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1 : GENERALITES 

 

1.1  : Exposé préalable : 

La SAS « Parc Eolien de Longuenée », société spécifiquement dédiée pour le projet,  ambitionne 

d’implanter et assurer la mise en service puis l’exploitation d’un parc éolien constitué de 4 éoliennes 

de dernière génération et d’un poste de livraison implantés au nord du département de Maine-et-

Loire, au cœur du Haut Anjou sur les territoires des communes de GREZ-NEUVILLE et LONGUENEE-

EN-ANJOU. 

Les 4 aérogénérateurs d’un modèle non encore défini d’une puissance unitaire variant entre 2,2 et 

4,2 MW selon les modèles arrêtés, seront appelés à fournir une puissance cumulée annuelle estimée 

entre 25 et 34 GWh/an. Le poste de livraison assurera le raccordement du parc éolien au réseau 

électrique national. 

 

Les acteurs du projet sont les suivants : 

- Le développeur du projet : la PME Soleil du Midi Développement (SDM), pavillon 

indépendant de la filière énergies renouvelables depuis une dizaine d’années, assure le 

développement du projet clef-en-main en partenariat avec GEG Energies Nouvelles et 

Renouvelables. Pour l’heure, la SMD totalise plus de 250 MW de puissance installée tant en 

France qu’à l’étranger. 

- [Ŝ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ : la société Gaz Electricité de Grenoble et sa filiale GEG ENeR au 

capital majoritairement public, producteur d’énergies vertes notamment gaz et électricité 

issues des filières éoliennes, hydroélectrique, photovoltaïque et méthanisation. 

- Les investisseurs en participation : réunis en Association « les Ailes de Longuenée ». Cette 

Association de promotion des énergies renouvelables vise à promouvoir et porter le volet 

financement participatif du projet en priorité vers les propriétaires, exploitants, riverains et 

habitants des communes concernées pour l’élargir ensuite au plus grand nombre.  

 

La SAS « Parc Eolien de Longuenée » a présenté à Monsieur le Préfet de Maine-et-Loire une demande 

d’autorisation d’implanter et d’exploiter le parc éolien de Longuenée, activité constituant I.C.P.E. 

(Installation Classée pour la Protection de l’Environnement) selon l’article L.512-1 du Code de 

l’Environnement, suivant la rubrique 2980 de la nomenclature I.C.P.E. appliquée à l’éolien (source : 

Décret n°2011-984 du 23 août 2011) : 

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ Řǳ ǾŜƴǘ όŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ : 

- 1. Comprenant au moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur supérieure ou égale à 

50 m : A (Autorisation) ς с όǊŀȅƻƴ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝƴ ƪƳǎύΦ 

Les I.C.P.E. soumises à Autorisation sont de-facto soumises à une étude d’impact en vertu de l’article 

R.122-2 du Code de l’Environnement. 

 

Depuis le 1er novembre 2015, les projets de parcs éoliens font l’objet d’une autorisation d’instruction 

unique introduite par la loi dite « pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques » 

et par la loi de transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 venant élargir 

l’expérimentation à l’ensemble des régions Françaises. 

L’objectif de ce nouveau régime est de pouvoir échanger avec un guichet unique, de maîtriser les 

délais d’instruction et de simplifier les démarches pour le maître d’ouvrage. 

Le dossier de demande d’Autorisation Unique regroupe les autorisations suivantes : 
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- l’autorisation d’exploiter au titre ICPE 

- la demande de Permis de Construire 

- la demande de création de réseau électrique privé 

 

La demande en vue d’obtenir la désignation d’un commissaire-enquêteur a été déposée le 15 mai 

2020 par Monsieur le Préfet de Maine-et-Loire à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de 

NANTES. 

 

Monsieur le Préfet de Maine-et-Loire a fixé par arrêté référencé D.I.D.D/B.P.E.F-2020-n° 166 du 11 

août 2020, les modalités de l’enquête publique pour laquelle la consultation du public s’est déroulée 

durant plus de 4 semaines et 31 consécutifs, du mardi 15 septembre 2020 à 09 h 00 au jeudi 15 

octobre 2020 inclus à 17 h 30 aux jours et heures habituels d’ouverture des mairies de GREZ-

NEUVILLE et LONGUENEE-EN-ANJOU, cette dernière constituant le siège de l’enquête publique.  

 

1.2  : Désignation et mission du commissaire-enquêteur : 

Par décision n°E20000061/44 datée du 25 mai 2020, Monsieur le Président du Tribunal Administratif 

de NANTES a désigné Jean-Yves RIVEREAU commissaire-enquêteur es qualité inscrit sur la liste 

départementale au titre de l’année 2020. 

Dans le présent rapport et au terme de l’enquête publique, le commissaire-enquêteur rend compte 

de la mission que le Tribunal Administratif lui a confiée et qu’il a accomplie conformément aux textes 

en vigueur. 

A l’issue de l’enquête, il donne son avis motivé sur le projet d’installer et exploiter le « Parc Eolien de 

Longuenée » présenté par le Président de la SAS Parc Eolien de Longuenée  à l’autorité organisatrice 

ci-après dénommée la Préfecture de Maine-et-Loire. 

 

1.3  : Le pétitionnaire : 

Les coordonnées du demandeur sont les suivantes : 

SAS PARC EOLIEN DE LONGUENEE 

17, rue de la Frise 

38000 GRENOBLE 

Société pour l’heure à 100 % filiale de la Société GEG Energies Nouvelles et Renouvelables basée au 

17, rue de la Frise, 38000 GRENOBLE, elle-même détenue à 50 % + 1 voix par GRENOBLE ALPES 

METROPOLE et la Ville de GRENOBLE ayant pour partenaire historique de référence le groupe ENGIE 

représentée par : 

Madame Christine GOCHARD, 

agissant en qualité de Directrice Générale du groupe GEG. 

 

Sous condition de l’obtention des autorisations administratives, le capital de la Société SAS PARC 

EOLIEN DE LONGUENEE est ainsi appelé à évoluer progressivement pour intégrer les actionnaires et 

collectifs citoyens dans le projet jusqu’à atteindre un partage équilibré entre les citoyens et GEG 

ENeR. Au stade actuel, la SAS Parc Eolien de Longuenée fédère une centaine de participants.  
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2.1  : Eléments de contexte du projet : 
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Contexte général éolien : 

Le projet de Parc Eolien de Longuenée s’inscrit dans une politique énergétique et climatologique 

ambitieuse de lutte contre l’effet de serre, de portée à la fois Internationale, Européenne et 

Nationale. 

Les 126 Etats signataires ayant ratifié le protocole de Kyoto entré en vigueur le 16 février 2005 se 

sont engagés au respect des objectifs de  réduction de leurs émissions de GES (Gaz à Effet de Serre) 

de 5 % par rapport au niveau d’émission de 1990. 

 

A l’échelle européenne, l’Union s’est engagée en mars 2007 à augmenter de 20 % la part d’énergies 

renouvelables dans la consommation finale et de porter la consommation des biocarburants dans les 

transports à 10 % d’ici 2020.  

L’Union s’est également fixé un objectif de réduction de 15 % des émissions de GES par rapport à 

1990 grâce aux énergies renouvelables et parallèlement, améliorer de 20 % son efficacité 

énergétique. 

Cet engagement s’est traduit par une Directive Européenne relative aux énergies renouvelables 

(ENR) adoptée le 17 décembre 2008 dans le cadre du « Paquet Energie-Climat » qui engage les états 

membres. 

En termes de puissance raccordée, la France (10,3GW) se situe à la 4ème place de l’Union Européenne 

derrière l’Allemagne (44,9 GW), l’Espagne (23GW) et le Royaume Uni (13,9 GW). 

 

A l’échelle nationale, la France s’est dotée depuis l’année 2000 d’un Programme National de Lutte 

contre le Changement Climatique dont l’objectif est de respecter le protocole de Kyoto, notamment 

une diminution de 3 % par an des GES d’ici à 2050. Un objectif renforcé par la Loi Programme 

d’Orientation de la Politique Energétique 2005-781 (LPOPE du 13 juillet 2005) qui planifie l’évolution 

des installations de production électrique, notamment par l’exploitation des énergies renouvelables.   

C’est dans le cadre d’une simplification des procédures en faveur des énergies renouvelables, faisant 

notamment suite au classement à titre ICPE des éoliennes (23 août 2011) et à la création de Schémas 

Régionaux Eolien (SRE) que la loi Brottes 2013-312 du 15 avril 2013 est venue assouplir les règles en 

supprimant les ZDE ainsi que la règle des 5 mâts dans l’objectif d’accroitre la puissance installée. 

La loi 2010 -788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (ENE), dite 

« Grenelle II » vient compléter cette législation. 

Sur le territoire Français, l’objectif fixé pour l’éolien est d’atteindre une puissance installée de 25 000 

MW répartis entre 19 000 MW de production éolienne on-shore et 6 000 MW de production 

éolienne off-shore à l’horizon 2020. 

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte promulguée le 18 août 2015 

renforce l’objectif à atteindre pour le porter à 32 % d’énergies renouvelables dans la consommation 

totale d’énergie en France à l’horizon 2030 et de réduire la part du nucléaire dans la production 

d’électricité à 50 % à l’horizon 2025.. 

La France se situe en retrait au sein de l’Europe pour son développement éolien alors même qu’elle 

possède le second gisement éolien de l’Europe.  

L’objectif initial à atteindre (10 500 MW) a pris un certain retard puisque la puissance disponible à fin 

2012 atteint 7196 MW. 

 

Pour planifier le développement éolien sur le territoire régional, c’est sous l’égide du Préfet de région 

et du Président du Conseil Général des Pays de la Loire qu’en 2011 fut officiellement lancé 
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l’élaboration du Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE). Ce Schéma crée par 

l’article 68 de la Loi du 10 juillet 2010 portant engagement national de l’Etat pour l’Environnement, 

fixe les orientations à l’échelon du territoire régional, notamment l’ambitieux volet éolien sur la 

période 2020/2050.   

Pour rappel, le SRCAE propose un objectif pour l’éolien terrestre de 1750 MW en 2020 et 2300 MW 

en 2050.   

En annexe du SRCAE figure le Schéma Régional Eolien (SRE) qui définit les zones favorables au 

développement éolien selon l’article R.222-2 du Code de l’Environnement. 

Le Schéma Régional Eolien des Pays de la Loire a été adopté par le Préfet de région le 8 janvier 

2013.Cet arrêté a fait l’objet d’un recours en annulation par le Tribunal Administratif de NANTES le 

31 mars 2016, une décision qui fait actuellement l’objet d’une procédure en appel. 

L’ensemble du secteur couvrant les communes de GREZ-NEUVILLE et LONGUENEE-EN-ANJOU est 

localisé en zone favorable du Schéma Régional Eolien.  

La Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) qui fixe les priorités d’actions des pouvoirs publics 

dans le domaine de la transition énergétique propose un objectif à atteindre pour l’éolien terrestre 

de 24,6 GW à fin 2023 et entre 34,1 et 35,6 GW à l’horizon 2028. 

Pour l’heure, selon les données établies par le Service de la Donnée et des Etudes Statistiques (SDES) 

du Ministère de la Transition Energétique, la filière a réalisé 58 % de son objectif 2023 et entre 40 et 

42 % de son objectif 2028. 

La région des Pays de la Loire prévoit que 21 % de l’énergie consommée sur le territoire soit d’origine 

renouvelable à l’horizon 2020 et 55 % à l’horizon 2050 ; ce taux est d’aujourd’hui de 8 %. 

 

Contexte local du projet : 

Le parc éolien en projet dont l’implantation est prévue de part et d’autre de la limite communale de 

deux communes, se situe au nord ouest du département de Maine-et-Loire sur le territoire de la 

commune nouvelle de LONGUENEE-EN-ANJOU et sur le territoire de la commune limitrophe de 

GREZ-NEUVILLE. 

 

Commune rurale située à la frontière entre l’Anjou Bleu segréen et l’Agglomération Angevine, la 

commune nouvelle de LONGUENEE-EN-ANJOU est née le 1er janvier 2016 du regroupement de 4 

communes : LA MEIGNANNE, LA MEMBROLLE-SUR-LONGUENEE, LE PLESSIS-MACE et PRUILLE. 

Elle est rattachée à la communauté urbaine d’ANGERS LOIRE METROPOLE et fait également partie du 

territoire reconnu des Basses Vallées Angevines. 

La commune nouvelle de LONGUENEE-EN-ANJOU se situe entre ANGERS à 13 kms au sud et SEGRE à 

25 kms au nord. 

Selon l’INSEE, la population atteint 6 540 habitants (référence 2016) répartis sur une superficie de 

53,5 km². 

Avec ses 4 communes déléguées, LONGUENEE-EN-ANJOU offre un territoire marqué par les 

méandres de La Mayenne, ses vallées et forêts notamment la forêt domaniale de Longuenée dont 82 

ha sont détenus par la commune.  

Outre un patrimoine culturel incontournable (le château du Plessis-Macé), les activités fluviales, le 

cyclotourisme (le circuit Vélo Francette) et les chemins de randonnées pédestres composent les 

principaux centres d’intérêts de la commune qui méritent le détour. 
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La commune de GREZ-NEUVILLE se situe à la frontière du Haut Anjou, à 4 kms au sud-est du LION 

D’ANGERS, et à 22 kms au nord-ouest d’ANGERS. 

Elle tire son nom par le regroupement de 2 bourgs : GREZ et NEUVILLE séparés par la Mayenne. 

Elle est amarrée à la Communauté de Communes des Vallées du Haut-Anjou (CCVHA) et compte une 

population de 1441 habitants (référence 2017) répartie sur un territoire couvrant 26,9 km². 

La commune traversée par la Mayenne compte parmi les villages de charme du département, 

récompensée en 2007 au palmarès du concours des villes et villages fleuris. 

En parcourant les ruelles de la commune, on peut apercevoir les maisons de pierre apparentes ou de 

schiste et sur le quai de GREZ les maisons de NEUVILLE et son église romane. 

 

2.2  : Références juridiques et réglementaires : 

La procédure de demande d’Autorisation d’installer et d’exploiter le parc éolien de LONGUENEE est 

envisagé selon les modalités prévues : 

 par le Code de l’Environnement : 

l’article L.553-1 et suivants modifiés par la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant 

engagement national pour l’environnement instaurant des dispositions nouvelles appliquées 

à l’éolien.  

- en application des articles L.122-1 et suivants et R.122-1 et suivants du Code de 

l’Environnement relatifs à l’évaluation environnementale. 

- en application des articles L.123-1 et suivants et R.123-1 et suivants du Code de 

l’Environnement relatifs aux enquêtes publiques des opérations susceptibles d’affecter 

l’environnement. 

- en application des articles L.512-1 et suivants et R.512-14 et suivants du Code de 

l’Environnement relatifs aux installations classées pour la protection de l’environnement. 

- en application de l’article R.123-11 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de 

l’avis d’enquête. 

- selon le décret n°2011-985 du 23 août 2011 appliqué aux modalités de remise en état et au 

calcul des garanties financières. 

- selon les articles L.181-1 et suivants et R.181-1 et suivants relatifs à l’autorisation 

environnementale. 

- par le Code de l’Urbanisme. 

- selon la loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 traitant des dispositions relatives à l’Urbanisme. 

- selon la loi n°2005-781 du 13 juillet 2005, loi programme fixant les orientations de la 

politique énergétique. 

- selon le Décret 2011-2021 du 29 décembre 2011 déterminant la liste des projets, plans et 

programmes devant faire l’objet d’une communication au public par voie électronique dans 

le cadre de l’expérimentation prévue au II de l’article L.123-10 du Code de l’Environnement 

 

 selon les modalités de l’arrêté Préfectoral D.I.D.D – BPEF – 2020 n° 166 du 11 août 2020. 

 

 Selon l’arrêté Préfectoral portant création de la commune nouvelle de LONGUENEE-EN-

ANJOU 

 

2.3  : Compatibilité et Articulation du projet avec les documents de portée supérieures : 

Compatibilité du projet avec le SDAGE LOIRE BRETAGNE : 
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Le projet éolien se situe dans le périmètre du SDAGE Loire Bretagne.  

Le futur parc ne présentera aucun impact sur les écoulements puisqu’il se situe en ligne de crête. 

Toutes les précautions seront prises pour éviter les risques de pollution pendant la phase travaux.  

Les principales dispositions susceptibles de concerner le projet notamment les dispositions 1A-3 et 

8B-1 seront respectées puisque le projet n’induit aucune incidence directe sur les cours d’eau. 

L’imperméabilisation est considérée comme négligeable car elle se limite aux fondations des 

éoliennes et au poste de livraison. 

Compatibilité du projet avec le SAGE : 

La zone d’implantation est comprise dans le périmètre du SAGE Mayenne. 

Le projet ne présentera aucune incidence directe sur les zones humides. Tout risque de rejets 

incontrôlés ponctuels ou diffus de substances dangereuses est écarté, aussi le parc éolien de 

LONGUENEE s’inscrit pleinement dans le respect des dispositions du document cadre. 

Compatibilité du projet avec le SCoT Loire-Angers et le SCoT Anjou Bleu Pays Segréen : 

Le document d’orientation et d’objectifs (DOO) du SCoT Loire-Angers précise au chapitre traitant de 

la Préservation des ressources et maîtrise des nuisances que l’objectif est « ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ 

de valoriser les ressources renouvelables locales en cohérence avec les orientations du SRCAE des 

Pays de la Loire ». 

Le document d’orientations générales (DOG) du SCoT Anjou Bleu Pays Segréen précise au chapitre 

traitant de la qualité de l’air et énergie que « ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊƻŦƛǘŜ ŘΩǳƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎ Řƻƴǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ŝǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ : éolien, solaire, 

hydraulique, biomasse, géothermie ». 

Le projet contribue à l’atteinte des objectifs énergétiques fixés par les SCoT Loire-Angers et Anjou-

Bleu imposés à eux par la loi ENE, aussi le projet ne remet pas en cause les dispositions du DOO du 

SCoT Loire-Angers ni celles du DOG du SCoT Anjou-Bleu. 

Compatibilité du projet avec le PLU de Grez-Neuville et le PLUi Angers Loire Métropole : 

Le PLU de GREZ-NEUVILLE et le PLUi de LONGUENEE-EN-ANJOU approuvés, autorisent l’implantation 

d’aérogénérateurs en zones agricoles A, ce qui est le cas pour le projet. 

L’article A2 du règlement précise que « les éoliennes sont autorisées sous réserve de respecter la 

règlementation spécifique à ces installations ». 

Il n’existe donc pas de risque d’incompatibilité réglementaire avec le PLU de GREZ-NEUVILLE. 

S’agissant du PLUi d’Angers Loire Métropole, les règles d’urbanisme applicables sur le territoire de 

LONGUENEE-EN-ANJOU risquent d’être soumises à interprétation. 

Une adaptation du règlement littéral de la zone A relatif aux occupations et utilisations du sol a fait 

l’objet d’un complément de rédaction. 

Le règlement modifié appliqué à la zone A arrêté au 13 janvier 2020 prévoit l’autorisation explicite 

des équipements collectifs de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent en 

zone A sous condition de satisfaire aux conditions suivantes : 

- ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages 

- ne pas être incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole pastorale ou forestière du 

terrain sur lequel elles sont implantées 

ne soient pas situées en périmètre Natura 2000 

- ne se situent pas dans le périmètre Val de Loire UNESCO  

Une révision du PLUi d’ALM est engagée pour le dernier trimestre 2020. 
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Concernant le chapitre A7 du règlement traitant de la hauteur maximale des constructions en zone A, 

celui-ci ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires à des équipements de 

production d’électricité à partir notamment de l’énergie mécanique du vent.  

Au vu de ces éléments, le projet est également compatible avec le règlement du PLUi d’Angers Loire 

Métropole. 

Articulation du projet avec le SRADDET ό{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭoppement 

5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎύ : 

Le SRADDET n’étant pas encore approuvé, il ressort cependant au vu des principaux enjeux relevés 

notamment celui concernant les adaptations requises en matière numérique et d’énergie 

renouvelable, que la Région des Pays de la Loire souhaite continuer l’engagement en matière de 

développement des énergies renouvelables. 

Articulation du projet avec le SRCAE (Schéma Régional Climat Air Energie) : 

Le projet éolien de LONGUENEE-EN-ANJOU contribue de manière directe à l’atteinte des objectifs de 

lutte contre le changement climatique et le développement des énergies renouvelables par 

application de l’orientation n° 20 du SRCAE Pays de Loire : « Développer de manière volontariste 

ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩenvironnement ». 

Articulation du projet avec le SRE (Schéma Régional Eolien) : 

Les communes de GREZ-NEUVILLE et LONGUENEE-EN-ANJOU ont été identifiées au sein des zones 

favorables au développement de projets éoliens. 

Articulation du projet avec S3REnR (Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies 

Renouvelables) : 

Le maître d’ouvrage envisage le raccordement au poste source du Plessis-Macé distant d’environ 7 

kms. Ce poste dispose encore au 1er janvier 2019 d’une capacité d’accueil de 7,7 MW au titre du 

S3REnR (Source capareseau.fr). 

Prise en compte du SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique) 

Le projet de parc éolien se situe en périphérie nord de la forêt de LONGUENEE. Les implantations se 

situent en dehors du boisement et ne présenteront aucun impact sur le réservoir de biodiversité. 

La destruction de 330 ml de haies bocagères engendrera une incidence notable qui sera compensée 

par une mesure de replantation.  

Compte-tenu du faible linéaire concerné, le projet n’est pas de nature à remettre en cause le réseau 

écologique régional du SRCE. 

 

2.4 : Démarche de concertation et information préalable : 

Un dispositif de concertation, d’information, de pédagogie et de communication a été élaboré via 

une société de conseils en intégration territoriale de projets, l’agence TACT, sur laquelle s’est appuyé 

le maître d’ouvrage.  

Le projet d’implantation du parc éolien de LONGUENEE-EN-ANJOU a fait l’objet d’une concertation 

préalable et d’une information la plus large possible, s’échelonnant de juillet 2015 jusqu’au premier 

trimestre de l’année 2019. 

Sur cette période, de nombreux échanges ont été organisés avec l’ensemble des acteurs du territoire 

concernés par le projet, à la fois les services de l’Etat, les élus locaux, les experts 

environnementalistes, les propriétaires, les Associations et les riverains. 

Ainsi par le biais de la concertation en amont, le maître d’ouvrage a été à même de juger de 

l’ampleur des craintes et des enjeux émanant notamment de la population en ce qui concerne les 

impacts du projet sur l’environnement. 
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Les étapes marquantes appliquées aux démarches de concertation et d’information ont été les 

suivantes : 

- 2015/07 : genèse du projet et présentation aux élus de la MEMBROLLE/LONGUENEE 

- 2015/12 : présentation du projet aux élus de GREZ-NEUVILLE 

- 2016/01 à 2016/12 : plusieurs présentations aux élus de LONGUENEE et de GREZ 

- 2017/03 et 2018/08 : présentation du projet au directeur des missions transversales ALM 

- 2017/04 : visite du parc éolien de CHEMILLE organisée par les Ailes de Longuenée 

- 2017/06 et 2017/10 : présentation du projet au Président de la CCVHA 

- 2018/04 à 2018/07 : présentation du projet aux élus des commune déléguées et limitrophes 

- 2018/06 : présentation au pôle énergies renouvelables organisée par la Préfecture 

- 2018/07 : lettre d’information distribuée à l’ensemble des habitants des communes de 

LONGUENEE-EN-ANJOU, GREZ-NEUVILLE, BRAIN-SUR-LONGUENEE, SAINT CLEMENT-DE-LA-

PLACE 

- 2018/09 : présentation aux élus de la commune de LONGUENEE-EN-ANJOU 

- 2018/09 : réunion Préfecture/DREAL 

- 2018/10 : organisation sur 2 journées de deux ateliers d’information à destination des 

riverains  

- 2018/10 : l’investissement participatif présenté en collaboration avec l’association les Ailes 

de l’Anjou, réunissant une centaine de personnes 

- 2018/10 : réunion au Château du Plessis-Macé en présence du responsable du monument et 

du service culturel et du patrimoine du conseil départemental 

- 2018/11 : permanence le samedi 10/11 à LONGUENEE-EN-ANJOU 

- 2018/11 : Présentation du projet aux associations FNE, LPO, Sauvegarde de l’Anjou 

- 2018/12 : présentation en séance extraordinaire aux élus de LONGUENEE-EN-ANJOU 

- 2019/01 : présentation aux élus de GREZ-NEUVILLE 

- 2019/03 : démarche de mobilisation en faveur de l’investissement dans le projet présenté 

par l’association Les Ailes de Longuenée 

Parallèlement, le projet éolien de Longuenée a fait l’objet d’une couverture médiatique via les 

supports locaux tels : 

- le Courrier de l’Ouest (08/2018-10/2018) 

- Ouest-France (06/2016-07/2016-12/2016-02/2018-10/2018-12/2018) 

- Haut Anjou (09/2016) 

- Support communal de LONGUENEE-EN-ANJOU (04/2017-10/2018) 

La concertation auprès de la population, les élus et les institutionnels a notamment permis d’ajuster 

au mieux le projet pour un  moindre impact en prenant en compte les contraintes 

environnementales du site. 

 

2.5 Υ 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ publique : 

Le dossier d’enquête publique soumis à consultation du public répond aux exigences réglementaires 

relatives à la procédure appliquée aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

(I.C.P.E) notamment l’article R123-8 du Code de l’Environnement. 

Le commissaire-enquêteur s’est rendu le 24 juillet 2020 en Préfecture de Maine-et-Loire, services de 

la Direction de l’Interministérialité et du Développement Durable, section I.C.P.E, pour y viser, coter 

et parapher les pièces suivantes : 
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Pièces administratives : 

● 1 copie de la décision du Tribunal Administratif de NANTES désignant le commissaire-enquêteur, 

référencée E20000061/44, datée du 25 mai 2020. 

● 1 registre d’enquête à destination de la mairie de GREZ-NEUVILLE relatif à la demande 

d’autorisation d’exploiter le parc éolien de Longuenée contenant 8 pages reliées numérotées de 1 à 

8. 

● 2 registre d’enquête à destination de la mairie de LONGUENEE-EN-ANJOU, siège de l’enquête, 

relatif à la demande d’autorisation d’exploiter le parc éolien de Longuenée, l’un contenant 8 pages 

reliées numérotées de 1 à 8, l’autre contenant 20 pages reliées numérotées de 1 à 20. 

● 1 copie de l’Arrêté Préfectoral référencé D.I.D.D-2020-n°166 daté du 11 août 2020 prescrivant 

l’ouverture de l’enquête. 

● 1 copie de l’Avis d’enquête au format 21/29. 

● 1 copie de l’Avis de l’Autorité Environnementale émanant de la Mission Régionale d’Autorité 

Environnementale (MRAe) datée du 22 juillet 2020. 

Une copie du mémoire en réponse du porteur de projet à l’avis de la MRAe 

 

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ŘŜ [hbD¦9b99-EN-

ANJOU : 

Le dossier de demande d’autorisation d’implanter et d’exploiter le parc éolien composé de 2122 

pages comprend les pièces suivantes : 

● 1 dossier de demande d’autorisation environnementale d’installer et d’exploiter le parc éolien, 

formulaire CERFA N°15964 portant la date de juin 2020. 

● Pièce n°1 : l’Etude d’impact sur l’environnement, version consolidée mai 2020 (743 pages). 

● Pièce n°2 : Résumé non technique de l’étude d’impact sur l’environnement (41 pages). 

● Pièce n°3 : Cahier des annexes à l’étude d’impact sur l’environnement contenant 

- Annexe 1 : Volet naturel de l’étude d’impact sur l’environnement (363 pages) 

- Annexe 2 : Volet paysager de l’étude d’impact sur l’environnement (387 pages) 

- Annexe 3 : Etude acoustique (225 pages) 

- Annexe 4 : Extraits des règlements des PLU en vigueur de GREZ-NEUVILLE et PLUi  ALM (30 pages) 

- Annexe 5 : Réponses à consultations de la DGAC, armée de l’air, Météo France, GRDF et GRT Gaz (4 

pages) 

- Annexe 6 : Copies des Conventions relatives aux modalités de financement des travaux de 

remplacement du VOR conventionnel d’Angers en VOR Doppler (7 pages) 

- Annexe 7 : Etude ombres portées (18 pages) 

- Annexe 8 : Conventions pour la mise en place de mesures écologiques liées au projet (20 pages) 

- Annexe 9 : Etude ENEDIS déplacement ouvrage HTA (3 pages) 

 ● Pièce n°4 : Etude des dangers (78 pages) 

 ● Pièce n°5 : Résumé non technique de l’étude des dangers (13 pages) 

 ● Pièce n°6 : Dossier administratif et technique (55 pages) 

 ● Pièce n°7 : Note de présentation non technique (47 pages) 

 ● Pièce n°8 : Plans réglementaires (4 plans de chacune des éoliennes à l’échelle 1/1000ème  + (1 plan 

d’ensemble à l’échelle 1/2000ème) 

● Pièce n°9 : Démarche de concertation et de communication (88 pages) 

● Une version USB du dossier de présentation figure parmi les pièces constituant la demande 
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Au terme de l’enquête publique, le commissaire-enquêteur annexera les 8 certificats d’affichages des 

mairies de GREZ-NEUVILLE et LONGUENEE-EN-ANJOU et de celles incluses dans le périmètre du 

projet. 

Feront également partie des pièces annexées les 7 avis des conseils municipaux sur 8 appelés à se 

prononcer sur le projet. 

Les avis administratifs parus dans la presse, Courrier de l’Ouest et Ouest-France, figurent également 

au dossier de présentation. 

 

3 : CARACTERISTIQUES DU PROJET ET ENJEUX 

 

NOTA : Les éléments décrits ci-après sont extraits du dossier de présentation instruit par le bureau 

ŘΩŞǘǳŘŜǎ ζ Sinergia-Sud » basé à MONTPELLIER. 

Ont participés à sa réalisation pour le maître ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : 

- SOLEIL DU MIDI (conception ς réalisation) - TOULOUSE 

- GEG (conception ς réalisation) ς GRENOBLE 

- Lat!/¢ 9¢ 9b±Lwhbb9a9b¢ όǾƻƭŜǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘύ ς BEAUCOUZE 

- ±¦ 5ΩL/L όǾƻƭŜǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘύ ς BEAUCOUZE 

- GAMBA (volet ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘύ - LABEGE 

 

3.1  : Localisation : 

Le projet se situe au nord-ouest du département de Maine-et-Loire, dans le secteur sinueux de la 

basse vallée de la Mayenne où contraste une rive droite au coteau abrupt boisé avec une rive gauche 

au coteau doux découpé en vallons. 

Il s’inscrit dans un plateau caractérisé par la confluence des 3 rivières de la Mayenne, de la Sarthe et 

du Loir créant le secteur des Vallées du Haut Anjou composées de prairies bocagères inondables 

inhabitées et de grandes peupleraies.  

Localement, le projet se situe en milieu rural caractérisé par un paysage agricole semi-ouvert, à l’est 

de la forêt domaniale de LONGUENEE où l’altitude varie entre 80 et 90 m, dans un secteur 

d’implantation relativement plat. 

Le projet de parc éolien se situe de part et d’autre de la limite communale séparant les communes de 

GREZ-NEUVILLE et la commune nouvelle de LONGUENEE-EN-ANJOU, à 3,3 kms à l’ouest du bourg de 

La Membrolle-sur-Longuenée (commune déléguée), à 3,7 kms au nord-ouest du bourg du Plessis-

Macé (commune déléguée), à 4,6 kms au nord du bourg de Saint-Clément-de-la-Place, à 7,2 kms à 

l’est du bourg de La Pouëze, (commune déléguée d’Erdre-en-Anjou) et à 5,1 kms au sud-ouest du 

bourg de GREZ-NEUVILLE.  

Le périmètre d’affichage réglementairement fixé à 6 kms intègre les communes de Bécon-les-Granits 

– Erdre-en-Anjou – Feneu – Grez-Neuville – Le Lion-d’Angers – Longuenée-en-Anjou – Montreuil-

Juigné – Saint-Clément-de-la-Place, communes concernées par le projet. 

L’absence de l’éolien dans le périmètre éloigné du territoire d’étude (20 kms) permet d’éviter les 

superpositions visuelles. Seul le parc autorisé d’Angrie situé à plus de 20 kms du projet est identifié. 

Composé de 5 éoliennes, le parc est pour l’heure à l’état de projet et ne devrait pas engendrer 

d’effet de saturation de l’espace par des éléments éoliens. 

Le parc éolien de LONGUENEE-EN-ANJOU, tel que présenté à l’enquête publique se compose de 4 

aérogénérateurs disposés en ligne régulière selon une implantation orientée N-W/S-E. 
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Leur localisation exacte a été dictée par un ensemble de considérations environnementales, 

réglementaires, techniques et foncier disponible. 

Les écarts entre machines sont égaux et leur répartition sur le territoire est la suivante : 

 

SUR LE TERRITOIRE DE GREZ-NEUVILLE 

E1 – Section A – parcelle n° 496 – 8 ha 00 a 18 ca – lieu-dit Fromenterie 

E2 – Section A – parcelle n° 500 – 2 ha 04 a 88 ca – lieu-dit Landes de Grez 

SUR LE TERRITOIRE DE LONGUENEE-EN-ANJOU 

E3 – Section A – parcelle n° 515 – 2 ha 40 a 96 ca – lieu-dit Fendonnet 

E4 – Section A – parcelle n° 512 – 2 ha 70 a 80 ca – lieu-dit Fendonnet 

PDL – Section A – parcelle n° 515 – lieu-dit Fendonnet 

 

Le scénario 4 éoliennes en ligne a été privilégié par comparaison aux scénarios 5 et 6 éoliennes dont 

l’une d’elles, dans les 2 cas, se trouvait implantée à l’intérieur d’un boisement avec tout ce que cela 

comporte comme incidences.  

L’accès au site se fera depuis la RD 73 et la voie dite « de la Forêt ». 

Le poste de livraison constitué d’une cabine d’environ 30 m² dirigera ensuite l’énergie dans le réseau 

de distribution publique. Pour l’heure, aucun tracé de raccordement définitif n’a été arrêté ; 

l’hypothèse de raccordement envisagée par réseau enterré se trouve au poste du Plessis-Macé 

distant d’environ 7 kms.  

 

3.2  : Principales caractéristiques : 

Il est préalablement exposé que le projet de parc éolien de LONGUENEE-EN-ANJOU a pour objectifs 

de répondre : 

- à l’engagement international de réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) et de 

lutte contre le réchauffement climatique 

- à l’objectif de lutte contre le processus d’épuisement de la ressource naturelle 

- à la future Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) qui fixe les objectifs pour l’éolien 

terrestre à l’horizon 2023/2028 

- à l’objectif fixé par la Commission Européenne et sa transposition par la loi Grenelle 1 de 

diminuer d’au moins 20 % les Gaz à Effet de Serre par rapport à 1990, d’améliorer de 20 % 

l’efficacité énergétique par rapport à 2020 et d’augmenter de 20  % la part d’énergies 

renouvelables dans la consommation 

- à l’objectif national de combler un certain retard en équipement éolien sur le territoire 

La zone d’étude identifiée résulte d’une combinaison de facteurs favorables associée aux différentes 

composantes du territoire et ses acteurs. 

- une zone éloignée de toute habitation (respect de la distance des 500 m imposée par la 

réglementation) 

- absence de servitude technique (aéronautiques, radioélectrique, réseaux) 

- un gisement de vent intéressant ; le mât de mesure météorologique implanté en mars 2017 

livrera des vitesses moyennes mesurées atteignant 6,5 m/s soit 23,5 km/h 

- un raccordement électrique envisageable, techniquement et économiquement pertinent. 

 

Afin de garantir le respect du principe de mise en concurrence, il est précisé que le choix définitif des 

modèles d’éoliennes n’est pas encore retenu. A ce stade du projet, des turbines issues de 
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constructeurs différents seront sélectionnées en fonction du gisement éolien et des contraintes 

spécifiques du site. 

Pour l’étude du  projet, le modèle présentant le plus de contraintes au regard des différentes 

thématiques notamment paysagères et étude des dangers, sera retenu comme hypothèse de travail 

la plus défavorable. 

Ainsi quelque soit la combinaison finale retenue, la dimension retenue présentera une hauteur 

maximale totale de 180 m, 122 m de hauteur au rotor et 120 m de hauteur au moyeu. 

Les puissances unitaires varieront entre 2,2 MW et 4,2 MW pour une production annuelle estimée 

allant de 25 à 34 GWh/an, en fonction des gabarits d’éoliennes retenus ; une production 

représentant l’énergie équivalente à la consommation électrique annuelle d’environ 10 000 

habitants à partir de l’énergie mécanique du vent qui évitera la production d’environ 1 650 tonnes 

équivalent CO2 /an. 

 

En phase exploitation, un vent d’une puissance minimale de 3 m/s (11 km/h) est nécessaire pour la 

mise en fonctionnement de l’éolienne.  

Lorsque la vitesse du vent est supérieure à 26 m/s (environ 90 km/h) l’éolienne se place en 

configuration de sécurité ; les pales se placent en drapeau (angle de 90°) et l’éolienne s’arrête.  

 

L’emprise totale du parc éolien en exploitation mobilisera une surface au sol de 10 593 m² répartis 

pour 5 512 m² affectés aux plateformes de montages, 5 051 m² affectés au chemin d’accès et 30 m² 

affectés au poste de livraison. 

Chaque fondation à environ 3 m de profondeur occupera une surface d’environ 313 m² pour un 

volume de béton allant d’environ 550 et 650 m³. 

 

L’investissement nécessaire sur la base d’un modèle de machine de 3,4 MW est évalué à 22 millions 

d’€ et sa réalisation fera l’objet d’un financement dit « de projet » centré sur le projet proprement 

dit et non sur l’emprunteur. 

La structure de financement envisagée est la suivante : 

- 20 % sous forme d’apport en fonds propres par les actionnaires de la société de projet « Parc 

Eolien de Longuenée » créée spécifiquement pour l’opération 

- 80 % sous forme d’emprunt auprès des établissements bancaires 

La durée de vie prévisionnelle d’un parc éolien est d’une vingtaine d’années pouvant être prolongée 

de quelques années grâce à une maintenance de qualité. 

 

Le montant des garanties financières de remise en état à la date du dépôt de la demande 

d’autorisation environnementale s’élève à environ 217 931 €, montant qui sera actualisé tous les 5 

ans conformément à l’article 4 de l’arrêté du 06 novembre 2014. 

La société Parc Eolien de Longuenée souscrira un contrat d’assurance responsabilité civile couvrant 

les dommages causés aux tiers résultant d’atteintes à l’environnement de nature accidentelle ou 

graduelle. 

 

La société Parc Eolien de Longuenée dispose des attestations émanant des différents propriétaires 

justifiant de la maîtrise foncière de l’ensemble des parcelles concernées par le projet. 
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Des promesses de bail emphytéotique ont été signées entre ces derniers et la société Parc Eolien de 

Longuenée en vue de sa construction et les conventions nécessaires concernant l’utilisation et la 

création de chemins ruraux ont été délivrées par les communes. 

 

Le planning de réalisation du projet  s’étalera sur une période théorique allant de 9 à 12 mois. Il 

comprend la réalisation des accès internes, les plateformes de levage, les fondations, 

l’acheminement et le montage des éoliennes, l’installation du poste de livraison et son 

raccordement. 

 

La société Parc Eolien de Longuenée s’engage au démantèlement des installations en application du 

décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 et conformément à la règlementation en vigueur au moment du 

démantèlement. 

Les différentes étapes du démantèlement consistent : 

- l’installation du chantier (signalisation) 

- le découplage du parc 

- le démontage proprement dit 

- l’arasement des fondations 

- le retrait du poste de livraison et des câbles 

- la remise en état du site 

 Au terme de l’exploitation du parc, la réaffectation des sols sera prévue à l’identique à l’occupation 

existante avant l’émergence du parc éolien c’est-à-dire à un usage agricole. 

 

3.2.1 : 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

Le dossier de présentation traitant l’étude d’impact sur l’environnement est un document 

comprenant 743 pages décliné en XV chapitres. 

Y est annexé la liste des renvois émanant des administrations règlementairement consultées ainsi 

que diverses études techniques. 

 

CHAPITRES ETUDIES 

Présentation des acteurs  Description du projet 

Contexte de l’énergie éolienne Analyse des incidences et mesures  

Nature et localisation du projet Evaluation des incidences cumulées 

Rubrique ICPE / Périmètre d’affichage Evolution de l’environnement  

Définition des aires d’études Autres dossiers d’évaluation 

Etat initial du site Compatibilité et articulation du projet 

Raisons du choix effectué Auteurs et méthodes 

Conclusions 

 

Les chapitres premiers traitent de l’historique et du cadrage général dans lequel évolue l’énergie 

éolienne de nos jours, son contexte réglementaire et juridique ainsi que ses orientations et ses 

objectifs. 

Suivent la situation géographique et administrative du projet ainsi que la définition des aires 

d’études retenues. 

Chacune des thématiques abordées a fait l’objet d’un développement spécifique au paragraphe 2.1 

ci-avant du présent rapport. 
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Le chapitre suivant présente l’état initial du site et l’environnement dans lequel est appelé à évoluer 

le projet de parc éolien. Le milieu physique, naturel, humain, le cadre paysager et le patrimoine sont 

détaillés avec en conclusion, une synthèse des enjeux pour chacune des thématiques abordées.  

Milieu physique : 

L’assise du projet se situe sur une ligne de crête à une altitude comprise entre 80 et 90 m, sur un  

contexte géologique et pédologique ne présentant aucune contrainte à la réalisation du projet. 

La ZIP (Zone d’Implantation Potentielle) est comprise au sein du Bassin Versant de la Mayenne. 

Aucun périmètre de protection de prise d’eau n’est recensé, de même, aucun ouvrage souterrain 

n’est signalé par les services du BRGM. 

Le cours d’eau permanent le plus proche, « le ruisseau de l’étang de Beuvière » est à 1,4 km au nord 

de la ZIP. 

Le projet bénéficie d’un climat océanique avec des vents orientés majoritairement du nord-ouest. La 

moyenne des vents enregistrés par le mât de mesure s’élève à 5,32 m/s. 

Le risque sismique est classé 2 (faible) et aucun mouvement de terrain ni de cavités souterraines ne 

sont recensés au sein de la ZIP. 

Le risque retrait/gonflement des argiles est considéré faible à nul. 

La ZIP est située à bonne distance du PPRI du bassin Oudon-Mayenne et par conséquent très peu 

exposée au risque inondation. Le risque de remontée de nappe est quasi inexistant. 

L’aléa feu de forêt lié à la présence de la forêt domaniale de Longuenée proche de la ZIP est à pendre 

en compte, sans induire d’enjeu particulier pour le projet. 

Milieu naturel : 

Dans un rayon de 20 kms autour de la ZIP, sont recensés 4 sites NATURA 2 000, une Réserve 

Naturelle Régionale (RNR) ainsi que 28 ZNIEFF et 4 ZICO. 

Hormis la ZNIEFF de type 2 « Forêt de Longuenée » présente au sein de la ZIP, ces différents zonages 

sont situés à des distances variables du projet, aux enjeux considérés comme modérés. 

Le développeur portera une attention particulière à ces différents zonages lors de l’élaboration du 

projet afin d’éviter tout risque d’impact potentiel sur ces zones à enjeux. 

Les documents d’urbanisme des 2 communes ne font pas état de la présence de continuités 

écologiques sur leurs territoires. 

Cependant, l’inventaire écologique a identifié une continuité écologique locale située sur la portion 

boisée de la ZiP et en lisière. 

Une attention particulière devra être portée aux enjeux sur ce secteur notamment à leur 

préservation. 

La ZIP est constituée de 75 % de surface de culture céréalière et 20 % d’espace boisé.  

On note la présence de 13,2 kms de haies sur les 294 ha que forme l’aire d’étude immédiate ainsi 

qu’un étang et 5 mares. 

Aucun habitat naturel d’intérêt communautaire n’y est recensé ; 120 espèces floristiques ont été 

identifiées dont aucune n’est protégée ni ne relève d’un statut de conservation défavorable.  

Les enjeux amphibiens présents sur la ZIP sont considérés modérés à faibles. A noter la présence de 2 

espèces d’un niveau de priorité régional : « le triton palmé » et « l’alyte accoucheur ». 

Dans l’objectif de maintenir et de préserver les enjeux existant sur le site (entomophone et reptiles), 

les milieux forestiers, lisières, haies bocagères, mares étangs et clairières présents devraient être 

traités avec attention notamment en phase travaux. 
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Sur les 41 espèces d’oiseaux hivernants répertoriés sur la ZIP, aucune n’est considéré comme 

prioritaire au niveau régional. Il sera tenu compte du zonage de protection modéré à faible établit 

sur une carte dont le maître d’ouvrage devrait s’inspirer pour l’implantation. 

La note de synthèse fournie par la LPO met en avant la présence de 106 espèces nicheuses au sein de 

l’aire d’étude rapprochée et 265 au sein de l’aire d’étude éloignée parmi lesquelles certaines comme 

les rapaces sont considérées comme sensible à l’éolien. 

Concernant les chiroptères, le Plan Régional d’Action Chiroptère a répertorié la forêt de Longuenée 

comme boisement à prendre en compte pour la préservation des chiroptères. 

La zone d’étude présente donc des potentialités en termes de gîte liées à la présence de la forêt ainsi 

qu’au réseau bocager. 

L’inventaire acoustique au niveau du sol a mis en évidence la présence de 18 espèces de chiroptères 

dominé à 60 % par la Pipistrelle commune et la Pipistrelle de Kuhl. Ces espèces utilisent de manière 

coutumière le site d’étude comme territoire de chasse ou de transit. 

En altitude, l’activité enregistrée est nettement plus limitée. En phase nocturne, l’activité est plus 

importante en début de nuit pour décroitre ensuite. Les espèces identifiées sont majoritairement 

dominées à 80 % par les mêmes espèces que celles évoluant au niveau du sol. 

La mise en place du projet devra tenir compte des impacts potentiels sur les peuplements présents, 

notamment pour 5 des 18 espèces considérées comme vulnérables vis-à-vis de l’éolien. Les 

éloignements seront respectés afin de limiter les risques de collision. 

Milieu humain : 

Le contexte agricole local présente une agriculture essentiellement tournée vers les céréales et 

l’élevage. C’est le cas pour le site d’implantation du projet. La viticulture est absente sur les 2 

communes concernées par le projet. 

La forêt domaniale de Longuenée qui s’étend sur 597 ha est classée ZNIEFF. 

Aucun Etablissement Recevant du Public (ERP) n’est identifié à proximité de la ZIP. 

La ZIP est traversée par 2 départementales, la D 73 et la D 291 et pour le projet la distance minimale 

d’éloignement à respecter doit être égale à la hauteur totale de l’éolienne. 

Une ligne HTA 20 Kw traverse la ZIP. La mise sous terre de cette ligne est envisagée. 

Le projet se trouve exempt de toute servitude aéronautique ou archéologique.  

Entre les services de l’Aviation Civile de l’Ouest et le maître d’ouvrage, une convention de 

remplacement du VOR en VOR Doppler a été signée permettant ainsi d’augmenter le nombre 

d’éoliennes admis dans un rayon de 10 à 15 kms autour du radar. 

Aucune ICPE n’est recensée sur la ZIP ; à noter toutefois la présence de plusieurs ICPE agricole 

soumises au régime déclaratif notamment « le Souchet » et « Frezel » 

En matière d’environnement sonore, la nouvelle réglementation sur le bruit produit par les éoliennes 

réglementée par la section 6 de l’arrêté du 26 août 2011 impose le respect des valeurs suivantes : 

- aucune infraction si le bruit ambiant global reste < à 35 dB(A) chez le riverain  

- pour un bruit > à 35 dB(A) l’émergence doit être < à 5 dB(A) en diurne (7 h – 22 h) et < à 3 

dB(A) en nocturne (22 h – 7 h). 

La nouvelle réglementation impose des valeurs maximales fixées à 70 dB(A) de jour et 60 dB(A) la 

nuit en chaque point du périmètre de rayon R = 1,2 fois la hauteur de l’éolienne, centré au milieu de 

l’éolienne. 

La modélisation acoustique est réalisée à l’aide du logiciel AcouS-PROPA développé par GAMBA 

Acoustique et Associés. 
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Huit points de mesures ont été implantés tenant compte de la végétation, de la topographie et de la 

proximité des habitations, sur 2 saisons différentes : été 2017 et hiver 2018. 

Le maître d’ouvrage mettra tout en œuvre pour que les émissions sonores produites par le parc 

éolien respectent les dispositions de la section 6 de l’arrêté du 26 août 2011. 

Une campagne de mesures acoustique sera engagée lors de la mise en œuvre du parc éolien. 

Le volet sanitaire environnant ne présente aucun enjeu notable. 

Paysage et  patrimoine : 

Le Ministère de la Transition Ecologique et solidaire définit 4 aires d’études dans son manuel 

préliminaire de l’étude d’impact des parcs éoliens actualisé en 2017 : 

- la ZIP 

- l’aire d’étude éloignée au-delà de laquelle les éoliennes peuvent être considérées comme 

n’ayant plus d’impact significatif dans le paysage (environ 20 kms autour du site) 

- l’aire d étude rapprochée plus axée sr la préservation de l’image patrimoniale du territoire 

(rayon de proximité d’environ 6 à 10 kms autour du site) 

- l’aire d’étude immédiate qui tient compte des perceptions visuelles et sociales du paysage 

quotidien depuis les espaces habités et fréquentés proches de la zone (rayon d’environ 3 à 5 

kms autour du site) 

La thématique paysagère sert à évaluer et optimiser l’insertion visuelle du parc éolien sur les 

territoires de GREZ-NEUVILLE et LONGUENEE-EN-ANJOU afin de mettre en œuvre un projet de 

moindre impact. 

En fonction des enjeux sensibles, les lignes directrices ont été élaborées en prenant en compte  les 

critères suivants : 

A l’échelle immédiate : 

Evitement de la zone boisée de la ZIP – prise en compte de la forêt de Longuenée en évitant un effet 

écrasement en s’éloignant au maximum de la lisière – recherche d’une bonne intégration paysagère 

du projet vis-à-vis des monuments de l’aire d’étude notamment le clocher de l’église de Brain et le 

château du Plessis-Macé, même dans le cas d’une visibilité partielle – évitement d’une implantation 

des machines trop proche de la D 73 – privilégier une orientation similaire avec la ligne HT. 

A l’échelle rapprochée : 

Préconisation d’une taille de machine évitant l’effet d’écrasement sur la maille bocagère – modérer 

le nombre de machine afin de rendre le parc comme une ponctualité dans le paysage – suivi des 

grandes lignes topographiques des lieux afin de créer une ponctualité du parc depuis les axes routiers 

en hauteur. 

A l’échelle éloignée : 

Suivre l’orientation naturelle du territoire et de sa perspective paysagère – depuis les hauteurs 

touristiques éloignées, intégrer le projet en suivant les grandes lignes de force paysagères – 

constituer le projet comme élément repère emblématique du territoire depuis les promontoires de la 

vallée de la Loire. 

Aucun effet cumulé avec un autre parc ou projet autorisé n’est possible. Le parc éolien de Longuenée 

ne pose pas de sensibilité particulière par rapport à un effet d’encerclement ou de saturation sur les 

bourgs principaux de l’aire d’étude. 

Concernant le patrimoine, un inventaire cartographié pour chaque aire d’étude révèle pour l’aire 

éloignée la présence de 115 monuments historiques, 26 sites classés, 3 SPR (Sites Patrimoniaux 

Remarquables) et 1 site inscrit sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO. 
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Les hameaux « la Renière » et « le Frezel » ainsi que 4 bourgs, La Membrolle-sur-Longuenee – Saint 

Clément-de-la-Place – Brain-sur-Longuenée – Le Plessis-Macé présentent des vues orientées sur la 

ZIP. Le château du Plessis-Macé classé au titre des monuments historiques présente un enjeu fort. 

La perspective visuelle sur une partie du site UNESCO, la Vallée de la Loire, présente une sensibilité 

vis-à-vis du projet allant de faible à nulle. 

L’agglomération Angevine située dans le sud-est de la zone d’étude, à l’exception de quelques points 

ponctuels, présente une sensibilité visuelle fermée liée principalement à son éloignement (environ 

20 kms). 

 

Le Schéma Régional de l’Eolien pour la région des Pays de la Loire ayant fait l’objet d’une annulation 

le 31 mars 2016, le porteur de projet prend en compte les préconisations paysagères appliquées par 

l’ancien SRE. 

Ainsi, la zone du projet se situe en zone favorable à l’éolien, en secteur moyennement sensible, à 

plus de 15 kms du Val de Loire. Parmi les préconisations, l’implantation des machines au sein d’un 

boisement est à éviter et l’absence d’impact inacceptable vis-à-vis de la valeur paysagère devra être 

vérifiée. 

 

Des mesures de compensation et de réduction seront mises en place par le maître d’ouvrage afin de 

limiter certains impacts : 

- plantation de 1683 ml de haies bocagères en compensation des pertes de haies et  impacts 

paysagers sur 10 hameaux dont les habitations présentent une incidence 

- création d’une mare de 300 m² au moins pour faciliter le développement des amphibiens 

- mise en lace d’une zone tampon de 3 m entre le boisement et le chemin menant à l’E4 

- accompagnement par un écologue en phases amont et aval afin de vérifier le respect des 

meures et leur pérennité 

- mise en place d’un suivi de la mortalité pour l’avifaune 

- bridage des éoliennes notamment appliqué aux éoliennes E1 et E4 

- pales des éoliennes composées de peignes afin de limiter les nuisances sonores 

- mise en place d’un îlot de vieillissement de forêt d’environ 5 000 m² afin de garantir le 

maintien de zones favorables à l’avifaune 

 

3.2.2 : Etude des dangers : 

L’étude des dangers a pour objectif de démontrer, dans le cadre du projet de parc éolien, la maîtrise 

du risque par l’exploitant du parc.  

Elle rend compte de l’examen effectué par le maître d’ouvrage pour caractériser, analyser, évaluer, 

prévenir et réduire les risques aussi bas que possible, dans des conditions économiquement 

acceptables compte-tenu de l’état des connaissances et des pratiques. 

 

Dans le secteur étudié l’habitation isolée la plus proche se situe à 563 m de l’E1. 

Le hameau le plus proche est à 511 m de l’E1. 

La zone urbanisable la plus proche est à 2,5 kms de l’E4 (La Membrolle-sur-Longuenée) 

A noter la présence d’un circuit de randonnée qui se superpose au tour de la forêt de Longuenée. 

Aucun Etablissement Recevant du Public (ERP) n’est recensé au droit de l’aire d’étude. 

Aucun monument historique ni hébergement de tourisme ne sont recensés dans l’aire d’étude des 

dangers. 
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Les principaux accidents pris en compte dans l’étude se résume à : 

- l’effondrement de l’éolienne 

- la chute de glace 

- la chute d’élément de l’éolienne 

- la projection de pale 

- la projection de glace 

L’étude montre que le degré d’exposition de tous les phénomènes étudiés est < à 1 % ce qui 

correspond à une intensité modérée. 

Il apparait au regard de la matrice de criticité adaptée de la circulaire du 29 septembre 2005, reprise 

dans la circulaire du 10 mai 2010 qu’aucun accident n’apparait avec un risque qualifié d’important ; 

les mesures de maîtrise des risques mises en place sur l’installation sont suffisantes pour garantir un 

risque acceptable pour chacun des phénomènes dangereux retenus dans l’étude détaillée. 

 

3.3  : Organismes consultés : 

En application des dispositions des articles R.181-18 à R.181-33, le projet de parc éolien de 

LONGUENEE a été notifié le 08 avril 2019 soit plus de trois mois avant l’ouverture de l’enquête à 

l’ensemble des Personnes Publiques Consultées compétentes : 

 la Préfecture de Maine-et-Loire – Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine 

du Maine-et-Loire 

 le Conseil Régional 

 le Conseil Départemental de Maine-et-Loire – Direction de l’Ingénierie du Tourisme et de 

l’Environnement 

 la Direction Départementale des Territoires – Service Eau Environnement Forêt – Unité Cadre 

de Vie et Biodiversité (réponse aux compléments en date du 17 mars 2020) 

 l’Agence Régionale de Santé des Pays de Loire – Département Santé Publique et 

Environnementale 

 la DREAL 

 le SDIS – Groupement Prévention des Risques Bâtiments 

 la Direction de la Sécurité Aéronautique d’Etat – Direction de la Circulation Aérienne Militaire 

 la Direction Générale de l’Aviation Civile – Service National d’Ingénierie Aéroportuaire 

 Météo France – Direction Interrégionale Ouest 

 

Il y a lieu de noter que le dossier présenté à l’enquête publique déclaré recevable par les services de 

la Préfecture le 10 avril 2020, a fait l’objet d’une demande de consolidation de la part de la DREAL et  

des consultations réalisées s’agissant des éléments à améliorer ou compléter. 

Le maître d’ouvrage produira un « Mémoire en réponse Ł ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ Ŝǘ Ł ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŜǊ ƭŀ 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ŘŜ 

Longuenée ».  

Le mémoire en réponse aux avis des organismes consultés répond point par point à chacune des 

insuffisances du dossier initialement jugé incomplet et irrégulier. 

Les avis et principales conclusions sont listés ci-après : 
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SERVICES DATES AVIS FORMULES 

ARS 29/05/2019 
Absence d’avis sur les compléments 

apportés par le maître d’ouvrage 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 29/05/2019 
Avis favorable – Demande de permission 

de voirie pour l’acheminement des 
éoliennes. 

SDIS 03/06/2019 
Avis favorable sous respect des 

prescriptions. 

DIRECTION GENERALE DE 
L’AVIATION CIVILE 

15/05/2019 
Avis favorable sous conditions du 

respect des obligations. 

DIRECTION DE LA SECURITE 
AERONAUTIQUE D’ETAT 

04/06/2019 
Autorisation sous réserve du respect des 
dispositions relatives au balisage diurne 

et nocturne. 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES 

04/06/2019 et 
17/03/2020 

Fragilités notamment en ce qui 
concerne l’évolution du PLUi d’ALM et le 

volet biodiversité. 
Nécessité d’un échange entre le porteur 

de projet et les services concernés. 

METEO FRANCE 09/04/2019 Non requis 

UNITE DEPARTEMENTALE DE 
L’ARCHITECTURE ET DU 

PATRIMOINE DU MAINE-ET-
LOIRE 

15/09/2019 et 
21/02/2020 

Porter atteinte important au paysage. 
Avis défavorable. 

OPERATEURS RADARS (VOR) 
09/04/2019 et 
15/05/2019 et 

04/06/2019 
Avis favorable 

 

 

4 : RECUEIL DES AVIS 

 

4.1 : Avis de la MRAe : 

En application des articles L.122-1 et R.122-1 du Code de l’Environnement, la demande d’autorisation 

d’implanter et d’exploiter le parc éolien portée par la SAS Parc éolien de Longuenée est soumise à 

l’avis de l’Autorité Environnementale. 

 

L’avis daté du 22 juillet 2020 est adressé au maître d’ouvrage et joint au dossier d’enquête pour y 

être porté à la connaissance du public via sa publication sur le site internet de l’autorité en charge de 

prendre la décision d’autorisation http://maine-et-loire.gouv.fr ainsi que sur le site de la DREAL 

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr, rubrique « connaissance évaluation ». 

 

L’appréciation de l’AE porte sur l’état initial, la qualité de l’étude d’impact, des dangers et 

l’identification des enjeux environnementaux sur le territoire par le porteur du projet. 

 

L’avis de la MRAe qui comporte 16 pages nécessite la production d’un mémoire en réponse de la part 

du porteur de projet conformément aux articles L.122-1 V et VI du Code de l’Environnement, aussi la 

synthèse de l’évaluation présentée ci-après tient compte des compléments apportés par ce dernier. 

La réponse du maître d’ouvrage à l’avis de l’AE  se présente sous la forme d’un mémoire constitué de 

12 pages. Il porte la date du 10 août 2020. 

http://maine-et-loire.gouv.fr/
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/
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Les éléments suivants sont pris en considération : 

PRINCIPAUX 
POINTS 

EXAMINES 
EVALUATION DE LA MRAe 

REPONSE 5¦ a!O¢w9 5ΩOUVRAGE A LA 
MRAe 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

Milieu naturel et 
biodiversité 

 
Introduction sur le contexte 

réglementaire. 
 
 

Présentation du projet et son 
contexte. 

 
 

Les principaux enjeux au titre de 
l’évaluation environnementale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Compléter l’état initial par un 
premier niveau de recherche des 

zones humides sur la ZIP et de 
qualification de leurs fonctionnalités 

écologiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ne nécessite pas de développements 
complémentaires de la part du maître 
d’ouvrage. 
 
Ne nécessite pas de développements 
complémentaires de la part du maître 
d’ouvrage. 
 
Ne nécessite pas de développements 
complémentaires de la part du maître 
d’ouvrage. 
 
Le contexte hydrologique présente peu 
de sensibilités majeures. La ZIP n’est 
concernée par aucun périmètre de 
protection d’une prise d’eau ni aucun 
ouvrage souterrain recensé par le BRGM 
sur l’aire d’étude immédiate. 
Les données de prélocalisation des 
zones humides en Maine-et-Loire issues 
de la DREAL n’identifient aucune ZH sur 
la ZIP. 
Cependant des investigations plus fines 
ont été réalisées par Impact et 
Environnement dont les résultats 
figurent en partie VI.2 du dossier. 
Les résultats montrent que d’un point 
de vue global, les enjeux habitats et 
flore présents au sein de l’aire d’étude 
restent faibles. 
Il y a lieu de reconsidérer la qualification 
des zones en question ; il ne s’agit pas ici 
d’habitats humides mais bien d’habitats 
aquatiques non concernés par les 
aménagements induits par le projet. De 
même, la mention prairies humides doit 
être rectifiée car il s’agit d’habitats de 
pâturages interrompus par des fossés 
situés au nord de l’AEI. 
Il est par conséquent possible de 
conclure à l’absence de ZH sur des 
critères botaniques et l’implantation du 
projet permet d’éviter la totalité des 
impacts sur les habitats humides 
d’enjeux forts au nord de l’AEI. 
 
Les méthodologies d’inventaires varient 
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Apporter au sein de l’état initial un 
niveau uniforme d’informations 
concernant les méthodologies 

d’inventaires employées pour la 
recherche des espèces floristiques et 

faunistiques. 
 
 
 
 
 

Les inventaires floristiques ne sont 
pas rendus dans l’état initial qui se 
contente de conclure à l’absence 

d’espèces protégées. Le lecteur doit 
se reporter aux annexes pour 
connaître la liste détaillée des 

espèces identifiées et la 
méthodologie d’inventaire. 

et sont adaptées selon les groupes 
biologiques qui ne présentent pas tous 
la même sensibilité ; ils sont 
proportionnels aux enjeux écologiques 
du site de Longuenée. 
Les résultats exposés dans l’expertise 
figurent en partie XIV.4 (Méthodologie 
de l’expertise naturaliste) de l’étude 
d’impact ; la méthode appliquée pour 
chaque groupe est décrite ainsi que les 
périodes d’intervention, les conditions 
climatiques, la sensibilité et les limites 
méthodologiques. 
 
Il s’agit d’une erreur d’assemblage ; la 
liste est annexée au présent mémoire. 
La méthodologie d’inventaire est 
disponible pages 700 à 720 de l’étude 
d’impact et le paragraphe XIV.4.2 
détaille spécifiquement la méthode 
d’inventaire floristique. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Analyse des 
variantes, 

justification des 
choix effectués et 

raccordement 
 

 
 
 
 
 

Le dossier évoque la possibilité 
technique de raccordement du parc 

au poste source du Plessis-Macé, 
sans toutefois acter cette solution. 

 
 
 
 
 
 

La MRAe relève que celui-ci longe le 
site classé du parc du Château de la 

Thibaudière. 
 
 

La MRAe mentionne que l’étude des 
variantes doit porter sur des projets 

remplissant les mêmes objectifs 
notamment en termes de 

production visée et présentant des 
caractéristiques similaires. En 
l’occurrence, aucune des trois 
variantes ne présente le même 

nombre d’éoliennes. 
 

C’est le gestionnaire du réseau qui reste 
le maître d’ouvrage des travaux et qui 
détermine le tracé exact et le poste 
source de raccordement suspendus à 
l’obtention d’accords fonciers et 
communaux. 
Il apparaît prématuré d’évaluer 
l’incidence du raccordement externe ; 
cependant le maître d’ouvrage a 
identifié le tracé longeant les grands 
axes routiers présents qui présentent 
l’avantage de n’impacter ni les milieux ni 
les aspects paysagers. 
 
Le raccordement sera enterré et 
n’induira pas ou peu d’impacts sur le 
paysage à l’exception de la phase 
chantier qui reste éphémère et 
ponctuel. 
 
 
Des trois différentes variantes étudiées, 
en nombre (4, 5, 6,) et en puissance, 
(14,4 à 25,2 MW – 12 à 21 MW et 9,6 à 
16,8 MW) il ressort un segment 
commun de puissance installée allant de 
14,4 à 16,8 MW. 
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La MRAe recommande d’apporter 
une justification étayée de la mise en 

œuvre proportionnée de la 
démarche « ERC » dans le choix de la 
localisation de toutes les éoliennes à 

une distance inférieure aux 300 m 
recommandés autour des 

boisements ou des tissus bocagers, 
voire, à minima, une zone tampon 

d’exclusion de 100 m. 

La partie VII, pages 265 et suivantes, 
résume les raisons choix effectué. 
L’inventaire des mesures d’évitement a 
permis de relever que seul le site de 
Longuenée-en-Anjou et Grez-Neuville ne 
présentait pas de contraintes 
rédhibitoires. 
La partie VII.4 (Analyse des variantes) a 
mis en évidence une implantation de 
moindre impact vis-à-vis des enjeux 
écologiques et biodiversité à enjeux 
forts.   
Les raisons pour lesquelles un 
éloignement des éoliennes de la lisière 
du boisement et du réseau bocager n’a 
pu être réalisé sont exposées au § 
VII.4.2.2 (Milieu naturel). 
Les préconisations inscrites au 
document LPO Pays de la Loire 2010 ont 
été confrontées aux obligations 
réglementaires sans toutefois pouvoir 
être retenues eu égard aux éléments 
rappelés au § VII.4.2.2. 
Aussi la séquence ERC est exposée aux 
pages 317 et suivantes de la partie IX 
(Analyse des incidences et présentations 
des mesures associées) ; le pétitionnaire 
s’attache à réduire et compenser les 
incidences du projet sur les milieux 
physiques, naturels, humains et 
paysager. 
Pour conclure, le pétitionnaire a 
appliqué la démarche ERC qui semble 
correctement exposée et l’énumération 
des contraintes qui s’appliquent 
justifient l’implantation de la variante 
retenue. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prise en compte 

 
Sols et sous-sols. 

 
 

Le chemin d’accès à E4 longera la 
lisière de la forêt de Longuenée, sans 

que le linéaire concerné ne soit 
précisé. 

 
 
 

En phase d’exploitation, les effets 
identifiés concernent le risque de 

collision et l’effet barrière. La 

Ne nécessite pas de développements 
complémentaires de la part du maître 
d’ouvrage. 
 
 
Le linéaire d’accès à E4 mesure 340 m. 
 
 
 
 
 
 
 
Le survol des boisements et des haies 
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de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

par le projet, 
mesures 

destinées à 
éviter, réduire 

voire compenser 
les effets du 

projet sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

migration se trouve diffuse sur le site 
et à faible hauteur de vol, bien que 

le dossier note que le survol des 
boisements peut provoquer une 

augmentation de la hauteur de vol 
des individus qui s’exposent alors à 

une collision avec les pales. Le 
dossier ne tire aucune conclusion de 
cette remarque pourtant susceptible 
de générer une atteinte supérieure 

aux oiseaux migrateurs que celle 
escomptée. 

 
 
 
 
 
 

Le choix d’implantation du projet 
apparait dès lors présenter un risque 

important pour les chiroptères : 
l’éolienne E1 (le dossier se contredit 
entre les pages 373 et 377) survole 
potentiellement une zone à enjeux 
forts car enserrée entre des haies à 

enjeu modéré et le boisement à 
enjeux forts. 

par des individus en migrations se fera à 
une hauteur de vol supérieure à la 
hauteur des arbres mais inférieure à la 
hauteur de pale d’environ 50 m au point 
bas.  
En survolant les boisements, les 
individus resteront en dehors de la zone 
de rotation des pales, et ce malgré une 
légère prise de hauteur engendrée par 
le survol des arbres. 
 
 
 
 
 
La MRAe relève une erreur graphique 
figurant en page 373 de l’EIE ; le cercle 
figurant la zone de survol des pales de 
l’éolienne E1 chevauche une zone à 
enjeu fort contrairement à ce qui est 
indiqué page 377 de l’EIE. 
Le pétitionnaire confirme le non survol 
de zone à enjeu fort par cette éolienne, 
une confirmation que relève la carte 
page 378 à une échelle plus fine. 
Les enjeux ont toutefois été évalués et 
pris en compte dans la définition du 
projet et des mesures de compensation 
et d’accompagnement ont été prises 
pour présenter un projet dont le risque 
environnemental est maîtrisé. 
 

 
 

Milieux humain - 
nuisances 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La MRAe recommande de fournir 
une première analyse des enjeux et 

des impacts éventuels de 
l’enfouissement de la ligne à haute 

tension en particulier pendant la 
phase travaux. 

 
 
 
 
 

La proposition d’effacement de la ligne 
aérienne haute tension par ENEDIS 
figure en Annexe 9, pièce 3 du dossier 
annexes à l’étude d’impact sur 
l »’environnement. 
Sa réalisation s’appuiera sur la trame 
viaire existante, le long de la RD 73 puis 
de la route forestière menant au Pas de 
Chat afin de limiter les impacts 
potentiels. Les pages 309, 310 et 310 
détaillent les travaux nécessaires. 
Les infrastructures routières 
représentent un faible intérêt 
écologique et les impacts sur les 
habitats naturels s’avèrent faibles. 
L’expertise naturaliste n’identifie pas 
d’enjeu particulier à proximité de ces 
deux axes routiers. 
Le maître d’ouvrage note l’impact positif 
de cette mesure page 657 de l’étude 
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Paysages. 
 
 
 

Cumul d’impact. 
 
 
 

Evaluation des incidences sur les 
sites Natura 2000. 

d’impact qui traite du volet paysage. 
L’évitement d’une covisibilité avec les 
éoliennes permet de gagner en lisibilité. 
 
Ne nécessite pas de développements 
particuliers de la part du maître 
d’ouvrage. 
 
Ne nécessite pas de développements 
complémentaires de la part du maître 
d’ouvrage. 
 
Partie relative à la justification du choix 
traitée plus avant dans le document 
présent. 
 

Conditions de 
remise en état et 

usage futur du 
site 

Le dossier explicite les conditions de 
démantèlement et de remise en état 

du site à la fin de l’exploitation du 
parc. Les différentes étapes 

consistent en un découpage du parc 
(mise hors tension), son démontage, 

l’évacuation et le traitement des 
éléments constituant les éoliennes, 
l’arasement des fondations sur une 
profondeur correspondant à l’usage 

du terrain au titre du document 
d’urbanisme opposable, le retrait du 

poste de livraison et des câbles, la 
remise en état du site pour un usage 

identique à celui existant avant le 
parc (usage agricole). Le porteur de 
projet n’exclut pas la possibilité de 

bénéficier d’un projet de 
démantèlement en vue de la 

reconstruction d’un nouveau parc 
éolien compte tenu de retours 

d’expérience positifs. 
 

 
 
 
 
 
Le maître d’ouvrage souhaite apporter 
les précisions suivantes. 
L’arrêté du 26 août 2011 relatif à la 
remise en état et à la constitution des 
garanties financières a récemment été 
modifié par l’arrêté du 22 juin 2020 : 
Les modifications portent sur la 
profondeur d’excavation admise, le 
décaissement des aires de grutages et 
des chemins d’accès ainsi que le 
démantèlement des installations de 
productions. 
Désormais, le maître d’ouvrage s’engage 
à respecter les nouvelles dispositions 
réglementaires. 
 

 

La MRAe note par ailleurs : 

- que le ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜƴǎŜΣ ǘǊŝǎ ǇŜǳ 

marqué par le motif éolien. 

- qǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜΣ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŞǊƛŜǳǎŜΣ ǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ƛƭƭǳǎǘǊŞ Ŝǘ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƭŀƛǊŜ 

 

En conclusion, de l’avis de l’Autorité Environnementale, le projet aura des impacts positifs sur 

l’environnement s’agissant d’économie des énergies fossiles et contribuera à l’atteinte des objectifs 

nationaux de production d’électricité à base d’énergies renouvelables. 
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Globalement, le dossier présenté de manière claire s’avère bien documenté et comporte les pièces 

attendues. 

Cependant, la MRAe regrette l’absence d’une démonstration étayée de la mise en œuvre 

proportionnée et adaptée de la démarche ERC s’agissant de la prise en compte de certains enjeux 

environnementaux. La localisation des éoliennes E1 et E4 implantées à proximité de la forêt de 

Longuenée aurait pu faire l’objet de propositions complémentaires à l’occasion de l’étude des 

variantes compte tenu de l’enjeu fort pénalisant pour les chiroptères et les oiseaux nicheurs. 

 

4.2 : Avis des communes : 

En application de l’article 7 de l’arrêté Préfectoral, les conseils municipaux des communes 

concernées par le rayon d’affichage (6 kms) ainsi que les 2 communes où les installations sont 

projetées, sont appelés à donner leur avis sur la demande d’autorisation dès l’ouverture de l’enquête 

publique et au plus tard dans les quinze jours suivant la clôture. 

Ont exprimé leur avis : 

 

COMMUNES 
DATE DE LA 

DELIBERATION 
AVIS RECOMMANDATIONS/RESERVES 

GREZ-NEUVILLE 05 octobre 2020 AVIS FAVORABLE  

LONGUENEE-EN-
ANJOU 

15 octobre 2020 AVIS DEFAVORABLE 
 

BECON-LES-
GRANITS 

01 octobre 2020 AVIS FAVORABLE 
 

ERDRE-EN-ANJOU 06 octobre 2020 AVIS FAVORABLE  

FENEU 03 novembre 2020 ABSTENTION Hors délai 

LE-LION-D’ANGERS 06 octobre 2020 AVIS FAVORABLE  

MONTREUIL-
JUIGNE 

  
Ne s’est pas prononcé 

SAINT CLEMENT-
DE-LA-PLACE 

16 septembre 2020 AVIS DEFAVORABLE 
 

 

5 Υ hwD!bL{!¢Lhb 59 [Ω9bv¦<¢9 t¦.[Lv¦9 

 

5.1 : Rencontres préliminaires du commissaire-enquêteur : 

La désignation a été suivie d’une première rencontre le 23 juin 2020 en Préfecture d’ANGERS avec 

Madame  Maelle GILLIER du Bureau des Procédures Environnementales et Foncières. 

A cette occasion, les modalités pratiques d’organisation de l’enquête ont été arrêtées conjointement 

ayant trait notamment : 

- aux dates de l’enquête publique 

- aux dates de permanences et horaires 

- à la publicité 

- aux registres d’enquête 

- à l’arrêté Préfectoral 

A l’issue de l’entretien, le commissaire-enquêteur se fera remettre le dossier de présentation. 

A l’initiative du commissaire-enquêteur, la répartition des jours de permanences a fait l’objet d’une 

attention particulière ; exceptionnellement et dans la perspective de capter le maximum de 



29 
ARRÊTE DIDD – BPEF – 2020/n°166 -  Projet d’implantation d’un parc éolien comprenant 4 éoliennes et 1 poste de livraison sur les 
territoires de la commune de GREZ-NEUVILLE et la commune nouvelle de LONGUENEE-EN-ANJOU. 

participation du public, le commissaire-enquêteur a tenu une permanence le samedi 10 octobre 2020 

en mairie de GREZ-NEUVILLE malgré son jour de fermeture.  

Une deuxième rencontre a eu lieu le 17 juillet 2020 en mairie de la MEMBROLLE-SUR-LONGUENEE  

réunissant : 

 
 

Après avoir examiné quelques points particuliers du dossier de présentation, le commissaire-

enquêteur a soulevé quelques questions touchant notamment : 

- au projet de parc éolien de Longuenée 

- à la présentation de l’Association citoyenne « les Ailes de Longuenée » 

- à la sensibilité du projet compte-tenu de la proximité de la forêt de Longuenée 

- à la publicité de l’enquête et des recommandations du commissaire-enquêteur portant 

notamment sur un affichage de l’avis en entrée de bourgs des communes concernées par le 

projet 

- et plus généralement aux différents thèmes nécessitant des éclaircissements et des 

compléments de la part du commissaire-enquêteur. 

Une troisième rencontre avec l’autorité organisatrice de l’enquête eu lieu le 12 août 2020. A cette 

occasion le commissaire-enquêteur procédera à la séquence des paraphes et signatures des 2 

dossiers de présentation destiné aux 2 mairies concernées par le projet ainsi que les 2 registres 

d’enquête. 

Une quatrième et cinquième rencontre eurent lieu respectivement  le 26 août 2020 en mairie de 

Longuenée-en-Anjou et le 03 septembre 2020 en mairie de GREZ-NEUVILLE, réunissant : 

Pour la commune nouvelle de LONGUENEE-EN-ANJOU 

- Monsieur le Maire de Longuenée-en-Anjou, Monsieur Jean-Pierre HEBE 
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- Madame Christelle DE LA BOISSIERE, adjointe administrative auprès de l’autorité municipale 

en charge de l’organisation de l’enquête publique 

- Monsieur Emmanuel LEGUAY, directeur des services, en charge de l’organisation de 

l’enquête  

- Jean-Yves RIVEREAU, commissaire-enquêteur 

Pour la commune de GREZ-NEUVILLE en l’absence de Monsieur le Maire, Pascal CRUBLEAU, 

empêché : 

- Madame Karine CHAUVIN, secrétaire de mairie 

- Madame Wendy DIBONGUE, Directrice générale des services 

- Jean-Yves RIVEREAU, commissaire-enquêteur 

 

Au cours de ces 2 réunions furent évoquées les modalités de réception du public en mairie et 

pendant les permanences du commissaire-enquêteur ainsi que les modalités de mise en œuvre des 

mesures sanitaires liées à la période et la mise à disposition du dossier d’enquête notamment le 

registre d’enquête publique.  

Afin de renforcer l’information du public, ont été en outre évoquées les moyens dont disposaient les 

deux communes pour élargir le volet publicité de l’enquête au-delà de la réglementation via les 

panneaux d’affichages formats A2 en entrée de bourgs, la publication de l’avis d’enquête sur les sites 

internet respectifs ainsi qu’une publication de l’avis dans les bulletins d’informations mensuels ou 

semestriels publiés par les 2 communes et distribués gratuitement aux habitants. 

 

5.2 Υ tǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ : 

Conformément à l’article R.123-11 du Code de l’Environnement et en application des dispositions de 

l’article 5 de l’arrêté préfectoral, le public a été informé : 

 

 Par voie de presse : 

L’avis d’enquête publique est paru dans 2 journaux locaux diffusés simultanément dans le 

département de Maine-et-Loire à la rubrique « Avis Administratifs » : 

- Le Courrier de l’Ouest 

- Ouest-France 

éditions du 28 août 2020 soit plus de quinze jours avant l’ouverture de l’enquête et du 16 septembre 

2020 en rappel dans les huit jours après l’ouverture de l’enquête. 

Copies des avis conservées aux services de la Préfecture d’ANGERS. 

 

 tŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ : 

L’affichage de l’avis d’enquête publique format A4 a été effectué le 28 août 2020 sur les panneaux 

internes et externes des mairies des 8 communes concernées par le projet, listées à l’article 5 de 

l’arrêté, incluses dans le périmètre d’affichage (6 kms). 

Ce même avis a été affiché dans les quatre mairies déléguées composant la commune nouvelle de 

Longuenée-en-Anjou. 

 

L’accomplissement de cette formalité a été justifié par un certificat d’affichage signé des maires des 

communes citées à l’article 5 de l’arrêté. 
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Conformément aux recommandations de la Préfecture, le commissaire-enquêteur a vérifié par 

téléphone les 27 et 28 août 2020 que l’ensemble des communes concernées avaient bien procédé à 

l’affichage réglementaire. 

Le maître d’ouvrage a procédé à la mise en place de l’affichage format A2 sur le site prévu pour 

l’implantation du parc éolien ainsi qu’en entrée de bourg des communes de LA MEMBROLLE-SUR-

LONGUENEE et de GREZ-NEUVILLE. 

L’affichage au format A2 de couleur jaune a représenté au total  6 sites pour 7 affiches (1 recto-verso 

sur la RD37) vérifiés par le commissaire-enquêteur le 04 septembre 2020 sous la conduite de 

Monsieur Simon COUSIN. 

La SARL 2 ARCS, cabinet d’huissiers de justice à SEGRE-EN-ANJOU a été mandatée par le maître 

d’ouvrage afin de procéder à toutes constations utiles concernant l’affichage de l’avis d’enquête.  

Quatre constats ont été établis par Maître Nolwenn SOUCHELEAU, huissier de justice associée, 

attestant de la permanence et de la bonne orientation de l’affichage : le 28 août 2020 - le 15 

septembre 2020 – le 29 septembre 2020 et le 15 octobre 2020. 

 

 Par voie électronique : 

L’information relative à l’enquête publique a été mise en ligne sur le site internet des services de 

l’état en Maine-et-Loire http://maine-et-loire.gouv.fr – rubriques « publications – enquêtes 

publiques – ICPE ». 

Outre l’avis d’enquête, le dossier de présentation pouvait être consulté et téléchargé à partir du site 

de l’Etat en Maine-et-Loire www.maine-et-loire.gouv.fr rubrique « publications – enquêtes 

publiques ». 

Le dossier pouvait être consulté à partir d’un poste informatique mis gratuitement à la disposition du 

public dans les lieux suivants : 

- en Préfecture de Maine-et-Loire – Bureau des Procédures Environnementales et Foncières  

- en mairies de Longuenée-en-Anjou et de Grez-Neuville disposant de moyens informatiques 

adaptés. 

Le dossier mis à disposition du public en version papier pouvait être consulté en mairie de 

LONGUENEE-EN-ANJOU et en mairie de GREZ-NEUVILLE aux jours et heures habituels d’ouverture. 

En outre, les 2 mairies concernées par le projet ont procédé à la mise en ligne de l’avis d’enquête sur 

leurs sites internet respectifs. 

 

 Autres supports ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : 

A l’initiative du maître d’ouvrage, deux lettres d’information relatant l’évolution du projet furent 

distribuées dans les boites à lettres des habitants des communes concernées par le projet et des 

communes riveraines. 

1ère lettre d’information éditée en juillet 2018 

2ème lettre d’information éditée en avril 2019 

 

En outre, l’avis d’enquête a été inséré dans les bulletins de liaison des 2 communes concernées par 

l’implantation du projet : 

- « L’Infolettre de Longuenée-en-Anjou » pour la commune nouvelle de LONGUENEE-EN-

ANJOU 

- « Lettre d’info » d’octobre 2020 pour GREZ-NEUVILLE  

 

http://maine-et-loire.gouv.fr/
http://www.maine-et-loire.gouv.fr/
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5.3 : Visite des lieux : 

La réunion du 17 juillet 2020 en mairie de La Membrolle-sur-Longuenée s’est poursuivie par la visite 

du site envisagé pour l’implantation du parc éolien de Longuenée-en-Anjou et Grez-Neuville, en 

compagnie de Mrs LECOURBE et BELLIARD, membres du bureau de l’association « les Ailes de 

Longuenée », M. CHARRIER représentant la société GEG et Mrs DARNIS et COUSIN représentant la 

société « Soleil du Midi ». Sur site, M. Eric ROBERT, Président de l’Association « les Ailes de 

Longuenée » se joindra aux participants. 

 Outre la topographie des lieux, l’environnement paysager, la physionomie des voies de 

communication, le commissaire-enquêteur a examiné avec attention : 

 

- Le terrain d’assiette en ligne de crête de faible amplitude altimétrique. 

- l’environnement paysager notamment le bocage à végétation fournie compte-tenu de la 

période estivale. 

- l’empreinte de la forêt de Longuenée sur le parc éolien envisagé 

- l’inventaire des habitations les plus proches des éoliennes, susceptibles de nuisances sonores 

notamment. 

- les chemins d’accès aux emplacements futurs des 4 éoliennes du parc 

- la perception visuelle de l’ensemble du parc éolien depuis la RD 73 

- les secteurs de haies appelés à être supprimées et l’emplacement des compensations 

- l’emplacement du mât de mesure des vents aujourd’hui démonté 

 

Une seconde visite sera programmée le 04 septembre 2020, entre le commissaire-enquêteur et 

Monsieur Simon COUSIN portant notamment sur l’analyse de la perspective visuelle du parc éolien 

depuis le château du Plessis-Macé et depuis l’église Saint Martin-du-Vertou du Lion d’Angers. 

Le commissaire-enquêteur s’est en outre rendu sur quelques points de l’étude paysagère présentant 

une incidence : 

- le sentier de randonnée « le bocage membrollais » qui tangente la forêt de Longuenée 

- l’impact paysager du projet sur la commune de Brain-sur-Longuenée 

- le lieu-dit « la haute-Roussière » qui surplombe le bourg de La Membrolle-sur-Longuenée 

 

5.4 : Les permanences : 

Le commissaire-enquêteur s’est tenu à la disposition du public en effectuant la totalité des 5 

permanences reparties en mairies de Grez-Neuville et La Membrolle-sur-Longuenée, siège de 

l’enquête, selon la planification inscrite à l’article 4 de l’arrêté municipal et rappelée ci-après : 

 

DATES HORAIRES LIEUX DE PERMANENCES 

Mardi 15 septembre 2020 De 09 h 00 à 12 h 00 LONGUENEE-EN-ANJOU 

Lundi 21 septembre 2020 De 09 h 00 à 12 h 00 GREZ-NEUVILLE 

Mardi 29 septembre 2020 De 14 h 00 à 17 h 00 LONGUENEE-EN-ANJOU 

Samedi 10 octobre 2020 De 09 h 00 à 12 h 00 GREZ-NEUVILLE 

Jeudi 15 octobre 2020 De 14 h 30 à 17 h 30 LONGUENEE-EN-ANJOU 

 

Les salles réservées à l’accueil du public étaient parfaitement adaptée à la consultation du dossier 

d’enquête et aux échanges oratoires avec le commissaire-enquêteur.  

En outre, le personnel de chacune des mairies concernées avait pris soin d’indiquer l’endroit où se 

déroulait l’enquête et où le dossier pouvait être consulté. 
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A noter que les mesures sanitaires exceptionnelles imposées liées à l’épidémie de Covid 19 ont été 

respectées s’agissant notamment des mesures de distanciation. 

 

6 Υ 59wh¦[9a9b¢ 59 [Ω9bv¦<¢9 t¦.[Lv¦9      

 

6.1 : Participation du public : 

Le commissaire-enquêteur a reçu la visite de 48 personnes, accompagnants compris, durant ses 5 

permanences. 

Une affluence soutenue sans aucun temps mort entre chaque visiteur, nécessitant de prolonger 

l’horaire de fin de permanence pour chacune des 5 permanences ; la commune de GREZ-NEUVILLE 

ayant accepté l’ouverture exceptionnelle de la mairie le samedi matin 10 octobre 2020 servant de 

support à la permanence n°3. 

Lors des cinq permanences du commissaire-enquêteur, le choix d’un entretien personnel avec les 

demandeurs qui se présentaient pouvait apparaitre souvent long mais nécessaire au motif qu’une 

analyse au cas par cas s’avérait presque toujours indispensable compte tenu de l’épaisseur du 

dossier de présentation. 

 

Les opposants au projet, membres de l’Association « APELANJOU » pour la plupart, se sont 

majoritairement exprimés durant l’enquête, sans aucun débordement ni agressivité envers les 

dépositaires qui n’étaient pas de leur avis. Pourtant, durant les permanences du commissaire-

enquêteur, les deux camps opposés se sont bien souvent retrouvés face à face en salles d’attente des 

mairies de GREZ-NEUVILLE et LONGUENEE-EN-ANJOU. 

Les dépositaires en faveur du projet réunis en Association « les Ailes de Longuenée » pour certains, 

n’ont pas hésité de leur coté à faire valoir leur point de vue ; le niveau de participation à l’enquête 

publique en dit long sur leur détermination contrairement à l’idée habituellement rependue que les 

personnes favorables à ce type de projet se maintiennent très souvent en retrait de l’enquête 

publique. 

Les membres de l’Association APELANJOU se sont montrés fortement motivés, exhortant les 

habitants à participer à l’enquête publique ; pour preuve, l’article paru le 25 septembre 2020 sur le 

Courrier de l’Ouest (en annexe) indiquant « ǉǳΩŀǳ-delà de rencontres avec les conseils municipaux, 

ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Řǳ ǇƻǊǘŜ-à-ǇƻǊǘŜ Ŝƴ ǎΩƛƴǾƛǘŀƴǘ ŎƘŜȊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜƳŜǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ 

un ceǊŎƭŜ ŘŜ оΣр ƪƳǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ». 

Le commissaire-enquêteur précise que plusieurs Associations autres sont intervenues en soutien à 

l’Association APELANJOU ; ce fut le cas de l’Association Bien Vivre en Anjou et de l’Association 

ADPH44 (Association pour la Défense du Patrimoine et ses Habitants en Loire-Altantique. 

 

6.2 : Relevé et analyse des observations recueillies : 

L’ensemble des observations recueillies sur registres papiers, par courriers et @courriels est 

récapitulé dans le tableau ci-dessous. 

A noter qu’étant donné la forte participation du public au cours de la permanence n°1 à 

LONGUENEE-EN-ANJOU, le commissaire-enquêteur a pris l’initiative de mettre à la disposition du 

public un deuxième registre d’enquête ouvert par ses soins le 18 septembre 2020. 
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TYPE DE SUPPORT 
NOMBRE DE 
DEPOSITIONS 

REGISTRE GREZ-NEUVILLE 19 

REGISTRES LONGUENEE-EN-ANJOU 31 

COURRIERS RECUS EN MAIRIE DE GREZ-NEUVILLE 00 

COURRIERS RECUS EN MAIRIE DE LONGUENEE-EN-ANJOU 09 

@COURRIELS 142 

MEMOIRES EMANANT D’ASSOCIATIONS  4 

TOTAL 205 

  

PETITION APELANJOU (Défavorable) 169 

PETITION EN LIGNE «  CHANGE.ORG » (Défavorable) 441 

PETITION ORSOR (Défavorable)  6 

TOTAL 616 

 

A noter que 2 dépositions orales classées 06 et 50 ont été consignées sur le tableau récapitulatif des 

observations ci-après. 

 

Inventaire des personnes accueillies lors des permanences du commissaire-enquêteur όŘŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ 

chronologique des consultations) : 

 

REF OBSERVATION IDENTITE / RESIDENCE REMARQUES / OBSERVATIONS 

OBSERVATION 01 
15/09/2020 

L-E-A 

M. LERAY Jean-Michel 
PRUILLE 

Adhérant à la LPO, à la Sauvegarde de l’Anjou, 
représentant pour le Maine et Loire de 
l’Association « Sites et Monuments ». 
Un mémoire est en préparation ayant trait à la 
biodiversité, au patrimoine, au bruit, ect…. 
Dépose à l’attention du commissaire-
enquêteur un cliché représentant une vue 
aérienne élargie du site retenu ainsi qu’un 
album « Atlas des Paysages de Maine-et-
Loire ». 
Défavorable au projet. 

OBSERVATION 02 
15/09/2020 

L-E-A 

M. SANAULT Jean-Luc 
LA MEIGNANNE 

Evoque la remise en état des terres à la fin du 
bail. Surpris que la démolition des fondations 
reste à la charge du propriétaire.  
S’inquiète des conséquences de la défaillance 
de l’exploitant avant la fin du bail. 
Avis non défini. 

 
 
 
 
 
 
 

OBSERVATION 03 
15/09/2020 

L-E-A 
 

 
 
 
 
 
 
 

Mme. DU PELOUX, 
Isabelle, SAINT CLEMEN-

DE-LA-PLACE 
 

Riveraine de la forêt de Longuenée, s’étonne 
du positionnement des éoliennes en bordure 
d’une forêt domaniale, classée et protégée. 
S’interroge sur : 
Le non respect de la distance de 300 m 
d’éloignement de la lisière 
L’absence de publication des résultats des 
enregistrements par le mât de mesures  
Le recyclage des éoliennes en fin de vie 
L’utilisation du trop plein d’électricité produite 
puisqu’on ne peut la stocker 
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OBSERVATION 04 
15/09/2020 

L-E-A 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mme. BIDOIS Marie-
Thérèse, Chemin du Bois, 

LA MEMBROLLE-SUR-
LONGUENEE 

Les baux signés en 2015 alors que l’étude a été 
lancée en 2016 
Le manque de visibilité et d’information de 
l’enquête publique 
Les éoliennes ne sont pas écologiques 
(recyclage – besoins de métaux rares) 
Inquiète sur la dévalorisation de son 
habitation située à environ 2,5 kms du parc 
éolien.  
Défavorable au projet. 
 
La résidence de la dépositaire se situe à 
environ 2,5 kms de l’éolienne la plus proche. 
S’inquiète des conséquences du projet sur la 
dévalorisation de sa maison. 
Souhaite un vote à bulletin secret lors du vote 
du conseil municipal appelé à se prononcer sur 
le projet. 
Constate au moins 5 espèces à protéger alors 
que le dossier n’en comptabilise que 2. 
Défavorable au projet. 

OBSERVATION 05 
15/09/2020 

L-E-A 

M. ROBERT Eric, LE 
PLESSIS-MACE, 

accompagné de Mrs. 
BELLIARD Jean-Pierre et 

BELLIARD Jean-Yves 

Président de l’Association « les Ailes de 
Longuenée ». 
Un mémoire est en préparation ayant trait à la 
défense du projet.  
L’Association encourage ses adhérents à 
transmettre leurs points de vue via un courrier 
ou un @courriel. 
Favorables au projet. 

 
 
 

OBSERVATION 06 
15/09/2020 

L-E-A 

 
 

M. DUPONT Guy, LA 
MEMBROLLE-SUR-

LONGUENEE, 
accompagné de Mme. 
SAULOUP Rita et M. 
COTTEREAU Jean-

Dominique 

Président de l’Association « APEL Anjou » 
Oralement, sont venus rencontrer le 
commissaire-enquêteur pour lui indiquer 
qu’un mémoire est en préparation. 
Ont été évoqués les points de forme suivants : 
La publicité 
La concertation 
Le déroulement de la réunion du 10 
septembre organisée par M. le Maire de 
LONGUENEE-EN-ANJOU ayant trait à 
l’information des élus. 
La disponibilité du commissaire-enquêteur 
durant la période de l’enquête publique. 
Défavorables au projet. 

 
OBSERVATION 07 

21/09/2020 
G-N 

M. GUIET Pierrick 
GREZ-NEUVILLE 

Le dépositaire reprend les conclusions du bilan 
2019 de la Cour des Comptes : 
Coûts élevés pour un rendement faible. 
Taxation des consommateurs pour financer les 
dépenses liées à l’éolien. 
Projet imposé par l’Europe sans concertation 
véritable avec les locaux. 
Les impacts sont négatifs : un financement 
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laissé aux générations futures (8 milliards de 
pertes en 2019), modification totale du 
paysage et impacts sur l’environnement. 
Conclut qu’il y a lieu de faire annuler ces 
installations en France. 
Défavorable au projet. 

OBSERVATION 08 
21/09/2020 

G-N 

M. HAUTBOIS Daniel, 
l’Epinay 

LA MEMBROLLE-SUR-
LONGUNEE 

Examen du tracé de raccordement électrique 
et conséquences. 
S’interroge sur les pertes productrices de 
champs magnétiques et conséquences sur 
l’environnement. 
Avis non défini. 

OBSERVATION 09 
21/09/2020 

G-N 

M. DESBOIS Patrick 
LA MEMBROLLE-SUR-

LONGUENEE 

Fait part d’un accident mortel qui s’est produit 
sur la RD73 en 1990 dont l’origine tient à 
l’éblouissement du conducteur par le soleil 
couchant ; s’interroge sur les ombres portées 
qui risquent d’amplifier ce phénomène. 
Le projet va créer un désastre écologique et 
environnemental.  
L’impact sur la santé des humains et des 
animaux notamment à St Pazanne, Nozay ou 
St Mars du Désert impose l’application du 
principe de précaution. 
Défavorable au projet. 

 
OBSERVATION 10 

21/09/2020 
G-N 

Voir contribution 
@COURRIEL 04 

 

M. LECOURBE Jean-Louis, 
LE LION D’ANGERS 

Projet justifié au regard de la transition 
énergétique. 
L’éolien présente moins d’inconvénients que 
d’autres types d’énergies renouvelables. 
Les précautions envisagées au dossier mettent 
le projet à l’abri des risques pour les humains 
et les animaux. 
Les engagements pris entre agriculteurs, 
exploitants et électriciens sont rassurants. 
Les machines et matériaux utilisés sont 
recyclables. 
Les machines en fin de vie seront remplacées 
tant que la filière sera existante. 
Par son volet participatif, le projet aura un 
impact favorable sur l’engagement, la 
responsabilité et la cohésion citoyenne. 
Conclut que le projet lui parait utile et sans 
risque. 
Favorable au projet. 

 
OBSERVATION 11 

21/09/2020 
G-N 

M. BEAUPERE François 
LA MEMBROLLE-SUR-

LONGUENEE 

Président de la Chambre Régionale 
d’Agriculture des Pays de Loire. 
Participe positivement au mix énergétique 
appelé à alimenter le réseau de façon 
alternative. 
Accorde le même soutien à ce projet qu’aux 
autres filières d’énergies renouvelables. 
Adhère au financement participatif au même 
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titre que les habitants, collectivités ou Sociétés 
d’Economie Mixte. 
Demande que soit diligentée une étude 
géobiologique du site, des exploitations 
agricoles et des habitations voisines dans un 
rayon de 2 kms. 
Cette étude à la charge du développeur 
présenterait l’avantage d’apprécier les gènes 
ou dérangements à postériori et d’en limiter 
les impacts. 
Favorable au projet. 

OBSERVATION 12 
29/09/2020 

L-E-A 

M. DE LA SAYETTE Michel 
BECON-LES-GRANITS 

N’est pas systématiquement contre les 
éoliennes. 
Le avantages : financiers, énergie renouvelable 
et naturelle, diminution du nucléaire. 
Les inconvénients : pas partout ou n’importe 
où, adapté aux réalités locales, attrait 
touristique et dévalorisation de l’immobilier. 
une atteinte à la beauté, aux exploitations 
agricoles et humaines. Se pose la question des 
impacts sur la faune et la biodiversité sur le 
proche environnement. 
La distance des 300m de la lisière de la forêt 
n’est pas respectée ; un danger mortel pour la 
biodiversité et l’avifaune attirée par la chaleur 
et les lumières. 
Le projet n’a que très peu tenu compte de cela 
dans le choix de cette implantation. 
L’analyse géologique du sous-sol a été prévue 
en aval de l’installation et non en amont ; un 
non-sens. Qui peut certifier l’absence de fuite 
sur les conduites enterrées ? 
Le dépositaire cite le cas de l’éleveur des 
Deux-Sèvres qui rencontre des perturbations 
sur son exploitation située à 1 km de la 
première éolienne. 
Se pose la question de cet impact sur la faune, 
la biodiversité et les habitants proches avec en 
outre le risque d’acouphène. 
Craint une extension certaine de ce parc 
Pour conclure : une éolienne produit 27% de 
sa capacité, l’électricité produite sera 
acheminée vers une centrale thermique 
produisant du CO2, le nucléaire produit 0 CO2, 
le coût du démantèlement en fin de bail sera 
supérieur à l’indemnité prévue, les pales en fin 
de vie seront enterrées, le socle béton de 1500 
t restera dans le sol. 
Les observations de la MRAe  restées sans 
réponses, l’avis réservé de l’ARS et l’avis 
défavorable de l’UDAP de Maine-et-Loire  
Défavorable au projet. 
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OBSERVATION 13 
29/09/2020 

L-E-A 

Mme. JALLET Ghislaine 
Chemin de la Fusellerie 
LA MEMBROLLE-SUR-

LONGUENEE 

Energie éolienne non stockable, invendable, 
intermittente, rendement 26% 
Rentabilité liée à un prix d’achat du KW majoré 
de 2 fois ½ + coûts induis non pris en compte ; 
un lobying intense. 
Des monuments destructeurs de sites et 
paysages produisant des nuisances 
insupportables pour les riverains notamment 
la dévalorisation immobilière. 
Une mauvaise solution écologique, de 
l’idéologie pour peu de rentabilité. 
A l’annonce du projet, un acheteur de 
l’habitation s’est désisté. 
Défavorable au projet. 

OBSERVATION 14 
29/09/2020 

L-E-A 

M. MACQUET Pascal 
LA MEMBROLLE-SUR-

LONGUENEE 

Le pays n’a pas besoin de produire une 
électricité complémentaire. 
Les arguments de refus du projet : 
 la rupture dans l’unité environnementale du 
paysage. 
le dépositaire est sensible aux acouphènes et 
aux infra sons ; son habitation se situe à 
environ 4 kms du site. Les feux de nuit ainsi 
que le bruit des pales seront gênants. 
les nuisances issues des courants induit et les 
champs magnétiques peuvent nuire à la faune, 
la flore et aux humains. 
les masses de bétons en place vont polluer les 
sols 
une atteinte au paysage touristique 
les effets néfastes des ombres portées 
la dévalorisation de l’immobilier 
la proximité de la forêt 
le rendement réel de 25%  
la mutation d’une zone A en zone industrielle, 
productrice d’énergie 
le bilan énergétique pour fabriquer et 
implanter les éoliennes par rapport aux 
centrales nucléaires dont les déchets sont bien 
gérés 
l’appel aux centrales à énergies fossiles pour 
pallier au défaut de vent 
le scandale lié au montage financier qui 
entoure la filière éolienne. 
Défavorable au projet. 

OBSERVATION 15 
29/09/2020 

L-E-A 

M. RACAT Hervé 
LONGUENEE-EN-ANJOU 

Le dépositaire pose les questions suivantes : 
1ère : respect des engagements de rentabilité 
et pourcentage de fonctionnement par 
rapport aux vents 
2ème : quid des socles béton après fin de vie du 
parc ? 
Peut-on réimplanter une nouvelle éolienne sur 
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un socle ancien ? 
Quid de la nocivité des fondations béton et 
composants sur les sols ? 
Qui sont les responsables du démantèlement 
du parc en cas de défaillance de l’exploitant ou 
en cas de fin de vie ? 
3ème : en cas de cession du parc, le cahier des 
charges initial est-il opposable aux 
propriétaires successifs ? 
Avis non défini. 

OBSERVATION 16 
29/09/2020 

L-E-A 

Mme GOURDON Béatrice 
La Bouchetaie 

SAINT CLEMENT-DE-LA-
PLACE 

La dépositaire est installée depuis 20 ans en 
bordure de la forêt au sein d’un cadre 
harmonieux auquel elle tient pour des raisons 
de santé (transplantation cardiaque). 
Pose les questions suivantes : 
la proximité de la forêt à moins de 300 m ; 
l’avis réservé de la MRAe sur cette question 
la forêt classée ZNIEFF II ; la DREAL exclue tout 
projet éolien de ces zones 
l’atteinte à la richesse de la faune, de la flore 
et de l’avifaune 
un article extrait de la Loi 76-629 du 10 juillet 
1976 relatif à la protection de la nature est cité 
Les arguments de refus du projet sont les 
suivants : 
Un montage financier qui se soucie peu des 
riverains 
Le bruit émis par les pales 
Le fond sonore émis par les  moteurs  
Les flashs rouges en période nocturne 
Les effets stroboscopiques sur le paysage et 
les habitants 
L’insertion des machines dans le paysage 
Les effets sur la santé ; acouphènes insomnies 
ect…. 
Les perturbations sur le règne animal et 
humain liées aux infrasons et aux effets 
électromagnétiques qui concernent  
notamment : 
de jeunes agriculteurs tournés vers le bio 
les ânes de la dépositaire particulièrement 
sensibles 
L’ARS émet un avis réservé et considère que le 
projet aura un impact non négligeable pour la 
santé des riverains. 
Personnellement, la dépositaire s’inquiète du 
risque de collusion entre l’exposition aux 
infrasons et son problème cardiaque. 
Elle cite l’étude du professeur Vahl, 
cardiologue Allemand, qui a démontré un 
affaiblissement de 20 % de la force du muscle 
cardiaque. 
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Demande l’application du principe de 
précaution. 
Défavorable au projet. 

OBSERVATION 17 
29/09/2020 

L-E-A 

Mme. MILLOCHAU Céline 
La Mauricière 

SAINT CLEMENT-DE-LA-
PLACE 

Réside près de la forêt de Longuenée avec ses 
enfants dans un environnement paisible. 
Les arguments de refus du projet sont les 
suivants : 
la permanence des rotations des pales 
dominant tout le paysage 
les lumières rouges clignotantes visibles au 
travers des fenêtres donnant sur la forêt 
la pollution visuelle 
les impacts sur la santé : 
maux de tête, insomnies, les infrasons, les 
déperditions électriques et leurs conséquences 
sur les animaux d’élevages à proximité, une 
situation invivable. 
la dévalorisation de l’habitation 
la rentabilité de l’éolien n’est assurée qu’au 
travers de l’intervention de l’état 
la crainte de voir se démultiplier le parc éolien 
Invite le commissaire-enquêteur à entendre le 
peuple pour le respect de la nature et de la 
santé. 
Défavorable au projet.  

 
 
 
 
 

OBSERVATION 18 
29/09/2020 

L-E-A 

 
 
 
 

M. et Mme MACRON 
Jean-Yves 

La Mauricière 
SAINT CLEMENT-DE-LA-

PLACE 

Porteurs d’un projet de micro-ferme bio en 
bordure de la forêt de Longuenée, ont fait 
l’acquisition de 2,5 ha de terre en 2017  
à une distance d’environ 1,5 km du site. 
Suite à l’implantation du mât de mesures 
éolien par le promoteur du parc, les 
dépositaires sont hésitants à investir dans 
l’installation qui comprend en outre 2 gites. 
Les arguments étayant le rejet du projet sont 
les suivants : 
La crainte d’une exposition aux infrasons et 
aux courants de fuite à la terre compte tenu 
du réseau de veines d’eau proches de la 
surface incluant leur habitation 
Une ligne MT de 20 000 volts près de fermes 
d’élevage ou agricoles à proximité de la forêt 
présente un risque pour les personnes et les 
animaux 
Deux sourciers, un géobiologue local et M. 
POTIRON ont confirmé aux dépositaires que 
ces craintes étaient fondées et que l’origine 
des problèmes de surmortalité animale 
provenait de la production éolienne. 
Les dépositaires en appellent au bon sens pour 
interdire les parcs éoliens à proximité des 
élevages et des habitations. 
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L’économie de proximité et le tourisme local 
risquent de s’affaiblir ainsi que la désaffection 
de petits producteurs. 
Il faudra répondre aux impacts sur la santé 
humaine et animale liés aux infrasons produits 
et répondre également aux risques sanitaires 
dus aux lignes MT enterrées transportant 
20 000 V. 
Le dépositaire incite le commissaire-enquêteur 
à émettre un refus à ce projet exclusivement 
financier au détriment du bien commun de la 
majorité des habitants et des communes 
alentours. 
Ce premier parc pourrait être le prélude à une 
concentration de parcs éoliens en bordure de 
forêt de Longuenée afin de rentabiliser le 
poste source commun à plusieurs parcs. 
Défavorable au projet. 

OBSERVATION 19 
29/09/2020 

L.-E-A 

M. SALE Daniel 
LONGUENEE-EN-ANJOU 

Apiculteur 
Conseiller municipal 

Le projet nuira à la biodiversité de la forêt et 
ses alentours. 
L’E04 est trop proche de la lisière de la forêt et 
de l’étang. 
La distance entre les éoliennes et la RD 73 et la 
route dite « du pas de chat » est insuffisante 
notamment en cas de chute de pales ou de 
mâts. 
Récoltant de miel, le dépositaire indique que 
les abeilles communiquent entre elles par 
infrasons et vibrations de même fréquence 
que celles produites par les éoliennes ce qui 
risque de les perturber. Cela se traduira par 
des pertes de production et des pertes lors 
d’essaimages naturels. 
Défavorable au projet. 

OBSERVATION 20 
29/09/2020 

L-E-A 

M. ROBERT Eric 
Accompagné de 

M. PINEAU L 
 

Contribution 
Complémentaire à 

l’observation 05 

Président de l’association « les Ailes de 
Longuenée ». 
La genèse et les objectifs de l’association sont 
présentés : 
fédérer les agriculteurs et riverains concernés 
par le projet et ouvrir la participation aux 
habitants du territoire et aux collectivités 
à l’heure du changement climatique et du 
développement durable, le modèle de 
production et de consommation d’énergie 
évolue lentement. Il est primordial de favoriser 
l’application du principe de développement 
durable à l’échelle locale afin d’en accélérer le 
processus 
le projet est une étape vers l’engagement 
d’une dynamique locale autour de la transition 
écologique ; les résultats économiques issus 



42 
ARRÊTE DIDD – BPEF – 2020/n°166 -  Projet d’implantation d’un parc éolien comprenant 4 éoliennes et 1 poste de livraison sur les 
territoires de la commune de GREZ-NEUVILLE et la commune nouvelle de LONGUENEE-EN-ANJOU. 

de l’investissement permettront de favoriser 
d’autres initiatives sur le territoire. 
l’association s’est dotée d’une charte aux 
engagements suivants : 
promouvoir le projet éolien participatif 
favoriser la transition énergétique 
sensibiliser la population aux énergies 
renouvelables   
Les principes et valeurs de la charte sont ainsi 
déclinés : 
1er : engagement durable et volontaire dans les 
énergies renouvelables et la protection de 
l’environnement (aller au-delà de la 
réglementation pour garantir des installations 
performantes et de moindre impact – une 
étude géobiologique avant implantation et 
après mise en fonctionnement des fermes et 
habitations de proximité) 
2ème : un ancrage local du projet qui permettra 
aux habitants de choisir démocratiquement les 
solutions qui leur semblent les plus 
pertinentes 
3ème : un fonctionnement démocratique et la 
transparence de la gouvernance qui permettra 
une information régulière des adhérents sur 
les actions mises en place  
4ème : une dimension pédagogique affirmée qui 
permettra de sensibiliser la population aux 
énergies renouvelables, à la baisse de la 
consommation et aux achats responsables 
5ème : un investissement citoyen non spéculatif 
dont les résultats seront réinvestis dans des 
actions liées à la transition écologique sur le 
territoire 
6ème : un circuit court de l’énergie de la 
production à la consommation 
Favorable au projet. 

 
 

OBSERVATION 21 
29/09/2020 

L-E-A 

 
 

M. MOREAU Julien 
Lieu de résidence non 

précisé 

La communication autour du projet fait 
défaut ; le dépositaire dénonce un manque de 
concertation avec la communauté. 
Une partie de la population relève l’intérêt 
pour les énergies renouvelables mais l’impact 
sur le milieu naturel n’est pas nul comme le 
montre superficiellement l’étude d’impact. 
Craint une augmentation de la consommation 
des moyens thermiques classiques avec 
production de CO2. 
Les éoliennes vont polluer le paysage et 
l’horizon ainsi que les bâtiments classés 
inscrits dans le périmètre de l’étude, 
notamment le château du Plessis-Macé ; 
l’UDAP a émis un avis défavorable à ce projet. 
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Il existe probablement d’autres zones plus 
judicieuses pour l’implantation d’éoliennes, en 
outre, le projet est incompatible avec le PLUi 
d’ALM qui préconise l’unité paysagère.  
Les zones prévues pour l’implantation sont 
classées A alors qu’il n’y a pas eu d’enquête 
publique pour cette modification du PLUi. 
La construction, le fonctionnement et le 
démantèlement du parc éolien génèrent une 
empreinte carbone non négligeable. 
L’antériorité de la filière éolienne ne permet 
pas de recueillir d’informations sur les 
conséquences des émissions de basses 
fréquences et infrasons sur la santé humaine. 
Il en va de même pour l’impact des champs 
magnétiques générés par les câbles enterrés.   
Défavorable au projet. 

OBSERVATION 22 
29/09/2020 

L-E-A 

M. COTTEREAU Jean-
Dominique 

 
Contribution 

complémentaire à 
l’observation 06 

Oralement, le dépositaire invite le 
commissaire-enquêteur à une visite de 
plusieurs points paysagers sensibles non pris 
en compte dans l’étude d’impact. 
Le mardi 06/10 en matinée sera retenu. 
Examen de quelques points particuliers de 
l’étude nécessitant des développements 
complémentaires : 
Les haies protégées, 
La zone SRE et ses limites 
Défavorable au projet.  

 
 
 
 
 

OBSERVATION 23 
29/09/2020 

L-E-A 
 
 
 
 
 

M. PORRAZ Jean-François 
LONGUENEE-EN-ANJOU 

Doute de l’utilité de l’éolien si l’on tient 
compte d’un rendement de 25% (1 
jour/quatre) ; on peut s’en passer. 
Le client final contribue malgré lui au 
financement de l’éolien pour une production 
erratique coûteuse et pour des intérêts privés 
financés par des contributions publiques. 
Que c’est laid dans le paysage ! 
Il convient de stopper au stade de l’étude, 
Arrêtons les frais ! 
Défavorable au projet. 

OBSERVATION 24 
09/10/2020 

G-N 

Mme. GIRAUD Nelly 
ANGERS 

La transition énergétique et la lutte contre le 
dérèglement climatique sont liées et sont des 
priorités nationales. 
Le projet produira une énergie propre et les 
citoyens participeront à son financement, 
signe d’une implication des habitants à cette 
mutation. 
Résidente au sein de la communauté 
d’agglomération, espère l’élargissement de 
projets de cette nature à tout le territoire. 
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Favorable au projet. 

OBSERVATION 25 
09/10/2020 

G-N 

M. PICHARD André 
La Roberderie 

GREZ-NEUVILLE 

Au cours d’une réunion publique à LA 
Membrolle-sur-Longuneée, 2 géologues ont 
sensibilisés les habitants et les agriculteurs 
installés dans un rayon proche du site de 
projet à l’intérêt que présenterait un bilan 
géobiologique et un diagnostic avant travaux ; 
16 exploitations et 23 maisons seraient 
concernées. 
Le dépositaire dont l’exploitation se situe à 
moins de 900 m du projet s’étonne de ne plus 
entendre parler de ce diagnostic.  
Ce projet d’étude géobiologique rassurerait 
tout le monde au vu des failles présentes dans 
le sous-sol.  
Désormais ce projet est un besoin pour lever 
les doutes envers l’installation de robots de 
traites ou de bâtiements d’élevages, 
maintenant inexistants. 
Avis non défini.  

OBSERVATION 26 
09/10/2020 

G-N 

Mme. PICHARD Lucie 
GREZ-NEUVILLE 

Les raisons du refus du projet : 
Pourquoi des éoliennes à cet endroit pour 
produire  seulement 95 j/an 
Quid des impacts sur la santé et 
l’environnement notamment des animaux 
d’élevage sachant que l’exploitation est 
proche d’une des éoliennes. 
Regrette un manque d’information 
personnalisée. 
L’impact visuel n’a pas été traité au départ 
d’Erdre-en-Anjou, St Clément-de-la-Place, 
Vern d’Anjou et depuis la forêt de Longuenée. 
Un projet mené par une entreprise qui ne se 
soucie guère de la santé et de 
l’environnement. 
(Dixit un représentant de SDM lors d’une 
réunion publique) 
Défavorable au projet. 

OBSERVATION 27 
09/10/2020 

G-N 

Mme. MENAN Stéphanie 
GREZ-NEUVILLE 

Riveraine du projet, regrette que les études 
géobiologiques au niveau des exploitations et 
des habitations ne soient pas lancées avant la 
prise de décision. 
L’impact visuel n’a pas été traité au niveau de 
la forêt où de Brain-sur-Longuenée. 
S’interroge sur les raisons  de ce déficit de 
points de vues ; auraient elles soulevées des 
interrogations dont il ne faut pas parler. 
Avis considéré comme défavorable.  

OBSERVATION 28 
09/10/2020 

G-N 

M. SAULOUP Louis 
LE LION-D’ANGERS 

Après consultation du dossier qui aborde tous 
les sujets liés à l’implantation, trouve le projet 
cohérent qui respecte les données 
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environnementales. 
Cette initiative participe au comblement du 
déficit électrique et doit être soutenue. 
Le financement participatif est intéressant 
pour ses retombées économiques. 
Favorable au projet. 

OBSERVATION 29 
09/10/2020 

G-N 

M. COCHET Jean-François 
ANGERS 

Le changement climatique est présent et la 
réduction des émissions de CO2  est une 
nécessité. 
Les ER participent au mix énergétique. Chaque 
territoire doit y contribuer en fonction de ses 
capacités. 
Ce projet de production d’énergie électrique 
locale est une opportunité pour la 
communauté d’agglomération. 
Favorable au projet. 

OBSERVATION 30 
10/10/2020 

G-N 

Mme. GENTILHOMME 
Jannaï 

GREZ-NEUVILLE 

S’interroge des éventuelles nuisances, avérées 
ou pas, touchant à la santé notamment celles 
dues aux infrasons émis par les éoliennes ainsi 
que des nuisances sur la faune. 
Qu’en est-il ? 
Existe-t-il une relation entre la hauteur des 
éoliennes et les nuisances ? 
Avis non défini. 

OBSERVATION 31 
10/10/2020 

G-N 

M. CHEVILLARD Gérard 
ANGRIE 

Opposé à un projet qui est de nature à 
détériorer le cadre de vie et l’ambiance locale. 
Un complément est en préparation. 
Défavorable au projet. 

 
 

OBSERVATION 32 
10/10/2020 

G-N 

 
 

M. LERAY Jean-Michel 
PRUILLE 

 
Contribution 

complémentaire à 
l’observation 01 

Passage de M. LERAY à la permanence du 
commissaire-enquêteur pour lui indiquer la 
remise d’un mémoire lors de sa dernière 
permanence le jeudi 15 octobre 2020. 
 
 
 
Défavorable au projet. 

OBSERVATION 33 
10/10/2020 

G-N 

M. et Mme. ORSOR Didier 
et Prisca 

Les Grandes Brosses 
LA MEMBROLLE-SUR-

LONGUENEE 

Agriculteur situé à environ 1 km du site inquiet 
des conséquences du parc éolien sur son 
élevage laitier. 
Demande des garanties au maître d’ouvrage 
s’agissant des impacts liés au transport de 
l’énergie producteur de champs magnétiques 
transportés par les nappes ainsi que les 
impacts liés aux infra-sons. 
Remise en main propre ŘΩǳƴŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴ 
contenant 6 signataires. 
Défavorables au projet. 

OBSERVATION 34 
10/10/2020 

G-N 

M. PELLUAU Christophe 
PRUILLE 

L’éolien est l’énergie la plus propre au vu de ce 
qui est proposé. 
Tant que nous n’aurons pas renoncé à 
consommer moins d’énergie au quotidien, 
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nous aurons besoin de plus d’électricité. 
Conscient que la filière éolienne n’est pas 
parfaite et qu’il existe des gènes visuels. 
Fait appel au sens collectif de notre société 
pour relever les défis environnementaux 
auxquels nous serons confrontés. 
Remercie le commissaire-enquêteur pour 
l’échange et la présentation. 
Favorable au projet. 

OBSERVATION 35 
10/10/2020 

G-N 

M. BIDET Daniel 
GREZ-NEUVILLE 

Correspondant de presse qui s’interroge sur la 
rentabilité des éoliennes, ses nuisances 
notamment sur la faune et les élevages 
agricoles. 
Questions sur le recyclage des éoliennes en fin 
de vie. 
Favorable au projet malgré ses interrogations. 

 
OBSERVATION 36 

10/10/2020 
G-N 

Mme. et M. GARNIER 
Bénédicte et Denis 

Mme. BENNER Madeline 
M. TREGUIER Mikael 

La Primauderaie 
Oralement, 
Les raisons du refus du projet : 
Absence d’étude des zones humides 
Cours d’eau asséché (suspicion d’acte 
programmé) 
Recensement des châteaux incomplet (la 
Violette – Beuvrière) 
Dans certains hameaux, les orientations de 
façades donnent sur le parc éolien 
contrairement à ce qui est affiché au dossier. 
La distanciation des 500 m par rapport aux 
habitations comparée aux autres pays 
Européen 
25 habitations impactées. 
Sur registre, 
Impacts sur le paysage, la forêt, l’aspect visuel 
La régularité des informations (orientation des 
façades, critères d’impact) 
Impact sur les fondations - pollution 
Un mémoire est en préparation. 
Défavorables au projet. 

OBSERVATION 37 
10/10/2020 

G-N 

M. MONTECOT Alain 
Le Souchet 

GREZ-NEUVILLE 

Propriétaire du terrain de la Fromenterie sur 
lequel l’éolienne 4 devrait être implantée. 
Oralement, 
Le projet d’études géobiologiques est resté 
lettre morte.  
Regrette la position de SdM qui délaisse 
complètement les agriculteurs concernés. 
Est tout à fait près à remettre en cause la 
signature du bail ainsi que celle de son 
exploitant.   
Un mémoire est en préparation. 

 
 

 
 

Les projets éoliens en général génèrent des 
nuisances environnementales et des critiques 
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OBSERVATION 38 
09/10/2020 

L-E-A 

 
 

M. MALLET Pierre 
ANGERS 

que les habitants de la région ont traduits au 
sein des registres. 
Pose les questions qui suivent : 
Combien la LPO a reçu de dons pour se taire ? 
Combien a-t-on promis aux propriétaires des 
terrains ? 
La valorisation des dédommagements des 
propriétaires voisins et la dévalorisation de 
leur habitation ? 
Que viennent faire 4 éoliennes (une usine) 
dans un paysage classé ? 
En accord avec le contenu du courrier 
KERJOANT pour la suite. 
Défavorable au projet. 

OBSERVATION 39 
13/10/2020 

L-E-A 

M. LEVESQUE Corentin 
Responsable Territorial 

44/49 
Office National des Forêts 

Le dépositaire présente l’avis de l’Office 
National des Forêts. 
Le dépositaire relève 2 points de vigilance 
concernant le projet de parc éolien de 
Longuenée : 
1er : L’étude approfondie révèle la proximité 
immédiate du parc avec la forêt constituant un 
réservoir de biodiversité reconnu par la ZNIEFF 
II. 
Les risques sur l’avifaune et les chiroptères 
sont reconnus par l’étude qui conclue que bien 
que les éoliennes E1 et E4 se situent en zone à 
enjeu écologique modéré, les conséquences 
de l’implantation du parc éolien mériteront un 
suivi sur ces populations. 
2ème : Le projet se situe à 648 m de la maison 
Forestière du Pas du Chat dans laquelle 
résident un technicien forestier et sa famille 
composée notamment de jeunes enfants. 
Bien que les risques soient à priori minimas, 
les éoliennes E3 et E4 les plus proches vont 
émette des bruits comme le démontre le 
document, qui soulèvent des inquiétudes. 
Avis non défini. 

OBSERVATION 40 
13/10/2020 

L-E-A 

M. VOITON Jean-Luc 
LA MEMBROLLE-SUR-

LONGUENEE 

Les raisons du refus du projet : 
Le cahier des charges non respecté 
Moins de 350 m de la forêt et de la RD 73 
Site classé (faune et flore) 
Distances avec les riverains non respectées 
Nuisances sonores 
La hauteur des éoliennes qui augmente 
Le tracé de la ligne de raccordement qui passe 
dans les rues et près de l’école avec les 
conséquences sur la pollution du sous-sol 
Déficit d’information sur le projet 
Pourquoi classer et protéger les sites si cela 
n’empêche rien ? 



48 
ARRÊTE DIDD – BPEF – 2020/n°166 -  Projet d’implantation d’un parc éolien comprenant 4 éoliennes et 1 poste de livraison sur les 
territoires de la commune de GREZ-NEUVILLE et la commune nouvelle de LONGUENEE-EN-ANJOU. 

Si le projet arrive à terme, il faut supprimer les 
subventions allouées à certaines communes. 
Défavorable au projet. 

OBSERVATION 41 
14/10/2020 

L-E-A 

M. DEÏS Patrick 
Lieu de résidence non 

précisé 

Les raisons du refus : 
Les éoliennes n’ont d’écologique que le fait 
d’utiliser le vent 
Le bilan carbone manufacturé est 
catastrophique 
Les tonnes de béton n’ont rien d’écologique 
L’impact sur la faune et l’avifaune 
Un coût énorme pour un faible rendement 
Défavorable au projet. 

OBSERVATION 42 
15/10/2020 

L-E-A 

M. et Mme. BIDOIS 
Gérard et Marie-Thérèse 

Chemin des Dames 
LA MEMBROLLE-SUR-

LONGUENEE 
Contribution 

complémentaire à 
l’observation 04 

Indiquent sur le registre d’enquête avoir remis 
une lettre d’observations  annexée au registre 
à l’attention du commissaire-enquêteur. 
Résident dans un quartier situé « chemin du 
bois des dames » à environ 2,5 kms du projet, 
dans une habitation située sur le point haut de 
la commune. 
La dépréciation des maisons sur l’ensemble du 
territoire de la commune sera inévitable. 
La LPO a recensé des espèces menacées de 
l’avifaune qui figurent sur la liste rouge ; les 
abeilles sont également menacées. 
Les dépositaires notent la présence du château 
du Plessis-Macé qui se situe dans le périmètre 
proche du projet. 
La future zone urbaine et à urbaniser des 
Chênes située à 1,5 kms du projet va être 
impactée. 
Les photomontages sont minorés par le 
promoteur. 
Défavorables au projet. 

OBSERVATION 43 
15/10/2020 

L-E-A 

M. BERTAUDEAU Alain 
Directeur LPO Anjou 
Mme. DUPAS Reine 

Présidente LPO Anjou 
 

Indiquent sur le registre d’enquête avoir remis 
en main propre au commissaire-enquêteur, un 

mémoire à son attention. 

OBSERVATION 44 
15/10/2020 

L-E-A 

M. TISSOT Vincent 
LA MEIGNANNE 

Contribution 
complémentaire à 

l’@courriel 112 

Examen des arguments en défaveur du projet 
en présence du commissaire-enquêteur. 

 
Défavorable au projet. 

OBSERVATION 45 
15/10/2020 

L-E-A 

M. LERAY Jean-Michel 
Le Tertre Pruillé 

PRUILLE 
Contribution 

complémentaire  aux 
observations 01 et 32 

Indique sur le registre d’enquête avoir remis 
en main propre au commissaire-enquêteur, un 
mémoire personnel et un mémoire émanant 
de la SPPEF SITES ET MONUMENTS dont il est 

membre actif. 

 
 

 
 

Eleveur de chevaux dont le site est situé à 
environ 2,5 kms du projet ; sont venus alerter 
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OBSERVATION 46 
15/10/2020 

L-E-A 

 
M. et Mme. DEVILDER 

Nicolas et Marie 
La Haute Béocdière 

LA MEIGNANNE 

le commissaire-enquêteur sur les points 
sensibles suivants : 
Les impacts du projet sur les animaux 
Les impacts du projet sur la santé (cancers 
pédiatriques à Saint Pazanne) 
Le démantèlement des éoliennes 
La distance entre l’E3 et l’E4 non 
règlementaire 
Documentation remise au commissaire-
enquêteur ; 
Défavorable au projet 

OBSERVATION 47 
15/10/2020 

L-E-A 

M. JUSTEAU Sébastien 
LA MEMBROLLE-SUR-

LONGUENEE 

Venu prendre connaissance des grandes lignes 
du projet de parc éolien. 
Favorable au projet. 

OBSERVATION 48 
15/10/2020 

L-E-A 

M. COTTEREAU Jean-
Dominique 

LA MEMBROLLE-SUR-
LONGUENEE 
Contribution 

complémentaire aux 
observations 06 et 22 

 
Mme. GOURDON Béatrice 

SAINT CLEMENT-DE-LA-
PLACE 

Contribution 
complémentaire à 
l’observation 16 

 

Indiquent sur le registre d’enquête avoir remis 
en main propre au commissaire-enquêteur : 

- Un dossier d’observations au titre de 
l’Association APEL Anjou 

- Des pétitions signées 
- Les copies des lettres adressées à 

Monsieur le Procureur de la 
République et à Monsieur le Préfet de 

Maine-et-Loire. 

 
 
 
 

OBSERVATION 49 
15/10/2020 

L-E-A 

 
 
 

Mme. DE LA CELLE VAN 
GROENENDAEL Rose 

Rocheleau 
SAINT CLEMENT-DE-LA-

PLACE 

Indique sur le registre d’enquête avoir remis 
en main propre au commissaire-enquêteur 
une lettre à son attention. 
Thérapeute qui connait les bienfaits de la forêt 
de Longuenée sur l’équilibre psychologique et 
la santé mentale des personnes. 
Les distances d’éloignement de la lisière de la 
forêt prévues ne sont pas  respectées. 
Projet incohérent présenté comme écologique 
et qui endommage l’environnement forestier, 
ne tient pas compte de la faune protégée dont 
les éléments recyclés en fiin de vie ne 
présentent aucune garantie. 
Résidente proche de la forêt, pointe un déficit 
d’information des habitants plus directement 
impactés. 
Défavorable au projet. 

OBSERVATION 50 
15/10/2020 

L-E-A 

Mme. DU PELLOUX 
Isabelle 

SAINT CLEMENT DE LA 
PLACE 

 

Venu remettre en main propre au 
commissaire-enquêteur un courrier émanant 

de l’Association « Bien Vivre en Anjou ». 
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Contribution 
complémentaire à 
l’observation 03 

 

Inventaire des courriers déposés à ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ-enquêteur : 

 

REF COURRIER IDENTITE / RESIDENCE REMARQUES / OBSERVATIONS 

COURRIER 01 
15/09/2020 
Déposé en 
mairie de 

L-E-A 

M. KERJOANT Jean-Yves, 
2 allée du Chapeau de 

Marc, PRUILLE 

Permettre l’implantation d’un tel projet en bordure 
d’une forêt classée ZNIEFF II est aberrent au plan 
environnemental, biodiversité et patrimoine 
historique. 
Le projet est incohérent avec le PADD d’ALM 
s’agissant de la protection des paysages 
remarquables et des choix énergétiques privilégiant 
le photovoltaïque. 
Le projet engendre des effets nocifs sur l’avifaune et 
l’organisme humain. 
Défavorable au projet. 

COURRIER 02 
22/09/2020 
Déposé en 
mairie de 

L-E-A 

M. DUPONT N….. 
Chemin de la forêt 

LA MEMBROLLE-SUR-
LONGUENEE 

Souhaite substituer « site industriel éolien » au 
terme « parc » plus adapté pour les animaux, les 
arbres et les plantes. 
Pose la question de savoir si l’argumentation 
financière des promoteurs est plus convaincante que 
les observations fournies alors que l’électricité issue 
des éoliennes ne comblera jamais la demande, tant 
que son stockage ne sera pas effectif. 
Le dépositaire pense que le monde fait la sourde 
oreille aux préoccupations s’agissant des hommes, 
des animaux, du cadre de vie, de la dépréciation 
immobilière. Une invitation à quitter les campagnes  
S’interroge sur le volet écologique alors que des 
tonnes de béton et de ferraille sont enfouies et que 
les déchets (pales) ne sont pas recyclés. Une écologie 
qui privilégie l’intérêt financier au cadre de vie. 
Pose la question de savoir s’il s’agit d’une utopie 
adroitement menée par des promoteurs peu 
scrupuleux et onéreuse alors que les savoir-faire 
pouvant rendre le pays autonome sont abandonnés.   
Défavorable au projet. 

COURRIER 03 
25/09/2020 
Déposé en 
mairie de 

L-E-A 

M. DUPONT Guy 
Chemin de la Forêt 

LA MEMBROLLE-SUR-
LONGUENEE 

 
Contribution 

complémentaire à 
l’OBSERVATION 6 

Le projet dans ce secteur montre le peu de cas que 
l’on fait des hommes et des animaux. 
La distance de retrait recommandée de 300 m par 
rapport à la lisière de la forêt n’est pas appliquée. 
La distance d’éloignement de la RD 73 de 180 m est 
respectée ainsi que le choix de l’alignement des 4 
machines vis-à-vis du château du Plessis-Macé. 
Le dépositaire écrit que le promoteur met en avant 
la volonté gouvernementale pour installer aussi vite 
que possible et coûte que coûte autant de machines 
que compte l’Allemagne. 
Il constate à regret que trop peu de gens 
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réfléchissent à l’avenir de leur patrimoine ; la 
récente consultation municipale n’a réuni que 30 % 
d’électeurs. 
Il est confortable de rester crédule aux divagations 
onéreuses d’écologistes de bureau au pouvoir 
actuellement. S’interroge sur ce qui va rester de 
notre pays. 
Les personnes favorables à l’éolien n’habitent pas 
près des sites et n’ont aucune idée des nuisances 
induites. 
Le dépositaire cite le cas d’une personne non 
impacté par l’aspect visuel des éoliennes dont il se 
moque, mais en revanche, qui s’inquiétait du 
passage du câble d’alimentation au réseau qui 
passerait devant chez lui. En cas d’extension du parc, 
cette personne pourrait être agacée par la saturation 
des courants vagabonds devant son pas de porte. 
Il cite également le cas d’un agriculteur résident à 
600 m d’une des éolienne qui vient de solliciter 
l’achat d’un espace pour y construire un pavillon à 4 
kms de cet endroit pour y passer sa retraite ; une 
attitude qui en dit long.  
Il laissera à ses successeurs les inconvénients de ces 
machines arrivant en fin de vie. 
Défavorable au projet. 

COURRIER 04 
01/10/2020 
Déposé en 

mairie de L-E-A 

M. BEAUPERE E 
Lieu de résidence non 

précisé 

S’interroge sur le risque de détérioration de la zone 
naturelle près d’Angers. 
Doute de l’utilité et de l’efficience de cet 
investissement : 
faible rendement, couplage mixte avec des énergies 
fossiles émmetrices de GES. 
Risques en lien avec la ligne de transport d’électricité 
pour les habitants de LA MEMBROLLE-SUR-
LONGUENEE. 
Le financement du démantèlement du parc en fin de 
vie sera-t-il suffisant pour les agriculteurs ? (un 
cimetière d’éoliennes) 
Pose la question de la cohérence avec la 
préservation des monuments historiques 
notamment le château du Plessis-Macé. 
Dévalorisation de l’immobilier de 30% 
L’impact des infrasons sur la santé 
Allons-nous nous adapter à cette pollution visuelle 
diurne et nocturne 
La pollution des sous-sols liée aux masses de béton 
enterré. 
Défavorable au projet. 

COURRIER 05 
02/10/2020 
Déposé en 

mairie de L-E-A 

DEPOSITION PORTANT LA 
SIGNATURE F.G 

Les machines se trouvent dans un environnement 
peuplé d’espèces animales protégées où se 
concentre des monuments tels que des églises et le 
château du Plessis-Macé classé. 
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Les éoliennes défigurent notre paysage, notre 
campagne et nos forêts. 
Un projet polluant permanent au moins autant que 
la pollution lumineuse. 
Défavorable au projet. 

 
 
 

COURRIER 06 
09/10/2020 
Déposé en 

mairie de L-E-A 

 
 
 

Mme. SAULOUP Rita 
LONGUENEE-EN-ANJOU 

 
Contribution 

complémentaire à 
l’OBSERVATION 6 

La dépositaire se livre à une réflexion philosophique 
personnelle ayant trait aux modes de vie actuels.  
Préoccupée par la question écologique, l’avenir de la 
planète et des générations futures. 
Sensibilisée par les nombreux médias traitant de 
l’éolien. 
Outrée par la course à la croissance et au profit 
généré par le capitalisme et ses effets sur l’humain et 
la planète à bout de souffle. 
Indignée par l’exploitation de l’homme par l’homme 
et les conséquences des rapports de force à l’échelle 
mondiale ; par le commerce des humains à la 
recherche d’une terre d’exil au risque d’y laisser leur 
vie. 
Passionnée par l’humanisme de citoyens qui 
soutiennent et défendent les plus fragilisés 
Soulagée par l’abandon du projet de l’aéroport de 
Notre-Dame-des-Landes au profit de besoins 
primaires  
Engagée pour la défense d’un mode de vie simple et 
frugal et la recherche continue de plaisirs simples à 
portée de main avec le souci constant de 
transmission de ce mode de pensée aux générations 
futures ; attentive à l’actualité de la commune et au 
développement de la communication de proximité. 
Inquiète et choquée du projet de parc éolien de part  
son implantation à proximité de la forêt. 
Intriguée par ces mâts installés en bordure de route 
de la Membrolle à Brain, visibles d’Avrillé. 
Assiste à une réunion publique sur le projet en 2018 
et fait connaissance avec l’association APEL Anjou. 
A l’appui de témoignages d’habitants de Tigné et 
Angrie, la dépositaire découvre la supercherie 
nationale consistant en une vaste opération 
financière pour toujours plus de croissance. 
Les questions suivent : l’origine du projet – à 
l’initiative de qui – les pressions sur les représentants 
des communes – le choix du promoteur – l’appel 
d’offres – la concertation avec la population ? 
Grâce à la vigilance des habitants proches du site de 
projet, la résistance des populations au tout éolien 
s’est organisée pour contrer les enjeux 
économiques : 
L’indemnisation large des propriétaires des terrains – 
des communes rurales désargentées – des 
communautés de communes – du département – 
des régions. 
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Les élus tiennent-ils compte de l’avis des citoyens ? 
Des questions sont posées : sur les paysages – le 
tourisme – la dévalorisation des habitations – le 
démantèlement en fin de vie – les impacts sur la 
santé – la faune – les animaux d’élevage. 
S’en suit une confrontation entre promoteur / élus et 
citoyens fin décembre 2018. 
Réunion publique le 26 novembre 2018 sur le 
développement urbain de la commune sans que le 
sujet éolien ne soit abordé. 
Les raisons du refus du projet : 
nombreuses incohérences sur le plan écologique 
contrairement à l’idée que l’éolien soit une 
alternative au nucléaire, 
manque de concertation vis-à-vis de la population 
laissée longtemps dans l’ignorance. 
 Défavorable au projet. 

COURRIER 07 
13/10/2020 
Déposé en 

mairie de L-E-A 

M. et Mme. POMMIER 
Francis et Irène 

Lieu de résidence non 
précisé 

Le projet se situe bien dans le cadre d’une 
diversification des ressources énergétiques et 
contribue à limiter le recours au nucléaire. 
Ont toute confiance dans les réalisateurs du projet 
pour agir dans le respect de la vie et de 
l’environnement. 
Favorables au projet. 

 
 
 
 
 
 

COURRIER 08 
14/10/2020 
Déposé en 

mairie de L-E-A 

 
 
 
 
 
 

M. et Mme. MONTECOT 
Alain 

GREZ-NEUVILLE 
 

Contribution 
complémentaire à 
l’OBSERVATION 37 

Le projet tient à cœur au dépositaire. 
Regrette l’absence de communication de la part de 
SdM depuis la demande d’une étude géobilologique 
généralisée à environ 10 exploitations et 10 maisons 
particulières. 
Demande un engagement écrit et rapide pour la 
prise en charge de cette opération. 
Demande un diagnostic de performance de 
l’ensemble des exploitations dans un rayon de 
plusieurs kms par un organisme indépendant ainsi 
qu’un état de santé de tous les riverains dans le 
même périmètre. 
Regrette que l’étude d’impact ne s’intéresse qu’aux 
chauves-souris et non aux animaux d’élevage. 
Surpris par l’attitude de SdM à tel point que le 
dépositaire pourrait être amené à revoir sa position 
en tant que propriétaire du terrain sur lequel l’E4 
doit être implantée. 
Demande à bénéficier d’un tarif KW préférentiel 
pour l’ensemble des riverains impactés par les 
nuisances ; une méthode pratiquée par d’autres 
secteurs du Maine-et-Loire. 
Avis non défini. 

 
 
 
 

 
 
 
 

Dans son mémoire personnel, le dépositaire rappelle 
qu’il est à la fois : 

- membre de la LPO 
- de la SPPEF 
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COURRIER 09 
15/10/2020 
Déposé en 

mairie de L-E-A 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

M. LERAY Jean-Michel 
Le Tertre Pruillé 

PRUILLE 
Contribution 

complémentaire  aux 
observations 01 / 32 / 45 

- de la Sauvegarde de l’Anjou 
- et sympathisant de l’Association APEL Anjou. 

Suivent les observations, les lacunes, les omissions et 
les insuffisances sur le projet de parc éolien de 
Longuenée : 
Le dossier sur la forme, la publicité et la procédure 
sont sans remarques. 
Le dépositaire regrette une absence de réelle 
concertation avec le public concerné par le projet et 
le manque de participants aux réunions publiques et 
aux enquêtes. 
Il déplore l’absence de garant pour la rédaction du 
compte-rendu de l’agence de communication. Une 
LRAR a été envoyée au promoteur, restée sans 
réponse. 
Difficultés pour le citoyen de s’approprier l’épais 
dossier 
Différences entre le résumé non technique et le 
dossier technique 
Rupture de l’unité paysagère liée à l’effet 
d’écrasement ; projet en contradiction avec le PADD 
du PLUi d’ALM qui a pour objectifs de protéger les 
zones naturelles et les paysages 
Atteint au patrimoine historique ; l’ABF a émis un 
avis défavorable 
Insuffisances et minoration des photomontages ; un 
projet visible à plus de 10 kms qui n’est pas 
« modérément visible » 
Atteinte à la biodiversité ; les enjeux forts sont 
minorés et le promoteur ne répond pas à l’avis de la 
MRAe – risque grave pour l’avifaune et les 
chiroptères – les éoliennes sont trop proches de la 
forêt notamment l’E4  
Avis réservé de l’ARS ; nuisances générées par 
l’éclairage des éoliennes, les émissions sonores, 
l’effet stroboscopique, les bruits d’émergence au-
delà de la réglementation – la distance des 500 m est 
insuffisante et les nuisances trop importantes  
Le projet ne peut pas être retenu 
Insuffisance du volet loi sur l’eau ; pas assez 
approfondi par le promoteur – de nombreuses 
sources dans le sous-sol et la nappe phréatique n’est 
pas loin d’où un risque lié aux fondations prévues 
L’étude géobiologique non obligatoire envisagée par 
les Ailes de Longuenée ne figure pas à l’étude 
L’étude des dangers incomplète : 
Le risque d’incendie d’une éolienne élargi à 
l’ensemble de la forêt n’a pas été évoqué – le risque 
de chute de pales sur les chemins de randonnées et 
par des vents dépassant les 100 km/h sont sous-
estimés par le promoteur 
Le dépositaire termine par plusieurs questions au 
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promoteur dans le cas de la réalisation du projet : 
Le démantèlement suffisamment financé ? 
Coût total du projet ? degré de couverture du 
financement participatif ? 
Pollution causée par les matériaux constituant les 
pales enterrées au sol ? 
Pouvoir de décision ; SAS ou les Ailes de Longuenée ? 
Le projet en plein couloir aérien ? 
La perspective visuelle des récents propriétaires de la 
zone Chêne 5 et des logements sociaux de la 
commune ? 
En cas de non respect de la réglementation sur 
l’acoustique, vers qui les victimes pourraient faire un 
recours ? 
La répartition des indemnités pour les collectivités ? 
La création d’emplois ? 
Conclut en souhaitant que le CE émette un avis 
défavorable. 
PJ : 1 profil topographique – l’Atlas Départemental 
des Paysages – l’histoire de la forêt de Longuenée 

 

Inventaire des @courriels adressés au commissaire-enquêteur : 

 

REF @COURRIEL IDENTITE / RESIDENCE REMARQUES / OBSERVATIONS 

@COURRIEL 01 
15/09/2020 

M. JOUANY Edouard, 
LE LION D’ANGERS 

Trouve le choix du site d’implantation  pertinent 
et adapté.  
Fréquente souvent la forêt domaniale.  
L’éolien est une des alternatives au nucléaire ; 
elle est économique, locale et mature. La 
présence de moulins dans le secteur montre la 
pertinence d’exploiter l’énergie du vent. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 02 
15/09/2020 

M. BELLIARD Jean-Pierre, 
29, route du Plessis-

Macé, LA MEMBROLLE-
SUR-LONGUENEE 

Les risques inhérents au nucléaire et ses 
conséquences ne sont pas maîtrisables. Les EPR 
sont un gâchis. 
Les impacts environnementaux liés au projet 
éolien se doivent d’être comparés aux autres 
choix énergétiques. 
Face à la disparition des énergies fossiles, les 
énergies renouvelables sont la solution à court, 
moyen et long terme. 
Le projet ne doit pas être bloqué par des 
considérations personnelles ou de fausses 
craintes exacerbées par une vision restreinte de la 
problématique énergétique. 
Le projet s’inscrit en outre dans une démarche 
citoyenne via son financement participatif. La 
multiplication de ce type de projet permettra 
d’atteindre une production énergétique 
soutenable pour la planète. 
Favorable au projet. 
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@COURRIEL 03 
20/09/2020 

M. Mme. GUE Gérard 

Questionnement sur le projet et ses 
répercussions sur la santé, la dévalorisation 
immobilière, les effets sur l’environnement 
naturel et les animaux d’élevages. 
Le choix retenu pour l’implantation le long de la 
forêt domaniale n’est pas judicieux. 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 04 
20/09/2020 

Voir contribution 
COURRIER 04 

M. LECOURBE Jean-Louis,  
LE LION D’ANGERS 

Le projet sera profitable aux collectivités via les 
retombées fiscales et la participation. 
Mobilisation pour partie des dividendes pour 
financer la pédagogie favorable aux économies 
d’énergie. 
La proximité de la forêt ne nuit pas à la faune ; 
une installation dont l’implantation est 
comparable existe près de Redon et les 
préconisations mises en place pour protéger 
l’avifaune sont maîtrisées. 
Les suivis assurés par les associations de 
protection ne relèvent aucun inconvénient 
notamment dans les Mauges. 
Le maître d’ouvrage s’est engagé, via les réunions 
publiques, à élever les standards réglementaires 
pour éviter les nuisances constatées notamment 
en Loire-Atlantique. 
Conclue que c’est un bon projet. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 05 
21/09/2020 

Mme. PICHON Josiane 
Emet un avis favorable à ce projet qui lui semble 
important. 

 
 
 

@COURRIEL 06 
21/09/2020 

 
 

M. BOUMIER Jacques 
LA MEMBROLLE-SUR-

LONGUENEE 

Favorable à l’implantation du parc éolien à cet 
endroit ; prêt à s’engager dans le financement 
participatif. 
Les avantages de ce projet sont supérieurs aux 
contraintes (sonores, visuelles) mises en avant 
par les opposants. 
Le bruit ne sera pas supérieur à celui produit par 
la 2X2 voies qui longe son village. L’impact visuel 
ne sera pas supérieur que le réseau de fils et 
poteaux électriques et autres antennes. 
Le parc contribuera à diminuer la production 
d’énergie fossile polluante et nuisible pour 
l’environnement. 
Favorable à l’implantation de ce parc. 

@COURRIEL 07 
21/09/2020 

M. ROUSSEAU Alain 
LA MEMBROLLE-SUR-

LONGUENEE 

M. et Mme ROUSSEAU approuvent l’implantation 
du parc sur le territoire de Longuenée-en-Anjou 
par respect de la nature et de la contribution à la 
diminution de l’impact carbone lié à la production 
d’électricité. 
Les dépositaires conditionnent cet avis au respect 
des riverains les plus proches du projet s’agissant 
notamment de l’impact sonore. 
Favorable au projet. 
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@COURRIEL 08 
21/09/2020 

Mme. PELINI Claire 
LONGUENEE-EN-ANJOU 

Ce projet est une opportunité pour la commune 
et ses habitants. 
Produire une énergie verte, propre, renouvelable, 
la moins impactante à son sens. 
Une énergie prévisible contrairement à l’énergie 
solaire. 
Une énergie qui contribue à lutter contre le 
réchauffement climatique. 
Une énergie plus compétitive que les énergies 
actuelles. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 09 
21/09/2020 

M. ROUDET Mathieu 
Lieu de résidence non 

précisé 

Un projet qui revêt le caractère d’une opportunité 
à saisir car l’énergie éolienne est renouvelable, 
verte et ne produit aucun déchet dangereux. 
Ce projet participe à la lutte contre le 
réchauffement climatique ; il a impact local positif 
sur l’environnement, sur la réduction des coûts de 
l’énergie et stimule l’économie locale. 
Favorable au projet.  

@COURRIEL 10 
21/09/2020 

Mme. FALLAIS Sylvie 
Lieu de résidence non 

précisé 

La production d’électricité doit être diversifiée via 
les énergies renouvelables et durables 
notamment. 
La planète est fragile et en danger, c’est 
maintenant qu’il faut se mobiliser pour la 
protéger. 
Il faut mettre un terme à la consommation  en 
général sans se préoccuper du moyen de 
production. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 11 
22/09/2020 

Mme. MESNIL Hélène 
VILLEVEQUE 

Le projet est une alternative au nucléaire, source 
de pollution à l’avenir incertain. 
Demande que le gouvernement change de 
politique énergétique et apporte son soutien 
financier aux nouvelles énergies non polluantes et 
respectueuses de l’environnement notamment 
l’éolien. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 12 
22/09/2020 

M. GRUGET Christian 
LA MEMBROLLE-SUR-

LONGUENEE 

Résident sur la commune depuis 25 ans, se félicite 
qu’un projet de production d’énergie 
renouvelable soit prévu sur la commune. 
Les énergies déjà installées sur le territoire, 
(photovoltaïque, méthanisation, éclairage 
publique), sont insuffisantes pour relever les 
défits climatiques qui attendent nos enfants. 
L’exploitation des éoliennes permettra : 
Une production d’électricité décarbonnée au 
faible impact environnemental pour alimenter un 
grand nombre de foyers, 
Une énergie produite sur place avec peu de perte 
en ligne et aux retombées économiques locales, 
Une gestion citoyenne participative avec des 
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répercussions bénéfiques via des actions visant 
des économies d’énergie ainsi qu’une exploitation 
respectueuse de l’environnement et humain, 
Un impact sur l’environnement limité comparé au 
nucléaire et ses déchets ainsi que les 
exploitations minières dévastatrices, 
Le dépositaire en appelle à une prise de 
conscience collective sachant que toute 
production induit un impact, qu’il faut 
économiser cette énergie pour en minimiser les 
impacts et que la construction d’éoliennes n’est 
pas une fin en soi ; elle doit contribuer à faire 
évoluer les mentalités. 
Il souhaite que les décideurs locaux porterons ce 
projet qui devrait contribuer à la refondation 
économique, sociale et écologique du pays, 
conformément à la feuille de route présentée par 
le Premier Ministre le 03 septembre 2020. 
Le dépositaire souhaite également que le 
territoire participe à la production d’énergie 
décentralisée et respectueuse de 
l’environnement et aux économies d’énergies. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 13 
22/09/2020 

M. HOURDEAU Pascal 
127, rue du coteau 

Poulichon 
44521 OUDON 

Pour la diversification de notre production 
d’électricité et pour que les citoyens investissent 
dans ce domaine si primordial. 
Une énergie peu polluante par rapport aux autres 
types de production. 
A investi sur un parc éolien similaire. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 14 
22/09/2020 

 
M. FALLAIS Michel 

Lieu de résidence non 
indiqué 

L’avenir de la planète et des futures générations 
passe par l’utilisation d’énergies plus propres. 
L’éolien doit progresser et là ou le parc est 
exploité, il génère une part d’autonomie 
énergétique. 
Plus d’éoliennes, plus de technologie donc plus de 
productivité. 
Ecrit sa préférence pour un parc éolien au lieu 
d’une centrale nucléaire et un centre 
d’enfouissement de déchets radioactifs dans sa 
commune pour plusieurs centaines d’années. 
C’est un bon projet qui doit aboutir 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 15 
23/09/2020 

M. PINEAU Loïc 
LONGUENEE-EN-ANJOU 

Réside à Longuenee depuis longtemps et très au 
fait des questions énergétiques et 
environnementales. (énergéticien de profession). 
Le projet local va dans le sens de la production d 
énergies décarbonnées. 
Parmi les raisons qui conduisent à la faveur du 
projet : 
L’accélération de la dégradation du climat 
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Ce projet est porté par certains habitants qui 
s’engagent pour un moindre impact 
environnemental. Le projet n’a rien de 
comparable avec une centrale nucléaire et leurs 
déchets ou bien l’exploitation d’énergies fossiles 
Un financement participatif du projet aux 
retombées financières locales pouvant être 
investies dans des actions de soutien à la maîtrise 
de l’énergie de la collectivité 
Une gouvernance locale qui se prononcera sur les 
destinées financières et d’avenir du parc 
Une occasion de sensibiliser la population aux ER 
afin de se diriger vers un mix énergétique propre 
Une prise en compte d’études géobiologiques en 
amont et en aval du projet par l’association « les 
Ailes de Longuenée » pour évaluer et se prémunir 
des effets liés aux perturbations électriques des 
réseaux ; un choix déterminant 
Les questions sur le choix du type de machines 
économes en matériaux rares et du raccordement 
au réseau ne sont pas occultées  
Favorable au projet. 

@COURRIEL 16 
23/09/2020 

Mme. HUET Cécile 
Ferme de la Casserie 

Lieu de résidence non 
précisé 

Apporte son soutien à la production d’énergie 
propre et renouvelable. 

Favorable au projet. 

@COURRIEL 17 
23/09/2020 

M. NIENKE Richard 
Daumeray 

49640 MORANNES-SUR-
SARTHE 

Les choix énergétiques concernent tous les 
citoyens. 
Le dérèglement climatique lié aux rejets de GES 
impose de revoir les méthodes de production 
d’énergie. 
L’éolien à LONGUENEE-EN-ANJOU et GREZ-
NEUVILLE est une façon propre de produire de 
l’énergie. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 18 
23/09/2020 

M. FRONTINI Jean-Marie 
Lieu de résidence non 

précisé 

Adhère à la charte les « Ailes de Longuenée ». 
La radioactivité artificielle dans la biosphère 
augmente et les déchets nucléaires s’accumulent 
pour des millénaires. La probabilité d’un accident 
nucléaire majeur augmente aussi il est urgent de 
sortir du nucléaire civil et militaire coûteux, 
dangereux et irresponsable. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 19 
23/09/2020 

Mme. BERTAUD Marie-
Luce 

49440 LA CORNUAILLE 

Comment est-il possible de s’opposer à la 
production d’une énergie propre et à ce qui peut 
être un frein au réchauffement climatique ? 
Il est urgent d’agir pour permettre à nos enfants 
et petits-enfants de respirer et vivre. 
Il est incohérent de comparer un parc éolien trop 
bruyant pour y préférer une centrale nucléaire 
silencieuse qui dissimule une lourde menace pour 
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la population. 
Souhaite que de tels projets locaux réfléchis et 
mesurés voient le jour sur le territoire où il vit, 
avec l’opportunité d’y participer financièrement. 
Espère que les voix sages et responsables en 
faveur du projet seront entendues car il est 
urgent d’assurer l’avenir de la planète. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 20 
24/09/2020 

Mme. LINTANF Annie 
Lieu de résidence non 

précisé 

Apporte son soutien aux énergies vertes : 
Production d’énergie verte 
Projet local et participatif 
Etudes préalables de faisabilité sérieuses et volet 
information et communication en direction de la 
population fort. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 21 
24/09/2020 

Mme. GIRAULT Sophie 
Lieu de résidence non 

précisé 

Les éoliennes vont percer et dégrader notre 
paysage et perturber la faune et la flore. 
Pose la question des impacts du projet sur la 
santé, les animaux, les élevages proches, la valeur 
des habitations. 
Pose également la question du devenir des 
éoliennes en fin de vie. 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 22 
24/09/2020 

M. ROLLIN Gérard 
1, rue du Colonel Pierre 

Avia 
75730 PARIS 

Le dépositaire agit en qualité de Chef de service 
commercial Eolien pour le compte de la société 
COLAS, pavillon européen spécialisé dans les 
travaux publics. 
La société emploie environ 200 collaborateurs en 
Maine-et-Loire et une part importante de 
l’activité est liée au développement de l’éolien. 
Le projet pourrait mobiliser 6 personnes pendant 
environ 5 mois. 
En tant qu’employeur et entrepreneur, le 
dépositaire apporte son soutien au projet. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 23 
24/09/2020 

M. de SAINT PERN 
Emmanuel 

La Gaudière 
St CLEMENT-DE-LA-PLACE 

Le dépositaire reconnait les avantages de 
produire une énergie décarbonée. 
Cependant le projet va dénaturer nos campagnes, 
nos paysages et notre environnement ; sa 
proximité avec la forêt va engendrer des risques 
sur la biodiversité. 
L’implantation projetée est inadaptée, ces projets 
n’ont plus leur place dans nos campagnes et nos 
zones naturelles protégées ou non. 
L’éolien off-shore parait désormais pouvoir être 
accepté par le plus grand nombre. 
Non à un petit parc dans une campagne 
préservée de toute pollution visuelle. 
Défavorable au projet. 

 
 

 
 

Il est urgent de se mobiliser et encourager la 
production d’énergies renouvelables propres afin 
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@COURRIEL 24 

24/09/2020 

M. MONNIER Jean-
Baptiste 

LA MEIGNANNE 

de protéger la planète mal en point. 
Pratiquant la randonnée en vélo, le dépositaire 
passe fréquemment en lisière de la forêt de Brain 
sur Longuenée et constate que l’endroit prévu 
pour l’implantation est intéressant, peu 
fréquenté, à l’écart d’habitations de proximité, 
non considéré comme site touristique. 
Il ne considère pas le parc comme une verrue 
dans la campagne. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 25 
24/09/2020 

Mme. CASANOVA Cathy 
Lieu de résidence non 

précisé 

Il est temps de développer les énergies 
renouvelables, il en va de l’avenir de l’humanité. 
L’impact visuel n’est pas pire que les silos de Vern 
d’Anjou ou le parc commercial Atoll de 
BEAUCOUZE. 
Pour le parc éolien quand bien même il serait 
implanté à proximité de son habitation ; d’ailleurs 
les éoliennes seront visibles au départ de son 
habitation. 
Favorable au projet. 

 
@COURRIEL 26 

25/09/2020 

 
Mme. OBOLENSKY Helena 

Bellevue 
2471, route de Marcillé 
LONGUENEE-EN-ANJOU 

La contribution de Mme OBOLENSKY est adressée 
à Monsieur le Préfet. 
Résidente à LONGUENEE-EN-ANJOU depuis 2015, 
la dépositaire est favorable à la multiplication des 
énergies renouvelables mais ce projet lui semble 
peu convainquant : 
le choix du site à proximité de la forêt 
publiquement accessible aux habitants 
l’attractivité de la commune  
l’impact environnemental qui ne semble pas 
suffisamment pris en compte par « les Ailes de 
l’Anjou ». 
Ecrit que les sources d’énergies alternatives ne 
sont pas suffisamment explorées : 
panneaux solaires sur les toitures des bâtiments 
agricoles et publics 
installation de méthaniseurs pour transformer les 
bio-déchets produits par les habitants, les boues 
des eaux usées et les déchets issus des 
exploitations. 
A son sens, une étude comparative s’impose. 
Copie du présent @courriel à cinq destinataires 
concernés par l’enquête publique. 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 27 
25/09/2020 

Mme. MARTIN Marie-Jo 
LONGUENEE-EN-ANJOU 

Ce projet est un des moyens de s’engager contre 
le réchauffement climatique qui représente 
actuellement une responsabilité collective. 
Les retombées financières pour les collectivités 
territoriales permettent le maintien voir de créer 
des services publics. 
Les coûts de cette énergie sont connus, prévus et 
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maîtrisés. 
Les énergies renouvelables se substituent aux 
énergies fossiles et fissiles au profit d’une énergie 
propre qui n’émet pas de GES. 
C’est une énergie qui prend soin de son 
environnement. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 28 
25/09/2020 

M. MARTIN Guy 
LONGUENEE-EN-ANJOU 

@courriel strictement miroir à l’@courriel 27. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 29 
25/09/2020 

M. ROBIN Philippe 
Résident entre 
BRAIN/GREZ-
NEUVILLE/LA 
MEMBROLLE 

Agit pour l’avenir de ses petits enfants. 
On ne peut pas d’un coté être contre les centrales 
nucléaires et l’enfouissement des déchets et ne 
pas soutenir les initiatives de production 
d’énergie respectueuses de l’environnement. 
Soutient le projet d’implantation des éoliennes 
dans le secteur. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 30 
26/09/2020 

M. DESBOIS Patrick 
LA MEMBROLLE-SUR-

LONGUENEE 
 

Contribution 
complémentaire à 
l’OBSERVATION 09 

Les machines vont dépasser en hauteur le ballon 
captif de Terra-Botanica, la cathédrale d’ANGERS 
et de nombreux monuments historiques. 
En outre, un câble de raccordement de 7 kms 
traversera les communes le long des maisons et 
des canalisations d’eau potable avec tout ce que 
cela représente comme nuisances. 
L’impact sur les commerces n’a pas été évalué 
pendant la durée des travaux. 
La santé est menacée, le principe de précaution 
doit être appliqué. 
Défavorable au projet.  

@COURRIEL 31 
26/09/2020 

M. THIBAULT Jean-Luc 
EARL La Ronde des Fruits 

Les Noyers 
LA MEMBROLLE-SUR-

LONGUENEE 

Consommateur d’électricité à titre privé et 
professionnel, le dépositaire soutient le projet 
d’implantation des éoliennes au plus près de son 
lieu de consommation et se montre satisfait de la 
répartition du développement des sources 
d’énergies sur l’ensemble des territoires. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 32 
26/09/2020 

M. DESBOIS Patrick 
LA MEMBROLLE-SUR-

LONGUENEE 
 

Contribution 
complémentaire à 

l’OBSERVATION 09 et à 
l’@COURRIEL 30 

 
 
 
@courriel strictement miroir à l’@courriel 30 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 33 
27/09/2020 

Mme. OUVRARD Isabelle 
M. BELLIARD Jean-Louis 

PRUILLE 
LONGUENEE-EN-ANJOU 

Il est urgent d’utiliser d’autres sources d’énergies 
moins polluantes que le nucléaire. L’éolien est 
une alternative. 
Considèrent comme une chance pour les 
habitants de LONGUENEE-EN-ANJOU d’implanter 
les éoliennes à proximité de la forêt de 
Longuenée pour consommer une énergie 
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produite localement. 
Pour les dépositaires, il n’y a pas de dégradation 
du paysage. Les éoliennes seront bien visibles à 
l’image des nombreux moulins autrefois. 
Favorables au projet.  

@COURRIEL 34 
27/09/2020 

M. FOUCHER Jérôme 
LONGUENEE-EN-ANJOU 

Réside à LONGUENEE-EN-ANJOU après avoir vécu 
à GREZ-NEUVILLE. 
Le projet va au-delà de l’évidence ou de la 
nécessité. 
La planète est fragile, il est urgent de réagir. 
Nous ne pouvons pas nous passer d’énergie et 
aujourd’hui nous en connaissons les impacts sur 
notre environnement.  
Ce projet porté par « les Ailes de Longuenée » 
participe à la diversification des solutions 
énergétiques à mettre en place. 
Le dépositaire étaye son argumentation : 
une énergie du XXIème siècle produite 
localement, exempt de transport, à la sécurité 
garantie 
un projet financé par les habitants aux retombées 
qui permettront d’engager des actions en faveur 
de l’environnement et qui participera à une 
économie locale et durable. 
Depuis la pandémie, tout doit être mis en œuvre 
pour garantir une qualité de vie et un avenir 
sanitaire, économique et social pour chaque 
citoyen 
là où un parc a vu le jour, la population concernée 
est aujourd’hui motivée pour l’élargissement du 
parc en question. 
Les pays d’Europe du nord très équipés en éolien 
ne regrettent pas ces choix. 
L’éolien à Longuenée est incontournable car nous 
aurons besoin d’énergie, de toutes les énergies. 
Adhère et soutient le projet et sa charte ; un 
engagement pour l’avenir et un geste fort pour 
les générations à venir. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 35 
27/09/2020 

M. ROTUREAU Louis 
Lieu de résidence non 

précisé 
Signé de Mme 

ROTUREAU Thérèse 

Le dépositaire indique se rendre régulièrement 
chez ses enfants qui résident en lisière de la forêt, 
côté Saint Clément-de-la-Place. 
Le projet est inadapté ; les éoliennes trop proches 
de la forêt nuiraient gravement à la faune et la 
flore. 
Visibles à des kilomètres, leur hauteur ne 
permettra pas leur insertion dans le paysage. 
En outre, elles pourraient engendrer de graves 
conséquences sur la santé humaine et animale. 
Défavorable au projet. 

  L’impact du projet est limité et maîtrisé comparé 
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@COURRIEL 36 
27/09/2020 

M. BELLIARD Jean-Claude 
Lieu de résidence non 

précisé 

aux autres sources d’énergie non renouvelables, 
épuisables à moyen terme, polluantes voir 
dangereuses comme le nucléaire. 
Agit pour l’avenir de nos enfants. 
Favorable au projet. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

@COURRIEL 37 
27/09/2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

M. DELTOMBE Benoit 
ANGERS 

 

L’@courriel émanant du dépositaire prend la 
forme d’une proposition de réponse au message 
d’APEL Anjou daté du 21/09/2020 intitulé 
« Pétition d’opposition au projet d’éoliennes de 
Longuenée-en-Anjou/Grez-Neuville ». 
L’introduction porte la signature de M. Laurent 
Jaquemet. 
Cet @courriel a été dirigé vers 27 destinataires et 
23 destinataires en copie. 
Le message d’APEL Anjou est une invitation à 
manifester contre le projet d’implantation 
d’éoliennes sur les communes de Longuenée-en-
Anjou et Grez-Neuville via une pétition sur 
laquelle pourraient éventuellement figurer 
certains arguments justifiant la position du 
signataire. 
Les horaires, jours et lieux de permanences du 
commissaire-enquêteur sont rappelés ainsi que 
l’adresse mail de la Préfecture destinée à recevoir 
les observations des personnes qui ne pourraient 
se déplacer. 
En outre, le site où les observations peuvent être 
consultées est indiqué en rappel. 
Suivent 2 articles extraits de la Loi n°76-629 du 10 
juillet 1976 relative à la sauvegarde du patrimoine 
d’une part et de l’article extrait de la Loi 
constitutionnelle n°2005-205 du 1er mars 2005 
relative à la Charte de l’Environnement, 
notamment l’alinéa 9 d’autre part. 
Le Président d’APEL Anjou confirmera l’opposition 
des membres de l’Association à ce projet qu’il 
trouve inadapté. 
Pour étayer son argumentation, le dépositaire 
cite plusieurs articles extraits de sites internet 
divers ayant traits à : 
Plus d’éoliennes, plus de centrales thermiques 
Fermeture d’une centrale à uranium, ouverture 
d’une centrale à charbon 
Une opinion sur les écologistes 
Les exclusions d’implantation notamment liées à 
l’espace aérien 
Les garanties financières 
Le démantèlement des installations en fin de vie 
Le financement du mix énergétique, de la 
politique climatique et de l’électricité verte 
Le financement de l’éolien terrestre  
Les fabricants d’éoliennes 



65 
ARRÊTE DIDD – BPEF – 2020/n°166 -  Projet d’implantation d’un parc éolien comprenant 4 éoliennes et 1 poste de livraison sur les 
territoires de la commune de GREZ-NEUVILLE et la commune nouvelle de LONGUENEE-EN-ANJOU. 

La répartition du capital  du porteur de projet 
La SA GEG et l’identification de son Président 
Le dépositaire s’interroge en conclusion de la 
pertinence d’une procédure de mise en examen 
pour abus de biens sociaux eu égard à la 
dissimulation d’informations défavorables du 
pétitionnaire. 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 38 
28/09/2020 

M. AUBREE Fabien 
ANGERS 

L’implantation des 4 éoliennes sur ce site va 
permettre de créer des emplois pérennes, évitera 
les rejets de CO2 et diminuera l’électricité 
produite issue des énergies fossiles. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 39 
28/09/2020 

M. COTTINEAU Patrick 
LONGUENEE-EN-ANJOU 

Le dépositaire soutient le projet pour les raisons 
suivantes : 
Un projet local soutenu par une association locale 
un investissement citoyen au fonctionnement 
démocratique et non spéculatif 
une production d’énergie locale pour une 
consommation locale (à l’image de l’ensemble 
des besoins) 
un impact environnemental moindre sur le cycle 
de vie par rapport au nucléaire désastreux. 
(Flamenville) 
un retard de la nation vis-à-vis de ses 
engagements de réduction du parc nucléaire 
un projet créateur d’emplois 
un projet qui va dans le sens de l’histoire ; il serait 
incompréhensible qu’il n’aboutisse pas. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 40 
28/09/2020 

Mme. NAULLEAU Marie-
Christine 

Le projet va à l’encontre de toute notion 
écologique, autant pour les humains que pour les 
animaux et la nature. 
Refuse l’implantation de tout projet éolien à 
proximité de la commune de LA MEMBROLLE. 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 41 
28/09/2020 

@courriel émanant de 
FKJ VN 

Lieu de résidence non 
précisé 

La contribution du dépositaire est adressée à 
Monsieur le Préfet. 
Favorable aux énergies renouvelables mais 
évoque les nuisances sur la santé humaine et 
animale non expliquées sur le site éolien de 
Nozay. 
Est d’avis qu’il faut trouver la cause du problème 
avant d’engager les travaux et mettre ainsi en 
danger la vie d’autrui. 
Une fois le problème des infrasons et celui décrit 
ci-avant résolus, l’éolien lui parait une solution 
d’avenir. Ces améliorations, même coûteuses, 
pourraient être rentabilisées par l’émergence 
d’autres parcs. 
Trouve que les études engagées sur ce parc ne 
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sont pas suffisantes. 
Sans dégradation de la santé en général, les 
résistances tomberont et l’impact sur les 
dépréciations immobilières serait évité. 
Demande au commissaire-enquêteur d’inciter les 
entreprises concernées à engager des études 
nécessaires à la protection de la santé publique. 
Défavorable au projet……pour l’heure. 

@COURRIEL 42 
29/09/2020 

Mme. PILLET Marie-Claire 
Lieu de résidence non 

précisé 

Soutient le projet car il est temps de prendre des 
décisions en faveur de la planète et espère que 
celui-ci verra le jour. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 43 
29/09/2020 

M. GUILCHER François 
Lieu de résidence non 

précisé 

La présence des ces machines est incompatible 
avec l’environnement, les espèces animales 
protégées et les monuments remarquables 
notamment le château du Plessis-Macé.  
Ce projet défigure le paysage, la campagne et les 
forêts ; il pollue de façon permanente plus encore 
ou au moins autant que la pollution lumineuse. 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 44 
29/09/2020 

Mme. BINEAU Anne-
Marie 

Lieu de résidence non 
précisé 

Il est urgent de remplacer les énergies fossiles, 
émettrices de CO2, par les énergies 
renouvelables. 
Selon les experts du GIEC, l’état de la planète se 
dégrade. 
Des initiatives locales doivent aller dans le sens de 
la lutte contre le réchauffement climatique dans 
la perspective de développement durable. 
Il en va de notre responsabilité à l’égard des 
générations futures et de la planète. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 45 
29/09/2020 

M. DELTOMBE Benoit 
ANGERS 

@courriel strictement miroir à l’@courriel 37 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 46 
30/09/2020 

M. HAEZEBROUCK Nicolas 
Route de la Roussière 
LA MEMBROLLE-SUR-

LONGUENEE 

Le dépositaire pense qu’il est important de  
développer les énergies renouvelables. 
Incite la commune et le promoteur éolien à 
mettre en place des machines performantes 
s’agissant du moindre impact sonore et de la 
rentabilité. 
La politique de moindre consommation 
énergétique passe par la démonstration de la 
pertinence de l’information communale, 
notamment via les panneaux lumineux, qui n’est 
pas démontrée. 
L’intérêt pour la commune d’investir dans l’éolien 
permettrait des retombées financières 
significatives à la faveur des habitants du 
territoire. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 47 
01/10/2020 

Mme. CAGNA VALLINO 
Christine 

Le projet éolien va dénaturer le paysage. 
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Lieu de résidence non 
précisé 

 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 48 
01/10/2020 

Mme. PINEAU Marie-
Claude 

LA MEIGNANNE 

Une initiative citoyenne dont une partie du 
financement est apportée par habitants. 
Le site présente peu d’impact sur les communes 
concernées et les impacts visuels et sonores 
seront insignifiants pour la majorité des 
Longuennéins. 
Il semble urgent de développer les énergies 
renouvelables. 
Favorable au projet.  

 
@COURRIEL 49 

01/10/2020 

 
M. HOUSSAIS Henri-

Claude 
Lieu de résidence non 

précisé 

Le dépositaire est d’avis qu’il faut stopper la 
production d’énergie nucléaire et ses 
conséquences non maîtrisées notamment le 
démantèlement ; cite la centrale de Brennilis 
centre Bretagne) 
Le stockage en fûts des déchets nucléaires sur le 
site prévu de Gigeo Bure manque de fiabilité sur 
le très long terme ; l’instabilité des couches 
géologiques et l’oxydation des fûts peuvent avoir 
de graves conséquences sur l’eau. 
Il faut passer aux énergies renouvelables et les 
éoliennes représentent une des alternatives. 
Signé H-C HOUSSAIS / Mobile d’occasion rechargé 
avec ER. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 50 
02/10/2020 

M. HOUPERT Sylvain 
BRISSAC-LOIRE-AUBANCE 

Le projet permettra au tram Angevin d’être 
alimenté en énergies renouvelables avec l’énergie 
produite par la centrale solaire des Ponts-de-Cé – 
Trélazé. 
La neutralité carbone du parc sera éteinte au 
terme de 6 mois de service avec en perspective, 
zéro CO2 /kWh comparé aux énergies fossiles-
fissiles notamment l’uranium CO2 + déchets. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 51 
02/10/2020 

From PETITION 10 
 

La dépositaire est d’avis que ses petits enfants 
vont pouvoir bénéficier de cette électricité sans 
déchets nucléaire ni fumée. 
Signé Edith 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 52 
02/10/2020 

M. QUIRION Olivier 
Lieu de résidence non 

précisé 

Les effets dévastateurs des énergies fossiles 
menacent le climat, la biodiversité et notre 
avenir. 
L’énergie nucléaire dépourvue de solution en ce 
qui concerne le traitement des déchets devient 
plus coûteuse que les énergies renouvelables. 
Elles doivent être privilégiées notamment l’éolien. 
L’étude de projet est sérieuse et les impacts se 
limitent à l’aspect visuel qui reste subjectif. 
Le projet permettra de valoriser une énergie 
locale, performante, propre et illimitée 



68 
ARRÊTE DIDD – BPEF – 2020/n°166 -  Projet d’implantation d’un parc éolien comprenant 4 éoliennes et 1 poste de livraison sur les 
territoires de la commune de GREZ-NEUVILLE et la commune nouvelle de LONGUENEE-EN-ANJOU. 

impliquant les habitants pour son financement. 
Un projet exemplaire. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 53 
02/10/2020 

M. SAY Yseult 
Lieu de résidence non 

précisé 

La zone prévue pour l’implantation est 
inadéquate : 
En lisière d’une forêt domaniale ZNIEFF II,  
véritable poumon vert de l’agglomération ALM 
Inesthétique par rapport au château du Plessis-
Macé classé monument historique, entouré d’un 
espace ENS (Espace Naturel Sensible) emblème 
du patrimoine naturel de l’Anjou 
La dispersion et la densité du bâti dans l’aire 
d’étude rapprochée de la zone d’implantation du 
projet (entre 6 et 10 kms) avec les risques 
d’impacts potentiels sur la santé humaine et 
animale. 
Incite le commissaire-enquêteur à éviter de 
détruire le paysage Français et à détériorer la 
santé du vivant ; pensons aux territoires en 
souffrance et non aux investissements financiers. 
Défavorable au projet 

 
@COURRIEL 54 

02/10/2020 

 
 

Mme COUTIN Françoise 
Lieu de résidence non 

précisé 

Les ER vont dans le sens de la transition 
énergétique, économique, sociale, assurant notre 
indépendance contrairement au nucléaire. 
Les effets du nucléaire sur la santé : 
production de substances chimiques et 
radioactives nuisibles retrouvée dans l’air, la terre 
et l’alimentation. 
présence de tritium dans l’eau de la Loire mesuré 
par l’association SDN49 ; les centrales bénéficient 
d’un droit à polluer. En annexe, la carte du tritium 
en Pays de la Loire. 
Les effets du nucléaire sur la sécurité : 
L’ARS ne peut pas garantir qu’un accident 
nucléaire majeur ne se produise ; d’autant plus 
vrai avec le changement climatique. 
Nous ne voulons pas laisser l’héritage de déchets 
radioactifs dangereux et un accident nucléaire 
aux conséquences millénaires aux générations 
futures. 
Les effets du nucléaire sur l’économie : 
L’EPR de Flamanville représente 19 milliards d’€ 
et ne fonctionne pas. 
L’électricité renouvelable coûte moins chère que 
l’électricité nucléaire, 
Les ER génèrent des emplois durables, non 
délocalisables et des revenus pour les 
collectivités. 
La dépositaire invite le lecteur à consulter 2 sites. 
Favorable au projet. 

  La contribution de M. CABY est adressée à 
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@COURRIEL 55 
02/10/2020 

M. CABY Gérard 
MONTREUIL-BELLAY 

Monsieur le Préfet. 
Qualifie le projet situé près de chez lui de positif. 
Favorable au projet.  

@COURRIEL 56 
02/10/2020 

M. ROUSIERE Emmanuel 
Les six chemins 
MOULIHERNE 

Il est établit que les éoliennes sont une 
escroquerie énergétique ; le projet présente de 
nombreuses illégalités à prendre en compte. 
La proximité des éoliennes E1 et E4 avec la forêt 
ne respecte pas les recommandations 
d’EUROBATS. 
Au vu de cette proximité, le risque incendie existe 
et oblige à des opérations de défrichement et de 
débroussaillage ; or l’ensemble des espaces 
forestiers sont définis en EBC au PLU  de GREZ-
NEUVILLE et au PLUi de LONGUENEE-EN-ANJOU. 
En conséquence les défrichements et 
débroussaillages sont interdits par la législation 
en vigueur, rendant le projet caduque. 
Le promoteur a évité d’aborder ce sujet. 
Les éoliennes version 180 m ne respectent pas la 
distance d’éloignement de 185 m à 200 m 
imposée par rapport à la RD 73. 
Le dépositaire constate l’absence d’éléments 
précis et ne peut valider un tel projet. 
Le périmètre de sécurité de 500 m autour d’une 
éolienne ne sera pas respecté compte tenu de la 
présence de la RD 73 et de la route forestière ; le 
Code de l’Urbanisme en matière de salubrité 
publique ne sera pas respecté. 
La ZIP des éoliennes se situe en zone SRCE. 
Il est inconcevable d’implanter les machines qui 
vont engendrer des atteintes graves à la 
biodiversité. 
L’impact favorable de l’éolien sur le 
réchauffement climatique est totalement faux ; 
quand bien même, ce type de machine ne justifie 
aucunement l’atteinte et la menace sur la 
biodiversité. Le promoteur minimise les impacts 
sur la biodiversité existante et ce n’est pas 
sérieux. 
Les Bâtiments de France ont émis un avis 
défavorable au vu de nombreux sites classés et 
monuments historiques à proximité. 
Le dépositaire s’interroge sur le paysage Français 
à l’avenir ; il est important de s’opposer à ces 
projets inefficaces et ruineux qui défigurent notre 
pays. 
Invite le commissaire-enquêteur a émettre un 
avis défavorable au projet. 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 57 
02/10/2020 

M. CHARPENTIER Denis 
Lieu de résidence non 

Contenu partiel de l’@courriel. 
Favorable au projet. 
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précisé 

@COURRIEL 58 
03/10/2020 

M. et Mme. ROUSIERE 
Jean 

72800 LE LUDE 

Les machines de 165 m vont défigurer notre pays 
pour des intérêts financiers privés. 
La production d’électricité éolienne est minime et 
la France ré-ouvre des centrales à charbon pour 
compenser la baisse du nucléaire. 
Les éoliennes sont une escroquerie écologiste ; il 
n’y a aucun intérêt à implanter ce type de 
machines. 
Il n’est pas question que ces machines dégradent 
la biodiversité existante et défigurent notre 
patrimoine hérité des anciens. 
Invite le commissaire-enquêteur a émettre un 
avis défavorable. 
Défavorables au projet. 

@COURRIEL 59 
03/10/2020 

M. AGUILA Yves 
BRISSAC-LOIRE-AUBANCE 

Propriétaire d’un petit bois à LA MEMBROLLE-
SUR-LONGUENEE. 
Soutient cette initiative de production électrique 
à proximité des entreprises de LA MEMBROLLE. 
L’investissement citoyen favorise l’acceptation du 
projet. 
Participe depuis 2 années à l’investissement Eole 
en lisière des Mauges. 
Au vu de la répartition énergétique, LA 
MEMBROLLE est une diversification souhaitable. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 60 
03/10/2020 

M. AVRIL Thomas 
Lieu de résidence non 

précisé 

Le dépositaire trouve que les études d’impact 
sont sérieuses. 
L’esthétique des éoliennes est subjectif et parait 
dérisoire au regard des enjeux climatiques. 
Conclut en souhaitant longue vie aux éoliennes. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 61 
03/10/2020 

Mme. DESBOIS Marie-
Gabrielle 

Lieu de résidence non 
précisé 

Les éoliennes contribuent à la destruction de la 
biodiversité. 
Suppose une extension du parc à l’image de 
Chemillé cité en exemple par les promoteurs 
(visites guidées). 
Les éoliennes géantes ne sont pas écologiques et 
contribuent à l’augmentation du CO2 issu des 
centrales thermiques lorsqu’elles se trouvent à 
l’arrêt. 
L’humain et la santé sont oubliés. 
Préservons la douceur Angevine. 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 62 
03/10/2020 

Mme. LUZET Eve-Ann 
Lieu de résidence non 

précisé 

Convaincue que l’éolien et autres ER sont des 
priorités et qu’il est urgent d’accélérer la 
transition écologique. 
Une bonne alternative au nucléaire ; l’énergie 
nucléaire est économique, efficace, écologique, 
adaptée et pertinente. 
La présence des moulins localement en est la 
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preuve. 
Il est urgent de faire bouger les choses. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 63 
03/10/2020 

M. LEHMAN Matthieu 
LA MEIGNANNE 

Ce projet est une opportunité pour les habitants 
de produire localement une énergie à hauteur de 
leur consommation. 
La question énergétique doit relever du local et la 
participation financière des habitants est un gage 
de succès adossé au soutien d’une régie qui 
promeut le développement des ER et un mode 
participatif équilibré. 
La connaissance des lieux et des milieux vont 
permettre à l’éolien d’être piloté pour préserver 
les espèces fragiles et leur vulnérabilité. 
L’attention portée au traitement des habitations 
proches et alentours est exemplaire et pourrait 
inspirer de nombreux projets. 
La commune pourra s’honorer de contribuer au 
développement des ER avec efficacité grâce à une 
production décentralisée. 
Le projet permettra de rattraper le retard de la 
France dans son engagement de 20 % d’ER en 
2020, loin d’être atteint. 
Les occasions sont rares de pouvoir contribuer à 
sa propre échelle  à atténuer les effets du 
réchauffement climatique à une échelle globale. 
Souhaite à la commission de faire la part des 
choses entre les inévitables mécontents et 
l’indispensable vague de fond impulsée dans les 
territoires pour infléchir la courbe du 
réchauffement climatique. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 64 
04/10/2020 

Mme. MENANTEAU 
Marie-Pierre 

Lieu de résidence non 
précisé 

@courriel ci-après à transmettre à la personne en 
charge de l’enquête publique. 

@COURRIEL 64 BIS 
04/10/2020 

Mme. MENANTEAU 
Marie-Pierre 

SAINT CLEMENT-DE-LA-
PLACE 

Le projet a été mené dès le départ en dépit du 
bon sens, tant sur la forme que sur le fond. 
Manque d’information sur le projet appris par le 
bouche-à-oreille. 
L’installation des éoliennes aura un fort impact 
sur les êtres humains, animaux d’élevage, la faune 
et les espèces protégées demeurant à proximité 
de la forêt. 
L’installation est insensée et nous devons 
comprendre que nous formons un tout avec la 
nature avec pour devoir de la protéger. 
La dépréciation de nos habitations atteindrait 40 
% de perte de valeur. 
La protection de la planète passe par la protection 
de la nature et chaque espèce animale qui 
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disparait met en péril l’équilibre des écosystèmes. 
Le lobby financier doit passer au second plan ; le 
projet ne doit pas voir le jour. Il existe de 
nombreux lieux en France où ces éoliennes 
pourraient être implantées sans nuire à 
l’environnement. 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 65 
04/10/2020 

Mme. GILLOT Aude 
Lieu de résidence non 

précisé 

Trois fois oui au projet éolien ! 
Il faut faire vite et maintenant ; la dépositaire 
appelle à ne plus faire l’autruche et à prendre  
nos responsabilités. 
Encouragements 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 66 
05/10/2020 

Mme GAUDIN Audrey 
Lieu de résidence non 

précisé 

Les raisons du refus de ce projet : 
Les éoliennes vont défigurer le paysage et 
déstabiliseront l’équilibre vivant autour de la 
forêt 
Propriétaire aux alentours du projet, connait les 
risques pour la revente 
Le projet va dévaloriser le potentiel touristique et 
d’accueil de la région 
La protection et la conservation de la faune et de 
la flore ne sont pas assurées 
Les motivations économiques et politiques ne 
sont pas bénéfiques pour tous. 
Ci-jointe, la pétition signée de mon nom. 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 67 
05/10/2020 

M. BOURASSEAU Frédéric 
LES PONTS-DE-CE 

Soutient le projet qui va accroitre l’énergie verte 
sur ce territoire peu pourvu en éoliennes. 
Un projet porté par les citoyens qui vont se 
réapproprier l’énergie et redistribuer les résultats 
au niveau de la population locale et des 
collectivités. 
Un projet doublement nécessaire. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 68 
05/10/2020 

M. VARIN Pascal 
SAINT HILAIRE-DU-BOIS 

Un projet citoyen qui ne défigurera pas plus le 
paysage que les silos agricoles ou les centres 
commerciaux. 
Un projet qui produira de l’énergie propre sans 
générer de CO2  ni de déchets radioactifs. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 69 
05/10/2020 

M. BELUET Marc 
SEGRE-EN-ANJOU-BLEU 

Soutient le projet de parc éolien. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 70 
05/10/2020 

M. SUPPLISSON Etienne 
Lieu de résidence non 

précisé 

Avis positif pour ce projet en raison de son 
financement participatif gage d’implication des 
citoyens au niveau local. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 71 
05/10/2020 

Mme. LERAUD Gilberte 
Lieu de résidence non 

précisé 

Enthousiasmée par le projet éolien. 
Présente ses remerciements pour la Terre et les 
humains. 
Favorable au projet. 
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@COURRIEL 72 
05/10/2020 

Mme RIVOIRE Geneviève 
Lieu de résidence non 

précisé 

Physicienne, ancienne Présidente du MPTE ( 
Mouvement pour la Promotion des Technologies 
d’Equilibre). 
Réjouie d’apprendre qu’un projet éolien à 
Longuenée soit à l’étude. 
L’Anjou peut produire de l’énergie à partir du 
vent. 
Une étude par le MPTE a été réalisée et publiée 
en 1980 faisant état d’un recensement quantitatif 
des sources d’énergies notamment de l’éolien. 
L’urgence climatique était présente en 1980 ; elle 
a été niée et il est temps de réaliser les projets.  
Favorable au projet. 

@COURRIEL 73 
05/10/2020 

M. MENARD Philippe 
CHALONNES-SUR-LOIRE 

Ce projet s’insère dans une démarche 
participative associant les personnes, acteurs et 
associations du territoire. 
La production d’ER est indispensable pour lutter 
contre le dérèglement climatique 
Ont été pris en compte : 
l’aspect paysager 
la préservation de la biodiversité 
les retombées financières pour les citoyens du 
territoire. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 74 
05/10/2020 

Mme. LE PORTAL Christa 
Lieu de résidence non 

précisé 

Vote pour le parc éolien situé à LA MEMBROLLE 
SUR-LONGUENEE. 

Favorable au projet. 

@COURRIEL 75 
05/10/2020 

Mme. GESRET-FOUCHER 
Anita 

PRUILLE 

Il devient urgent de mettre en œuvre le 
développement des ER les moins polluantes ; la 
planète souffre (feux, tempêtes, inondations ect). 
Produire l’énergie là où en a besoin est une 
évidence ; le transport de l’électricité a un coût. 
L’investissement participatif permet de garder le 
contrôle des installations sur le territoire et 
redistribuer les résultats pour faire de la 
pédagogie conformément à la charte des Ailes de 
Longuenée. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 76 
05/10/2020 

M. AVRIL Matthieu 
Lieu de résidence non 

précisé 

Un projet éolien près de chez moi et participatif. 
Ce projet ne semble pas surdimensionné. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 77 
05/10/2020 

Mme HUET Marie 
ANGERS 

Soutient le projet éolien. 
Il est primordial d’évoluer vers ce genre d’énergie 
verte. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 78 
05/10/2020 

M. GARDELLE Philippe 
37 CHINON 

Soutient le projet de parc éolien de Longuenée 
qui s’inscrit dans le développement des ER non 
émettrices de CO2 et permettant la sortie du 
nucléaire. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 79 Mme. MERCIER Christine Le projet concerne les ER 
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05/10/2020 Lieu de résidence non 
précisé 

Un mode de production d’énergie moins coûteux 
Les éoliennes sont recyclables à 90 % 
Fait appel à une prise de conscience des 
populations des pays industrialisés s’agissant de 
leur mode de consommation pour un monde 
propre pour les générations futures. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 80 
06/10/2020 

M. PINAULT Aymeric 
VERRIERES-EN-ANJOU 

En pièce jointe ci-dessous, la lettre de soutien au 
projet de parc éolien. 

@COURRIEL 80 BIS 
06/10/2020 

M. PINAULT Aymeric 
Chef de centre 

BOUYGUES Energies et 
Services 

VERRIERES-EN-ANJOU 

Bouygues Energies et Services est un acteur de la 
transition écologique qui participe à la 
construction de parcs éoliens avec l’aide de 
prestataires locaux. 
L’antériorité des interventions correspond 
pleinement au savoir-faire local de Bouygues. 
L’entreprise est très impliquée dans le 
développement durable notamment sur la 
mobilité électrique, la production d’énergie 
solaire et la performance énergétique. 
Ce projet permettra la production d’énergie 
électrique locale, décarbonnée et faisant appel au 
savoir-faire d’entreprises locales. 
Espère la réussite du projet. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 81 
06/10/2020 

M. PINEAU Romain 
Lieu de résidence non 

précisé 

Pour une énergie renouvelable, propre, sans 
dangers ni déchets ingérables. 
Pour un projet de territoire sérieux basé sur des 
échanges citoyens. 
Pour ses enfants comme un début de bon sens à 
venir. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 82 
07/10/2020 

M. CHARRET Karl 
LE PLESSIS-MACE 

Le réchauffement climatique entraine une perte 
irréversible de la biodiversité. 
La progression des émissions de CO2  atteint 58 % 
de 1990 à 2015 et 80 % de l’énergie consommée 
provient des énergies fossiles. 
Le nucléaire Français ne sait plus où stocker ses 
déchets. 
Le Danemark couvre 47 % de son énergie en 
éolien et vise 100 % de renouvelable en 2030. 
L’off-shore a démarré en France qu’en 2020 alors 
qu’au Danemark les premières  implantations 
datent de 1991. 
Le projet présente l’opportunité de produire une 
énergie verte sur nos communes capable 
d’alimenter 6500 foyers. 
L’association les Ailes de Longuenée permet 
d’organiser un financement participatif à 
destination de chaque habitant. 
Chemillé en Anjou rassemble 380 habitants  
actionnaires pour leur parc. 



75 
ARRÊTE DIDD – BPEF – 2020/n°166 -  Projet d’implantation d’un parc éolien comprenant 4 éoliennes et 1 poste de livraison sur les 
territoires de la commune de GREZ-NEUVILLE et la commune nouvelle de LONGUENEE-EN-ANJOU. 

Habitant LE PLESSIS-MACE depuis 20 ans. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 83 
07/10/2020 

M. MEAL Stéphane 
Lieu de résidence non 

précisé 

Le parc éolien est une très bonne chose pour 
lutter contre les énergies fossiles et le nucléaire. 
Il y a peu d’éoliennes en Anjou et tout reste à 
faire. Bravo. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 84 
08/10/2020 

M. RICHARD Yves 
Lieu de résidence non 

précisé 

Le parc éolien est indispensable pour produire de 
l’énergie décarbonnée ; notre production 
d’énergie est encore trop issue du non 
renouvelable ou du fossile. 
Une énergie inépuisable qui crée peu de 
nuisances. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 85 
08/10/2020 

Mme. VILCOCQ Elisabeth 
Réside sur le territoire 

concerné 

Fait état d’un déplacement à Montsoreau, village 
de caractère, site classé au patrimoine de 
l’UNESCO, la Loire, les coteaux dominants, la 
confluence entre la Loire et la Vienne, les 
châteaux de la Loire. 
Dans ce magnifique environnement est implantée 
une centrale nucléaire comprenant des réacteurs 
à l’arrêt et 4 unités en exploitation d’où part une 
forêt de pylônes de lignes à haute tension 
émettant un bourdonnement continu perceptible 
à leur approche et visibles de très loin à des 
distances très importantes. 
Rien à voir avec les risques auxquels exposent les 
4 éoliennes de Longuenée ; l’impact de 
l’émergence des 4 éoliennes sur le site bien 
connu et apprécié par tous sera sans commune 
mesure avec le site de Chinon.  
La production d’électricité engendre un impact 
quelque soit le mode de production. 
Avec les éoliennes, il ne sera jamais question de 
« plan Orsec, d’accident nucléaire, de rejet d’iode 
radioactif dans l’atmosphère, d’évacuation… ». 
Aucun comprimés d’iode ne sera distribué à la 
population et il n’y aura pas besoin de sensibiliser 
les riverains aux risques potentiels liés au 
nucléaire et aux moyens de s’en protéger. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 86 
08/10/2020 

Mme. CAMPUS-MOUNIER 
Victorine 
PRUILLE 

Les raisons du refus d projet : 
L’unité paysagère rompue 
Atteinte au patrimoine historique dans le 
périmètre éloigné 
Impact sur la biodiversité au vu de la proximité de 
la forêt  
Risque de mortalité des chiroptères et oiseaux 
protégés 
Incompatibilité avec le PLU de GREZ-NEUVILLE et 
avec le PADD du PLUi d’ALM qui privilégie la 
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protection de la biodiversité et les sites naturels 
sensibles 
Impacts sur la santé notamment l’acoustique et 
les bruits d’émergence au-delà d’1 km 
Des machines de plus en plus hautes alors que la 
distance admise est maintenue à 500 m 
Cette étude de projet est incompatible avec le 
site retenu. 
Défavorable au projet  

@COURRIEL 87 
08/10/2020 

Mme. GILLES Anne 
Lieu de résidence non 

précisé 

La vision d’éoliennes sur un territoire confirme la 
prise en charge de ses problèmes énergétiques. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 88 
08/10/2020 

 
M. DELTOMBE Benoit 

ANGERS 
 

Contribution 
complémentaire à 
l’@courriel 37 et à 

l’@courriel 45 
 

Le dépositaire reprend en copie le contenu de 
l’@courriel figurant sur la contribution référencée 
@courriel 37 ci-avant. 
Suit une reproduction stricto-sensu de l’article du 
Canard Enchainé (annexé à la déposition) traitant 
de l’industrie éolienne et plus particulièrement 
des effets concurrentiels à l’échelle mondiale 
notamment asiatique. 
Le dépositaire produira son analyse à l’appui de la 
loi Energie-Climat adoptée en novembre 2019 
pour des appels d’offres postérieurs à novembre 
2020. 
Le projet de Longuenée étant antérieur à 
novembre 2020 et en l’absence de bilan carbone 
des éléments constitutifs des éoliennes, il s’en 
déduit que la provenance du matériel provient 
d’Asie et non d’Europe et encore moins de 
France.  
Les éoliennes en projet provenant de Chine 
seront « low-cost » et susceptibles de présenter 
des lacunes en matière de fiabilité et de 
longévité. 
Cette hypothèse met en danger la pérennité de la 
filiale satellite ; une perte minime pour la filiale 
principale et la société mère qui pourraient se 
dégager de leurs obligations s’agissant de 
l’exploitation su site et de sa remise en état qui 
représente 1millon d’euros minimum par 
éolienne. 
Pour conséquences, les habitants de Longuenée-
en-Anjou se retrouveront face à un paysage 
défiguré par une ruine industrielle et n’auront 
plus que leurs yeux pour pleurer. 
Le rejet irrémédiable du projet est réitéré. 
Défavorable au projet.   

@COURRIEL 89 
09/10/2020 

M. GENOT Dominique 
ANGERS 

S’associe au vote des élus de la commune du 
Lion-d’Angers en faveur du projet. 
Favorable au projet. 

  La dépositaire s’interroge sur le projet et pose les 
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@COURRIEL 90 
11/10/2020 

 
 

Mme. MARTIN Catherine 
SAINT CLEMENT-DE-LA-

PLACE 

questions suivantes : 
Les critères ayant conduits au choix du site – la 
production attendue par rapport aux autres 
énergies notamment nucléaire – la production de 
chacune des 4 éoliennes sera-t-elle identique – 
l’intégration des éoliennes dans le paysage 
(châteaux, la forêt, les communes, les habitations 
les plus proches) – les destinataires de l’électricité 
produite – la durée de vie du parc – le 
démantèlement – le recyclage de l’installation en 
fin de vie – l’exteension du projet et par 
l’affirmative, à quelle échéance. 
Remercie pour les réponses apportées. 
Avis non défini. 

@COURRIEL 91 
11/10/2020 

Mme. DE MAEYER Sandra 
Lieu de résidence non 

précisé 

Les raisons du refus du projet : 
La forêt domaniale défigurée, les habitations et le 
château du Plessis-Macé 
Il fallait refuser l’implantation du mât de mesure 
Dévaluation de l’immobilier 
Impacts du site sur la santé (infrasons, effets 
stroboscopique 
Nuisances encore méconnues 
Ce projet va rapporter aux agriculteurs, 
propriétaires, communes et département ; qu’en 
est-il des riverains plus ou moins proches du site ? 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 92 
11/10/2020 

M. POTTIER Christian 
LONGUENEE-EN-ANJOU 

Le projet est une réponse à la transition 
écologique 
Une production d’électricité décentralisée à 
laquelle les habitants peuvent participer 
Les nuisances sont faibles comparées aux 
énergies carbonées et au nucléaire. 
La planète sera préservée pour les générations 
futures grâce à la sobriété énergétique. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 93 
11/10/2020 

M. LAPOSTOLE Fréderic 
GREZ-NEUVILLE 

A Monsieur le Préfet, 
Installés depuis 1 an pour bénéficier d’un cadre 
de vie de qualité à sacrifier au profit de 
promoteurs privés. 
Les raisons du refus du projet : 
Eoliennes inesthétiques qui gâchent et modifient 
le paysage ; une pollution visuelle. 
Les gains écologiques et économiques pour les 
habitants restent à démontrer 
Une aberration écologique à des fins uniquement 
financière 
Les impacts sur la santé et l’environnement 
présentés à l’étude sont insuffisants ;  
La dépréciation de l’immobilier 
Le choix du lieu d’implantation est 
incompréhensible et inacceptable 
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Le dépositaire en appelle à Monsieur le Préfet : il 
existe d’autres choix s’agissant d’écologie 
Défavorable au projet.  

@COURRIEL 94 
11/10/2020 

M. SOURISSEAU Philippe 
Lieu de résidence non 

précisé 

Les raisons d’un projet approuvé : 
L’opérateur CGE est fiable, attaché au service 
public local ou territorial 
Le modèle s’inspire du modèle du parc de 
l’Hyrôme qui irrigue la vie communautaire du 
pays de Beaupréau 
Présente un aspect positif sur l’environnement 
participant à la valorisation de la communauté de 
Longuenée 
Un montage financier qui organise la faisabilité du 
projet 
Un mode de production le moins coûteux avec un 
cycle bilan carbone négligeable  
Un mode de production décentralisé qui valorise 
et sensibilise les acteurs locaux au 
développement durable 
Une production qui s’inscrit dans le droit fil du 
développement des transports électriques et à 
l’hydrogène 
Comparatif avec le nucléaire d’un coût énorme, 
aux risques potentiels catastrophiques 
producteur d’effluents radioactifs 
Le coût de démantèlement d’une centrale n’est 
pas évalué à sa juste valeur ; le traitement des 
déchets pendant des milliers d’années représente 
des coûts qui ne peuvent être évalués et laissé 
aux générations futures, ce qui est irresponsable 
Un projet remanié pour faire consensus. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 95 
12/10/2020 

M. CORDIER Alain 
Lieu de résidence non 

précisé 

Tout à fait en faveur de cette production 
d’énergie éolienne. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 96 
12/10/2020 

M. et Mme HUET Jean-
Pierre et Anne 

Lieu de résidence non 
précisé 

Le réchauffement climatique est incontestable ; 
ses effets couverts par l’actualité sont visibles. 
Les GES doivent être diminués et il est urgent de 
mettre en place un tel projet pour produire une 
énergie propre et sans influence sur le 
réchauffement. 
Les nuisances tels le bruit où la gène visuelle sont 
relatifs par rapport aux risques nucléaire 
notamment la gestion des déchets. L’actualité 
Segréenne en est une des preuves par son refus 
de l’enfouissement des déchets sur son territoire. 
Soutient ce projet collectif de produire à 
proximité une énergie propre sans danger pour la 
population. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 97 M. et Mme HUET Jean- @courriel quasiment miroir à l’@courriel 96. 
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12/10/2020 Pierre et Anne 
Lieu de résidence non 

précisé 

Est modifié la phrase suivante « les nuisances tels 
le bruit où la gène visuelle qui existent et doivent 
être autant que possible atténués, sont relatifs ». 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 98 
12/10/2020 

Mme. BREUILLARD-
CHARRET Laurie 

Lieu de résidence non 
précisé 

Ce beau projet a pour mérite de fédérer les 
communes sur un projet commun dans le droit fil 
du regroupement des communes. 
Il sensibilise au développement durable, à 
l’écologie, aux énergies vertes et permet une 
réflexion sur le bien fondé de ces installations. 
Tous responsables et touchés par le 
réchauffement climatique, ce projet de territoire 
va permettre d’adopter une stratégie de 
développement pour une énergie sûre, 
compétitive et durable dont nous aurons toujours 
plus besoin. 
Les engagements des élus européens et 
nationaux d’introduire 20 % d’énergie 
renouvelable dans la consommation finale oblige 
les 2 communes concernées par le projet à opérer 
pour œuvrer contre le réchauffement climatique. 
La France accuse un retard par rapport aux pays 
du nord de l’Europe ; le choix d’implanter le parc 
éolien sur les 2 communes a été fait en tenant 
compte des études de faisabilité. 
Un projet pour les générations futures,  long à 
réaliser ;  les porteurs du projet se sont entourés 
d’experts techniques et scientifiques spécialistes 
de l’éolien.  
La communication, l’information et la pédagogie 
auprès de la population a fait l’objet d’un travail 
suivi permettant de mieux appréhender la bonne 
décision. 
C’est de façon éclairée que la dépositaire tienne à 
la réalisation de ce projet. 
Favorable au projet.  

@COURRIEL 99 
12/10/2020 

Mme. BREUILLARD 
Michèle 

59123 BRAY-DUNES 

La dépositaire se rend à Longuenée-en-Anjou 
régulièrement depuis 20 ans. 
Résidente près de Dunkerque, se dit favorable à 
ce mode de production d’énergie renouvelable 
bien adapté au contexte géographique et 
climatique de la France. 
Un projet d’avenir à la fois écologique et 
participatif. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 100 
12/10/2020 

M. DELTOMBE Benoit 
ANGERS 

Contribution miroir à l’@courriel 88. 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 101 
12/10/2020 

Mme. CAURE Chantal 
Lieu de résidence non 

précisé 

Il est primordial de soutenir les initiatives de 
production d’énergies respectueuses de 
l’environnement, d’autant plus quand il concerne 
un projet local et participatif avec sous 
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gouvernance territoriale. 
Ce projet est l’occasion de sensibiliser la 
population aux ER. 
La dépositaire ne pense pas que les éoliennes 
représentent une pollution visuelle et que les 
normes sonores seront respectées. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 102 
12/10/2020 

PAULINE Chr………… 
SAINT CLEMENT-DE-LA-

PLACE 

Vient d’être informée du projet de parc éolien. 
Ce projet va générer des nuisances sonores, 
visuelles pour beaucoup de monde, sans compter 
l’impact écologique qu’il va engendrer. 
Remercie le CE de prendre en compte les avis des 
habitants. 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 103 
12/10/2020 

Mme. BESNIER Jean-Yves 
Lieu de résidence non 

précisé 

Les raisons du refus du projet : 
Les monstres viendront dégrader une région riche 
en verdure et forêt (700 ha) ainsi que les 
paysages, les maisons de caractère et les 
châteaux. 
Assistante maternelle, s’inquiète des impacts des 
éoliennes sur la santé des enfants.  
Le milieu agricole souffre du marché et des aléas 
climatiques et les éoliennes ne sont pas la 
solution ; au contraire elles amplifieront les 
problèmes, une situation déjà rencontrée dans 
d’autres départements où on constate la baisse 
de production et une augmentation de la 
mortalité chez les animaux ainsi qu’une 
dégradation de la santé pour les humains. 
La dépréciation de l’immobilier est une autre 
conséquence. 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 104 
13/10/2020 

M. ASCENCIO Pascal 
LA MEMBROLLE-SUR-

LONGUENEE 

Les raisons du refus du projet : 
Nuisances envers le site remarquable de la forêt 
et l’environnement 
Impacts sur la faune, la flore, les animaux 
domestiques et les habitants les plus proches 
La production d’énergie est très aléatoire 
La pollution visuelle diurne et nocturne 
La pollution des sols liée au béton appelé à 
demeurer dans le sol après démolition 
Un financement opaque pour les citoyens 
Remerciements au CE de bien vouloir enregistrer 
l’opposition au projet et les arguments. 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 105 
13/10/2020 

M. ou Mme .POMMIER 
Francis ou Irène 

Lieu de résidence non 
précisé 

@courriel miroir au courrier 37 annexé au 
registre de L-E-A. 

Favorables au projet. 

@COURRIEL 106 
13/10/2020 

M. LAUVERGEON 
Christophe 

Les raisons du refus du projet : 
Les projets éoliens gâchent ce beau paysage et le 
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NOYANT-LA-GRAVOYERE 
SEGRE 

cadre de vie dans l’intérêt d’investisseurs 
étrangers évoluant régulièrement  
Voilà tout ce que l’Etat et les élus peuvent 
proposer au monde rural 
Un gâchis financier, écologique ; les éoliennes 
vont cracher l’huile à des kilomètres durant des 
années sur une forêt classée ZNIEFF 
Fermement opposé à ce projet que le dépositaire 
verrait depuis son domicile ainsi que les parcs de 
St Michel, Chanveaux ou Freigné. 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 106 
BIS 

13/10/2020 

M. LAUVERGEON 
Christophe 

NOYANT-LA-GRAVOYERE 
SEGRE 

@courriel miroir à l’@courriel 106 ci-avant. 
 
 
Défavorable au projet. 

 
 
 
 

@COURRIEL 107 
13/10/2020 

 
 
 

M. GAZEAU Jean-Marie 
Lieu de résidence non 

précisé 

Les raisons du refus du projet : 
Le projet va défigurer le paysage et nuire à la 
faune 
Quelques agriculteurs en profiteront jusqu’au 
moment de la démolition avec des tonnes de 
béton à détruire ; le dépositaire craint que ces 
engins restent dans les champs à l’image des 
vieux pneus sur les ensilages. 
En outre, c’est un gouffre financier pour les 
Français. 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 108 
13/10/2020 

M. et Mme PELLUAU 
Christophe et Isabelle 

PRUILLE 

Résident à environ 3 kms du parc éolien. 
Ce projet présente un faible impact 
environnemental (CO2)  
Maîtrise du parc en fin de vie 
Projet participatif via l’association « les Ailes de 
Longuenée » 
Financement local et maitrise des orientations. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 109 
13/10/2020 

Mme. JUBIN Dominique 
LA MEMBRLLE-SUR-

LONGUENEE 

Réside près de la route qui mène au Plessis-Macé. 
Le projet suscite interrogations et inquiétudes. 
Pour quelles raisons la ligne enterrée passe par la 
commune et non dans les champs ? 
Pouvez-vous fournir les preuves que la ligne 
électrique enterrée ne causera pas de nuisances ? 
Concernée par la maladie chez un de ses enfants, 
la dépositaire considère que la santé des riverains 
doit primer sur toute autre considération et qu’en 
présence de nuisances, il est nécessaire que 
celles-ci soient éloignées de toute habitation. 
Les travaux d’enfouissements vont provoquer une 
gène et pouvez-vous certifier que la chaussée et 
les trottoirs seront remis en état pour le bien des 
personnes âgées et des personnes handicapées. 
Le projet ne doit pas venir polluer la vie des 
riverains concernés. 
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L’humain reste une priorité face aux intérêts 
économiques. 
La pollution visuelle est une chose mais la 
pollution via les ondes ou le bruit est inacceptable 
si elle est imposée sans consensus. 
La dépositaire demande que les garanties sur la 
santé soient actées afin de recueillir toute 
confiance. 
Pas opposée à l’implantation mais sous condition 
de garanties nécessaires à la vie future. 
Avis non déterminé.  

@COURRIEL 110 
13/10/2020 

M. MENANTEAU D 
Résident près de la forêt 

de Longuenée 

Vit avec sa famille depuis une vingtaine d’années 
proche de la forêt pour profiter pleinement du 
monde rural. 
Les règlementations en matière d’urbanisme se 
durcissent et le dépositaire ne comprend pas que 
de tels projets industriels puissent voir le jour. 
Les raisons du refus du projet : 
Le projet se situe en zone rurale et non 
industrielle 
La modification des articles du PLU est outrageant 
et irrespectueux pour l’humanité et la biodiversité 
au bénéfice de quelques actionnaires 
généralement non impactés. 
Le projet engendre une pollution visuelle, sonore 
et magnétique pour un rendement ridicule 
L’Allemagne fait machine arrière et devrait servir 
d’exemple avant que le pays ne devienne un 
cimetière d’éoliennes 
Les éoliennes sont fabriquées et entretenues par 
des entreprises Européennes et ce secteur ne 
crée pas d’emploi. 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 111 
13/10/2020 

M. GOURDON Daniel 
SAINT CLEMENT-DE-LA-

PLACE 

Réside depuis plus de vingt ans le long de la forêt 
de Longuenée. 
Les raisons du refus du projet : 
Impacts sur la faune notamment sur les rapaces, 
les oiseaux nicheurs et les chiroptères ; l’ONU 
vient de s’engager à préserver la faune lors de son 
sommet du 30 septembre dernier 
L’E3 qui borde la petite route reliant la D73 à la D 
122 produira une gène (éblouissement, 
étonnement, jeux d’ombres, chutes de pales ou 
de glace 
Les éoliennes ne créeront pas d’emploi et 
l’électricité produite ne désservira pas la localité 
Les éoliennes de 180 m vont défigurer le bocage 
Angevin et ne vont pas s’insérer dans le paysage 
Le projet est incompatible avec le PLUi d’ALM qui 
protège au maximum les paysages de l’Anjou et 
vient en violation de la Convention Européenne 
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des Paysages signée par la France le 20 octobre 
2000/ 
Le dépositaire s’inquiète des conséquences du 
projet sur les sources et nappes phréatiques 
présentes sur le site dont le promoteur ne tient 
pas compte. 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 112 
13/10/2020 

M. TISSOT Vincent 
LA MEIGNANNE 

Le dépositaire pose plusieurs questions 
concernant le projet éolien : 
Déficit de publicité sur les panneaux lumineux, le 
manque d’information (infolettre) pour les 
administrés 
La modernisation du VOR financée par le 
promoteur ; est-ce assimilable à de la 
corruption ? 
Le non respect de la distance de 300 m de la forêt 
domaniale n’est-il pas bloquant pour le projet ? 
Quels arguments avancé le promoteur 
concernant ce point ? 
Qu’en est-il de l’étude géobiologique annoncée ? 
Le dépositaire se dit surpris par la mauvaise foi 
des promoteurs qui ont systématiquement éludés 
les questions sur le coût réel du démantèlement 
et de la dévalorisation immobilière. 
Remercie le CE pour son attention. 
Avis non déterminé. 

@COURRIEL 113 
13/10/2020 

Mme. BELLIARD Annick 
LA MEMBROLLE-SUR-

LONGUENEE 

Réside à un endroit où les 4 éoliennes seront 
visibles de sa fenêtre. 
Compte tenu de la situation climatique, il faut 
favoriser les ER sous toutes leurs formes. 
Les énergies nucléaires et fossiles doivent 
s’arrêter (déchets + CO2) 
La mise en avant du risque de destruction du 
paysage est à relativiser face au réchauffement 
climatique qui menace la vie sur terre. 
Le projet est participatif et donc maîtrisé. 
Face à la trahison des gouvernants sur la question 
des besoins énergétiques, il est temps que les 
citoyens agissent ; le projet de Longuenée en est 
un exemple..  
Favorable au projet.  

@COURRIEL 114 
14/10/2020 

Mme. HUET Clémence 
Lieu de résidence non 

précisé 

Le projet va fournir une énergie propre. 
Il est temps de changer nos modes de 
productions énergétiques afin de protéger notre 
planète. 
Favorable au projet. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Les raisons du refus du projet : 
La surélévation des éoliennes imposée par les 
turbulences crées par le rideau d’arbres de la 
forêt qui rend incorrect le fonctionnement des 
éoliennes 



84 
ARRÊTE DIDD – BPEF – 2020/n°166 -  Projet d’implantation d’un parc éolien comprenant 4 éoliennes et 1 poste de livraison sur les 
territoires de la commune de GREZ-NEUVILLE et la commune nouvelle de LONGUENEE-EN-ANJOU. 

 
 
 
 

@COURRIEL 115 
14/10/2020 

 
M. PIDOUX Michel 

SAINT CLEMENT-DE-LA-
PLACE 

 
Ex-Président de la 

Fédération Sauvegarde 
de l’Anjou 

La hauteur excessive qui génère un impact 
paysager fort 
La proximité de la forêt en ZNIEFF II et les risques 
inhérents pour l’avifaune  
Les impacts des champs magnétiques sur les 
animaux d’élevage (mortalité, maladie) ; par 
application du principe de précaution, il aurait été 
pertinent que l’étude contienne la liste des 
exploitations et des élevages à éviter pour le 
passage des câbles d’acheminement du courant 
Les impacts des champs électriques sur l’humain 
notamment dans les secteurs appelés à recevoir 
du public devraient exclurent le passage des 
câbles d’alimentation 
Le traitement des éoliennes en fin de vie. 
Le dépositaire n’est pas contre l’éolien à priori 
mais le projet lui semble inapproprié et les études 
d’impacts insuffisantes. 
L’évolution rapide et imposante des technologies 
méritent que celles-ci soient étudiées de manière 
plus approfondie 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 116 
14/10/2020 

Mme. DE ROFFIGNAC A. 
Lieu de résidence non 

précisé 
 

Présidente de 
l’Association de Défense 
de la Campagne Trunoise 

(61) 
Membre de Fédération 

Environnementale 
Durable de Basse 

Normandie 
Environnement 

Les raisons du refus du projet : 
La qualité de vie des ruraux sacrifiée au nom 
d’une idéologie inefficace et ruineuse pour le 
contribuable 
Le gaspillage d’argent public  
La dévalorisation du patrimoine immobilier 
La pollution liée au redémarrage des centrales à 
énergies fossiles 
Le tourisme vert et l’économie sacrifiés 
La santé des riverains  
L’enrichissement des propriétaires fonciers 
éligibles aux implantations en comparaison à 
leurs voisins 
La mortalité touchant l’avifaune 
Les terres agricoles durablement sacrifiées en 
raison des socles béton et ferrailles 
L’éolien présenté comme une énergie propre, 
verte et rentable alors que c’est faux 
Un scandale d’Etat que de mentir aux Français et 
leur faire payer des factures d’électricité en 
permanente augmentation 
Une petite bande organisée qui pille la France  
Longuenée-en-Anjou n’est pas une poubelle 
écologique laissée aux affairistes de tous genres 
L’éolien c’est NON, NON et NON. 
Défavorable au projet. 

 
 
 

 
 
 

Il est impératif de supprimer les fournitures 
d’électricité issues d’énergie fossiles 
Le nucléaire n’est pas la meilleur solution ; 
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@COURRIEL 117 

14/10/2020 

 
M. CHERE Daniel 

Lieu de résidence non 
précisé 

l’éolien en est une  
Une proximité du gisement bénéfique s’agissant 
des pertes en ligne, des risques réseaux comparé 
aux postes des centrales électriques. 
La menace pour la faune devrait être compensée 
par ses capacités d’adaptation. 
Quel sera l’impact du réchauffement climatique 
sur la biodiversité ? 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 118 
14/10/2020 

M. BELLIARD Jean-Yves 
ANGERS 

La filière éolienne est maîtrisée jusqu’au 
recyclage. 
Les nuisances et impacts sur l’environnement 
sont locaux et limitées et on sait les minimiser. 
Avons-nous le choix ? 
Les ressources carbonnées s’épuisent, polluent 
l’air et parfois les océans et la couche d’ozone ; 
elles génèrent le réchauffement climatique. 
Le nucléaire est loin d’être maîtrisé 
(l’accumulation de déchets radioactifs, réacteurs 
explosés, le démantèlement, le coût des centrales 
EPR). 
Les ER sont à déployer et le projet éolien de 
Longuenée en fait partie d’autant que son 
financement est participatif. 
Favorable au projet. 

 
 

@COURRIEL 119 
14/10/2020 

 
 

M. HUET Thomas 
Lieu de résidence non 

précisé 

Pour l’heure, le choix de production énergétique 
est loin des réalités environnementales de notre 
temps. 
Il est temps d’accepter ce changement positif à 
long terme. 
La pollution visuelle ne sera rien comparé au 
bienfait et au bénéfice écologique attendus. 
Ce projet doit permettre de passer un cap dans 
notre rapport à la production énergétique. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 120 
14/10/2020 

Mme. RABIN Françoise 
BOURG D’IRE (Segréen) 

Trente ans de lutte contre le projet 
d’enfouissement de déchets nucléaire. 
Le projet de parc éolien permettra de fournir une 
énergie propre  
Développons les énergies nouvelles et propres. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 121 
14/10/2020 

M. RABIN Paul-Bernard 
BOUCHEMAINE 

Le Segréen s’est battu contre l’enfouissement des 
déchets nucléaires sur leur territoire.  
Il est logique que ce territoire se tourne vers les 
ER qui génèrent des nuisances minimales et 
apportent des réponses attendues. 
L’impact sur le paysage est à comparer avec aux 
90 ha /an urbanisés sur l’ALM (une urbanisation 
qui cerne le château du Plessis-Macé) et qui 
entraine une perte de biodiversité, dégrade la 
qualité de l’eau, de l’air de façon irréversible ; les 
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éoliennes sont démontables. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 122 
14/10/2020 

Mme. GABORIAU Nelly 
GREZ-NEUVILLE 

Les raisons du refus du projet : 
L’éolien n’est pas en mesure pour l’heure de 
proposer une énergie propre et soucieuse de la 
protection environnementale. 
Un riverai d’un site éolien a constaté la disparition 
du gibier de son environnement 
Quid des espèces protégées et des autres de la 
forêt de Brain ainsi que des plantations que la 
dépositaire a réalisées ? 
En appelle à l’application du principe de 
précaution sur l’impact de l’éolien sur la santé des 
animaux et des personnes. 
Comment envisager un parc éolien à proximité du 
château du Plessis-Macé, et en lisière de la forêt 
domaniale ? ; des promesses d’implantation de 
haies sont projetées pour les hameaux concernés 
par la visibilité sur le parc, sous quelles 
conditions ? 
Les sommes prévues pour le démantèlement 
semblent dérisoires ; les matériaux constituant les 
éoliennes ne sont pas recyclables et sont 
polluants ; le socle béton ne sera pas extrait. 
Une production énergétique optimiste compte-
tenu des arrêts et des mises en bridages. 
L’incitation à l’actionnariat est pratiqué sans 
interrogations sur les nuisances et les failles du 
projet, d’autant plus si l’on n’est pas concerné 
géographiquement. 
Intérêt privé ou collectif ?  
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 123 
14/10/2020 

Mme. DANJOU Anne 
Lieu de résidence non 

précisé 
 

Présidente de 
l’Association Bien Vivre 

En Anjou 

Les raisons du refus du projet : 
Une divergence de point de vue sur le chiffre de 
production : ramené à l’éolienne, la production 
est de 13 000 hab/4 = 3250 hab ; les 8 000  
éoliennes installées sur le territoire devraient 
satisfaire 26 millions d’habitants ……cela se 
saurait ! 
La transparence sur le démantèlement n’apparait 
pas clairement dans le dossier s’agissant des 
responsabilités des investisseurs citoyens et de 
leurs engagements financiers ; pour la 
dépositaire, il y a rétention d’information. 
Le SRCAE s’inscrit dans le cadre de la démarche 
d’une transition énergétique et non électrique. 
L’éolien ne modifie en rien la production de GES 
et le changement climatique. 
Par contre, les nuisances engendrées sur la 
biodiversité, la santé animale et humaine, la vie 
des sols, les paysages sont certaines. 
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Défavorable au projet. 

@COURRIEL 124 
14/10/2020 

Mme. DANJOU Anne Idem @courriel 123 ci-avant. 

@COURRIEL 125 
14/10/2020 

Mme. HUET Anne 
Lieu de résidence non 

précisé 

La dépositaire trouve indispensable de faire le 
choix de production électrique propre et sans 
effet sur le réchauffement climatique. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 126 
14/10/2020 

Mme. DANJOU Anne Idem @courriels 123, 124 

@COURRIEL 127 
14/10/2020 

M. METAY Xavier 
ANGERS 

 
Coordinateur de la 

Fédération France Nature 
Environnement Pays de la 

Loire 

Chargé par la Sauvegarde de l’Anjou de l’envoi 
d’une déposition travaillée en concertation avee 
la LPO Anjou. 
 
 
@courriel traité au chapitre « dépositions des 
Associations et Fédérations » situées en fin de 
chapitre 6.2. 

@COURRIEL 128 
14/10/2020 

Mme. BELLIARD-
BEAUSSIER 

ANGERS 

 
 

Idem @courriel 118 
 

 

@COURRIEL 129 
15/10/2020 

M. LECOURBE Stéphane 
LE LION D’ANGERS 

Satisfait qu’un projet de parc éolien local et 
participatif voit le jour dans cette région. 
Favorable au projet. 

 
@COURRIEL 130 

15/10/2020 

 
M. LECOURBE Stéphane 

LE LION D’ANGERS 

 
Idem @courriel 129 ci-avant. 

@COURRIEL 131 
15/10/2020 

M. LELIEVRE Albert Contre ce projet. 

@COURRIEL 132 
15/10/2020 

M. et Mme. BELLIARD 
Jean-Paul et Ghislaine 
Lieu de résidence non 

précisé 

Si nous voulons protéger la planète, l’éolien est 
une solution d’avenir. 
 
Favorable au projet. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’implantation génère des impacts importants. 
En lisière de forêt (biodiversité et secteur de 
randonnée pédestre) 
Les éoliennes sont génératrices de bruit, de 
pollution visuelle et d’ondes électromagnétiques. 
Des propositions de lois sont présentées pour 
passer les distances avec les habitations de 500 m 
à 1 km et à 1,5 km pour ce qui concerne l’impact 
infrason (recommandation Académie Nationale 
de Médecine) 
Les dépositaires font état que plusieurs 
promoteurs  sont respectueux de l’insertion 
paysagère, de l’éloignement minimum de 700 m 
des habitations et de l’absence de milieux 
naturels sensibles. 
Les dépositaires remettent en cause l’évaluation 
de la sensibilité de l’impact visuel au départ des 
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@COURRIEL 133 
15/10/2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

M. et Mme. BENNER 
Mickaël et Madeline 

Les essarts 
GREZ-NEUVILLE 

M. et Mme. GARNIER 
Denis et Bénédicte 

La Primaudière 
GREZ-NEUVILLE 

 
Contribution 

complémentaire à 
l’observation 36 

hameaux et habitations proches du site de projet. 
Ils relèvent quelques erreurs d’orientations de 
certaines façades (inventaire p/232) qui 
minimisent la sensibilité du projet. 
La notion de contexte fermé semble discutable au 
regard de la hauteur totale des éoliennes par 
rapport aux haies. 
La qualification de faible pour plusieurs 
habitations proche des éoliennes parait 
étonnante au regard des impacts. 
Le nombre d’habitations amarrées à certains 
hameaux non recensées dans un rayon de moins 
d’1 km. 
L’impact sur l’immobilier (prouvé à la baisse) n’a 
pas été étudié au vu des nuisances occasionnées. 
L’avis de l’ARS concernant les nuisances sonores 
est resté sans réponse. 
L’étude d’impact ne fait pas mention d’inventaire 
spécifique des zones humides alors que la carte 
de prélocalisation des ZH indique des probabilités 
fortes à très fortes de présence de ZH. 
Les dépositaires posent la question de savoir s’il 
n’est pas dangereux d’implanter des éoliennes de 
180 m sur des terrains humides et peu stables ? 
Contrairement à l’indication p.690, un dossier loi 
sur l’eau semble nécessaire ; l’E1 est très proche 
d’un cours d’eau recensé sur la cartographie des 
cours d’eau du M-et-L ; les incidences du projet 
sur l’hydrologie ont été évaluées de manière 
incomplète s’agissant notamment du lien avec le 
cours d’eau en question. 
Les dépositaires remettent en cause le choix du 
site d’implantation des éoliennes en zone 
forestière : 
La distance de la lisière de la forêt n’est pas 
respectée entrainant une probabilité forte de 
mortalité des chauves-souris. 
La MRAe réclame une justification étayée de la 
mise en œuvre proportionnée de la démarche 
ERC dans le choix de la localisation des éoliennes 
à une distance inférieure aux 300 m 
recommandés autour des boisements. 
Des interrogations sont émises sur la fiabilité des 
mesures de bridage appliquées aux 2 éoliennes 
en question. 
Les dépositaires estime que malgré les mesures 
de bridage, la destruction d’espèces protégées est 
plus que probable. L’absence d’une demande de 
dérogation au titre des espèces protégées (Art : 
L.411-1 et L.411-2 du Code de l’Environnement) 
n’est pas conforme au dossier. 
Les dépositaires s’interrogent des effets de 
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bridage cumulés sur la rentabilité du projet et sur 
la possibilité de recul de E1 et E4 de la lisière de la 
forêt pour des raisons de sécurité. 
Ils regrettent le manque d’information sur la 
commune de GREZ-NEUVILLE et qu’aucune 
réunion publique n’ait été proposée. 
Les dépositaires concluent que le projet est 
aberrant du point de vue de sa localisation, des 
impacts qu’il va générer sur la biodiversité, le 
milieu forestier et sur la santé des habitants 
proches du projet. 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 134 
15/10/2020 

JOPILAINE 
Lieu de résidence non 

précisé 

La dépositaire présente la répartition du capital 
de GEG et de ses administrateurs. 
Elle cite les projets en cours et à venir et 
s’interroge sur l’éthique qui entoure la ville de 
Grenoble qui, via la SEML, réalise des projets ICPE 
ayant un impact sur l’environnement ce que la loi 
lui semble-t-il n’autorise pas. 
Les raisons du refus du projet : 
L’impact fort sur la richesse architecturale, 
l’avifaune, la santé humaine et animale et le 
paysage alors que les milliards sont investis pour 
une misère de production sans bénéfice sur le 
réchauffement climatique. 
La dépositaire adresse un message aux 
investisseurs particuliers à consulter le rapport 
des Comptes 2019, l’avis de l’Académie de 
Médecine 2017, les délibérations de la 
Commission de Régulation de l’Energie et le 
rapport de la LPO. 
Remercie le commissaire-enquêteur de son 
attention et de prendre en compte son opposition 
au projet tant sur le fond que sur la forme. 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 135 
15/10/2020 

IDEM @COURRIEL 133 Idem @courriel 133. 

@COURRIEL 136 
15/10/2020 

Mme.  DANJOU Anne 
 

Contribution 
complémentaire aux 

@courriels 123, 124,126 

Les éoliennes sont un leurre. 
Les raisons du refus du projet : 
Les éoliennes entrainent la réouverture des 
centrales à charbon et des centrales thermiques. 
Elles produisent des GES, des particules fines et 
des pollutions diverses 
L’éolien ne produit pas suffisamment d’électricité 
pour le modèle tout électrique choisi par les élus 
ce qui oblige la réouverture de sites polluants et 
leurs impacts sur le réchauffement climatique. 
Il s’agit de transition énergétique mais pas de 
transition électrique. 
Contre le changement climatique et la diminution 
des GES, les éoliennes ne servent à rien mais 
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génèrent des effets nuisibles sur la santé animale 
et humaine, la vie des sols, la biodiversité, leur 
démantèlement et leur recyclage. 
Ce parc est financé par l’argent public (impôts et 
taxes prélevées sur les factures). 
Les Français ont d’autres priorités que payer une 
surtaxe à l »’éolien. 
Défavorable au projet.  

@COURRIEL 137 
03/10/2020 

 
@COURRIEL 

réceptionné le 
15/10/2020 sur le 

site de la 
Préfecture 

M. BRIAND-BOUCHER 
Vincent 

Lieu de résidence non 
précisé 

Le développement de toutes les formes 
d’énergies renouvelables est nécessaire dans tous 
les territoires pour atteindre les objectifs 
nationaux et internationaux de réduction des 
GES. 
Soutient le projet porté par l’association les Ailes 
de Longuenée. 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 138 
15/10/2020 

M. COTTEREAU Jean-
Dominique 

LA MEMBROLLE-SUR-
LONGUENEE 

 
Contribution 

complémentaire aux 
observations 06/22/48 

Les raisons du refus du projet : 
Choix d’une ZIP inadéquate (proximité de la forêt 
classée ZNIEFF II, ceinturée par des TVB des SCoT 
Anjou Bleu et ALM et poumon vert de 
l’agglomération angevine. 
La distance de 300 m de la lisière de la forêt n’est 
pas respectée ; le projet est enclavé au détriment 
de l’avifaune et des chiroptères et fait fi de la 
demande de dérogation pour les espèces 
protégées. 
Les considérations d’investissement financier ne 
doivent pas l’emporter sur le bon sens. 
L’intérêt général se fait sur le dos du 
consommateur via les factures de consommation 
d’électricité tarifée très supérieurement au 
marché européen. 
Défavorable au projet …d’autres motifs suivront. 

@COURRIEL 139 
15/10/2020 

Mme. DU PELOUX 
Isabelle 

SAINT CLEMENT-DE-LA-
PLACE 

 
Contribution 

complémentaire aux 
observations 03/50 

Les raisons du refus du projet : 
Un projet à l’implantation inadéquate (proximité 
de la forêt, faible altitude topographique, 
rendement insuffisant) 
Pollution visuelle (château du Plessis-Macé, 
hauteur qui dénature le bocage) 
Impacts sur le tourisme  
Pollution des sols (1500 t de béton /ferrailles 
enfouis, failles générant des champs 
magnétiques, impact de la destruction d’un 
linéaire de 300m de haies) 
Energie intermittente compensée par des 
centrales électriques 
Production de CO2  via les centrales électriques et 
à charbon 
Impacts sur la santé humaine et animale 
(infrasons, stroboscopique, éclairage clignottant, 
mortalité sur l’avifaune et les chiroptères 
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Le démantèlement à la charge du propriétaire du 
terrain 
Défaut d’information sur la participation des 
citoyens en matière de responsabilité 
Dévalorisation des biens immobiliers (40%) 
Pas de créations d’emplois 
Le projet n’a pas sa place à proximité de 
l’agglomération d’Angers 
Respectons nos paysages et le patrimoine (115 
propriétés et châteaux privés) 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 140 
15/10/2020 

Mme GUILLOU Camille 
MÛRS-ERIGNE 

Le mix énergétique est une nécessité 
La dépositaire apprécie de voir progresser la part 
d’ER dans le paysage d’ALM notamment le récent 
parc photovoltaïque des Ponts-de-Cé  
La transition énergétique doit se concrétiser face 
à l’urgence climatique et la lutte contre le 
réchauffement climatique ; les politiques 
d’aménagement locales doivent s’approprier les 
objectifs à tous les niveaux. 
L’outil de production d’électricité locale est 
vertueux (absence de déchets, de rejets de CO2, 
consommation équivalente de plus de 10 000 
hab). 
La question de la transition énergétique dont 
s’est approprié l’Association les Ailes de 
Longuenée est de surcroit pédagogique. 
Favorable au projet. 

 

En outre, 4 @observations ont été comptabilisées dont l’une d’elles en double (143/144) , parvenues 

hors délai sur le registre électronique de la Préfecture. 

Autant les contributions 141/142  seront retenues par le commissaire-enquêteur, il n’en sera pas de 

même pour les contributions 143/144 parvenues le lendemain du jour de la clôture de l’enquête 

publique ; ces dernières ne pourront pas être prises en compte par le commissaire-enquêteur. 

 

@COURRIEL 141 
15/10/2020 

17 h 57 

M. BELLIARD Jean-Noël 
Lieu de résidence situé à 

1 km du projet 

Surpris par ce projet sur un si petit espace (511 m 
entre l’E1 et la première habitation) 
Risques de feux de forêt étant donné la proximité 
des éoliennes E1 et E4 collées au massif forestier. 
Risque de chute de glace en hiver de l’E3 sur la 
portion de route reliant la D73 à la D122. 
Le dépositaire estime que les risques sont 
minimisés. 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 142 
15/10/2020 

23 h 51 

M. et Mme. BROUSSE 
Yannick et Marie-Jo 

LA PREVIERE 
OMBREE D’ANJOU 

Il faut tout mettre en œuvre pour développer les 
ER afin de faire face à la dégradation de note 
planète. 
Une énergie propre et citoyenne est 
indispensable pour les générations futures qui 
auront à subir le choix du nucléaire et ses 
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conséquences (déchets). 
Favorable au projet. 

@COURRIEL 143 
16/10/2020 

09 h 14 

Mme. DUCOUROUBLE 
LA MEMBROLLE-SUR-

LONGUENEE 

La dépositaire produit les remarques suivantes : 
La proximité des éoliennes avec la forêt va 
générer des nuisances pour la faune et la flore 
ainsi que sur la beauté du site. 
Une production électrique insuffisante au regard  
d’investissements peu écologiques. 
L’acheminement de l’électricité au poste source 
au tracé peu réaliste voire dangereux. 
Défavorable au projet. 

@COURRIEL 144 
16/10/2020 

09 h 18 

Mme. DUCOUROUBLE 
LA MEMBROLLE-SUR-

LONGUENEE 
Idem @courriel 143. 

 

Le commissaire-enquêteur procédera ensuite à l’analyse des mémoires émanant des diverses 

Associations et du dossier présenté par l’Association APEL Anjou  qui lui ont été remis en main propre 

lors de son ultime permanence du 15 octobre 2020, lesquels méritent d’être traités séparément. 

C’est le cas pour les Associations suivantes : 

- L’Association LPO 

- L’Association LA SAUVEGARDE DE L’ANJOU 

- L’Association SPPEF Sites et Monuments 

- L’Association APELANJOU 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’Association LPO 
Anjou 

Contribution 
complémentaire 
à l’observation 

43 

En liminaire, les dépositaires signalent qu’ils ont été confrontés à de graves 
insuffisances concernant la mise à disposition des informations ainsi qu’à des 
dysfonctionnements qui ont gravement nuits à l’information du public. 
Suit une présentation de la LPO et sa légitimité à agir : 
Forte de 1 500 adhérents répartis sur le 49 et constituée d’une équipe de 17 
salariés, cette référence en matière naturaliste est reconnue d’utilité publique à 
l’échelle nationale ; elle œuvre sur l’ensemble du département à la protection 
de la biodiversité. 
L’avifaune et les chiroptères, espèces reconnues comme sensibles à l’éolien, 
font partie des thèmes qui lui sont confiées.  
Les interventions d’intérêt générales de l’Association LPO sont déclinées venant 
confirmer en conclusion que celle-ci agit en qualité d’expert biodiversité et sur 
ce seul critère. 
La LPO n’est pas opposée à l’éolien mais pointe certains impacts directs 
notamment sur les oiseaux communs et les chiroptères ; elle se positionne dans 
une démarche visant à l’amélioration des pratiques actuelles pour le 
développement de cette énergie. 
L’antériorité des échanges sur le projet entre le promoteur et la LPO Anjou sont 
rappelés  aboutissants déjà à une invitation à éviter les zones très sensibles par 
la réduction du parc à 3 éoliennes comme envisagé dans la lettre information de 
juillet 2018. 
L’expertise naturaliste qui semble avoir été réglementairement menée présente 
une importante insuffisance concernant les enregistrements en altitude des 
données chiroptères : 103 nuits exploitées pour 250 nuits potentielles. 
Les signataires notent une contradiction dans la rédaction des mesures 
compensations visant d’un coté à implanter les éoliennes en dehors de l’espace 
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forestier et d’un autre confirmer que les pales de l’E4 survolent de façon 
importante cette zone à enjeux forts pour l’avifaune nicheuse. 
Au titre de la séquence « réduction » un bridage est proposé en faveur des 
nichées de buses ; une mesure qui devrait pouvoir être étendue à l’ensemble 
des nicheurs pour l’ensemble de la période de reproduction. 
La mesure de protection des nichées de Busard Saint Martin est adaptée mais sa 
mise en œuvre nécessite un document contractuel avec l’exploitant en place. 
Il en est de même pour l’îlot forestier « propriétaire privé ou ONF. 
Les causes de mortalité des chiroptères sont présentées notamment le 
barotraumatisme ; les structures paysagères en place et plus particulièrement 
les lisières sont fréquentées par les chiroptères, aussi l’impact est qualifié de 
fort à modéré. La mesure de mortalité sera rendue compliquée compte-tenu du 
positionnement des pales en surplomb de la forêt. 
Le déficit de données en matière d’enregistrements en altitude permet de 
penser que le caractère limité (p .125 de l’étude d’impact) de l’activité en 
altitude ne peut être affirmé. 
Il en est de même pour l’étude migratoire ; la LPO Anjou conclue en demandant 
que l’étude en hauteur soit reconduite sur la période avril/octobre. 
Le développeur caractérise un risque de collision fort pour l’E1 et l’E4. 
Le bridage prévu la première année est imprévoyant pour la LPO Anjou qui 
préconise une période de 3 années successives plus pertinentes ; l’inventaire de 
la mortalité au plus près de la forêt présente une imprécision probable quant 
aux résultats liée à la prédation. 
La LPO préconise l’étude d’un parc de 3 machines ; un scénario envisagé dans la 
lettre d’information du public de juillet 2018. 
Au chapitre de l’évolution de l’environnement, l’hypothèse du maintien d’un 
espace de monoculture intensive couvrant l’ensemble des parcelles cultivées 
n’e semble pas conforme aux orientations politiques en faveur de la transition 
agro-écologique. 
En conclusion, la LPO Anjou émet un avis défavorable au projet au motifs que 
les éoliennes E1 et E4 en faveur de la transition agro-écologique. 
En conclusion, la LPO Anjou émet un avis défavorable au projet aux motifs que 
les éoliennes E1 et E4 situées en lisière ou en surplomb de milieux forestiers 
présentent des impacts inévitables et non compensables et que l’étude 
chiroptère en altitude ne permet pas l’évaluation de l’activité réelle, les impacts 
potentiels et le dimensionnement des mesures adaptées. 

L’Association LA 
SAUVEGARDE DE 

L’ANJOU 

La Sauvegarde de l’Anjou soutient le développement des EnR afin de parvenir 
aux objectifs fixés par la France et la région des Pays de Loire en matière de 
production d’EnR. 
Le signataire présente l’antériorité des échanges entre le promoteur et La 
Sauvegarde de l’Anjou qui ont aboutis aux constats suivants : 
Au chapitre des variantes, la localisation des mâts en lisière de forêt pose 
problème, notamment l’E4 dont l’enjeu pour les chiroptères et l’avifaune est 
qualifié de fort. 
A la suggestion de décaler l’E1 et L’E4 d’une dizaine de mètres vers la RD 73, le 
promoteur répondra que le règlement de voire départemental en vigueur oblige 
à une servitude de recul par rapport à une RD d’au moins 1 fois la hauteur de 
l’éolienne (mât + pale). 
Le règlement de voirie départemental modifié a donné lieu à l’arrêté n°2019-06-
AR-0702 du 07 juin 2019 qui dans son article 15 réduit la servitude de recul 
entre une éolienne et une RD. 
Pour La Sauvegarde de l’Anjou, rien n’empêchait le promoteur d’attendre la 
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publication du règlement modifié pour localiser les mats au plus près de la RD 
73 et par conséquent s’éloigner de la lisière de la forêt. 
Pour conclure, La Sauvegarde de l’Anjou relève que le projet de parc éolien de 
Longuenée n’est pas compatible avec la richesse faunistique et les enjeux de 
biodiversité.  
Le signataire demande le retrait du projet tel que présenté et de le représenter 
pour instruction avec un repositionnement des mats E1 et E4. 
La Sauvegarde de l’Anjou exprime un avis défavorable au projet dans le cadre 
de cette enquête publique. 

L’Association 
SPPEF Sites et 
Monuments 

Représentée par 
M. LERAY Jean-

Michel 
PRUILLE 

La Société pour la protection des paysages de France a pour but général de 
répandre et développer la notion que toute beauté naturelle d’ensemble ou de 
détail peut être un objet d’utilité publique aussi nécessaire à l’honneur et à la 
richesse d’un pays qu’à son agrément. 
Les raisons pour lesquelles l’Association estime que ce projet est incompatible 
avec le site choisi sont exposées ci-après : 
L’outil utilisé par l’Association pour justifier son argumentation est basé sur 
l’Atlas des Paysages du Maine-et-Loire édité par la DREAL en 2003 plus 
pertinent que l’Atlas Régional utilisé par le porteur de projet. 
L’ajout d’un paysage industriel à un paysage multiséculaire bocager ou semi-
bocager va créer une rupture de l’unité paysagère.  
L’impact visuel est trop fort sur le paysage ; 4 éoliennes de 180 m sur une crête 
de 95 m renforceront l’atteinte aux paysages. 
L’architecte des Bâtiments de France a émis un avis défavorable au projet ; 
parmi le patrimoine recensé sont cités : 
Le château du Plessis-Macé dont les mesures de compensations s’avèrent 
insuffisantes – l’église du Plessis-Macé omise par le porteur de projet – l’église 
de Brain présente une covisibilité inacceptable – l’église romane du Lion-
d’Angers – le château d’Angers  
Le porteur de projet considère que le projet s’inscrit sans problèmes dans cette 
zone patrimoniale riche ; un avis qui s’appuie sur le Schéma Régional du Climat, 
de l’Air et de l’Energie et qui n’est pas judicieux car celui-ci a été annulé par le 
TA en 2016. 
Pour ces raisons, le signataire souhaite que le CE émette un avis défavorable. 
PJ : 1 profil topographique – L’Atlas Départemental des Paysages (DREAL) – 
Histoire de la forêt de Longuenée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le document et ses annexes établi par l’Association APELANJOU remis en main 
propre au commissaire-enquêteur par M. COTTEREAU Jean-Dominique et Mme. 
GOURDON Béatrice se présente sous forme reliée et contient 115 pages.  
L’Association APELANJOU à été crée pour s’opposer au projet d’implantation 
d’éoliennes à proximité de la forêt de Longuenée. 
Le document déposé par l’Association vise à démontrer que le projet est une 
aberration sur le plan environnemental, paysager, économique et sanitaire et 
que la ZIP est inadéquate. 
Après avoir procédé à une analyse approfondie du dossier, l’Association fait 
part de ses observations : 

- Sur la flore et la faune :  
Le projet se situe au sein de la forêt domaniale de Longuenée classée ZNIEFF II 
et risque de présenter des conséquences néfastes pour la flore et la faune. 
Le recensement des plantes notamment protégées est incomplet  
Il existe une incohérence entre le projet et l’objectif de préservation des enjeux 
entomologiques existant sur le site 
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L’Association 
APELANJOU 

 
Contribution 

complémentaire 
à l’observation 

48 

Les enjeux forts pour l’avifaune et les chiroptères ont été mis à jour mais 
contrairement aux directives DREAL, les inventaires poussés n’ont pas été 
réalisés ; il existe une incompatibilité entre la richesse de l’avifaune présente sur 
le site avec le projet éolien sous peine de remise en cause des accords de 
préservation. 

- Sur les chiroptères : 
L’Association présente l’inventaire des espèces de chiroptères sur 2 rayons (5 et 
20 kms) autour du projet ; respectivement 8 et 19 espèces sont identifiées 
parmi lesquelles 9 espèces accusent un niveau de vulnérabilité à l’éolien. 
L’activité chiroptérologique étant plus forte et plus diversifiée au niveau de la 
lisière de la forêt, les éoliennes ne respectent pas la distance des 300 m 
recommandés notamment par la LPO. 
L’inventaire n’a pas été correctement réalisé en relevés et temps d’écoute. 
L’implantation doit éviter la destruction de haies. 
Les 2 éoliennes amarrées au territoire de la commune de GREZ-NEUVILLE sont 
en contradiction avec l’engagement de préservation, de gestion et restauration 
de l’environnement engagé par la CCVHA à laquelle elle est rattachée. 
Pour conclure, le projet ne respecte ni l’article L.511-1 du Code de 
l’Environnement ni plusieurs Directives Natura 2000 et vient en violation de la 
Convention de Berne. 

- Sur les paysages et sites classés : 
Les éoliennes vont altérer le paysage, les sites et monuments historiques ; 
l’UDAP a d’ailleurs émis un avis défavorable pour cette raison. 
Plusieurs co-visibilités sont pointées : le château du Plessis-Macé - l’église de St 
Martin du Lion d’Angers – le château de la Thibaudière à Montreuil-Juigné – le 
patrimoine d’Angers. 
Cinq espaces naturels sensibles sont recensés dans La ZIP, l’AeI et l’AeR : le 
bocage et ses haies – les Basses-Vallées Angevines – le Marais de Juigné –la 
Vallée de la Mayenne – le parc de l’Isle Briand. 
Pour conclure, l’Association demande de préserver les paysages et monuments 
historiques des éoliennes qui viennent rompre l’unité paysagère. 

- Sur la santé animale : 
A l’appui de témoignages, (en annexe) l’Association recense les effets 
mystérieux de l’implantation de parcs éoliens sur le cheptel agricole sur de 
nombreux départements.  
Les effets sur les équidés et les abeilles sont également évoqués. 

- Sur la santé humaine : 
L’antériorité de la filière éolienne permet de tenir pour avéré que le 
fonctionnement des éoliennes notamment la production d’infrasons, 
s’accompagne de graves problèmes de santé pour les habitants ; 1832 hab 
résidents dans un rayon de 3,5 kms de la zone risquent de subir les nuisances 
issues des éoliennes. 
En outre, l’Association précise que plusieurs personnes atteintes de pathologies 
cardiaques résident dans ce même rayon. 

- Sur le tourisme : 
La création d’un parc éolien risquerait de nuire gravement au tourisme vert 
(chambres d’hôtes – chemins de randonnée) 
Le promoteur prévoit l’arrachage de 6 m de haies près de l’E1, classée zone 
naturelle sensible ; le Conseil Municipal de Longuenée a renoncé à se prononcer 
sur ce point. 
Il est à craindre que durant la phase travaux, les nuisances occasionnées 
notamment sonores viennent perturber la faune. Le risque de destruction 
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d’individus présents dans les haies  est également évoqué. 
La distance de 3m entre les arbres et le chemin d’accès aux éoliennes est 
insuffisante ; l’implantation des éoliennes E1 et E4 risque d’engendrer des 
coupes de branches d’arbres. 
Le risque de nuisances lié aux travaux de raccordement du parc éolien au poste 
source notamment pour les riverains. 

- L’écologie du lieu d’implantation : 
L’Association démontre l’atteinte à l’environnement généré par l’éolien : 
L’utilisation des terres rares pour la fabrication des rotors – les matériaux 
utilisés pour la fabrication des pales difficilement recyclables – le béton armé – 
le risque d’implantation de machines low cost et ses conséquences. 

- Sur la sécurité : 
Pour éviter tout risque d’incendie et ses effets sur la biodiversité, l’Association 
préconise de ne pas implanter les éoliennes. 

- Sur la sécurité : 
L’éolienne E4 se situe à 180 m de la RD 73 sans aucune marge compte-tenu de 
la réglementation et la E3 à moins de 200 m ; l’Association demande 
l’application du principe de précaution afin d’éviter tout risque d’accident en 
cas de chute de pale. 
La E3 surplombe la route communale ce qui représentera un réel danger pour 
les automobilistes. 

- Les servitudes aéronautiques : 
La technologie Doppler appliquée au VOR permettra d’augmenter le nombre 
d’éoliennes admis dans un rayon de 10 à 15 kms autour du radar ; l’intervention 
financière de la SAS Parc éolien de Longuenée peut être assimilé à de la 
corruption active pour le promoteur et passive pour la DSNA. 
Cette démarche prend la forme d’une invitation à implanter d’autres parcs par 
d’autres promoteurs. 
Pour conclure, le promoteur considère le risque acceptable pour l’ensemble des 
phénomènes étudiés ; l’Association est d’avis que celui-ci devrait tout mettre en 
œuvre afin que le risque soit nul. 

- Sur l’acoustique : 
Des risques de dépassements des seuils réglementaires notamment 
d’émergences sont mis à jour nécessitant un bridage voire l’arrêt complet des 
machines. Comment envisager une surveillance permanente ? 
Les mesures ont été réalisées par des vents inférieurs à 12 m/s (rendement 
nominal) ; qu’en sera-t-il par des vents supérieurs ? 

- Conclusion de la première partie : 
Ce projet est aberrant – l’étude d’impact réalisée présente trop 
d’approximations et minimise les conséquences néfastes – l’Association en 
appelle au bon sens – un suicide pour l’environnement qu’il faut protéger au 
nom de la Charte de l’Environnement. 
Sont annexées les copies de 23 documents qui viennent étayer l’argumentation 
de l’Association pour chacun des thèmes abordés ci-avant. 
 
La deuxième partie du mémoire de l’Association traite en premier lieu de 
l’analyse visuelle des photomontages et leurs incidences sur les paysages. 
Il ressort de la contre-étude réalisée par l’Association APELANJOU que les prises 
de vue et photomontages intégrant les éoliennes dans les différentes aires 
d’études cherchent à égarer le lecteur et donner l’impression trompeuse d’une 
bonne intégration du projet. 
Les informations sont imprécises et incomplètes pour une évaluation réaliste de 
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l’effet des éoliennes dans les paysages des aires d’études immédiates et 
rapprochées. 
Pour étayer son argumentation, l’Association constate : 
L’étude rapprochée couvrant la partie sud de la forêt a été ignorée – 
positionnement d’éoliennes imprécis – les rapports d’échelle sont souvent 
erronés – le cliché doit être représentatif et réalisé dans des conditions 
normales et satisfaisantes – absence de précision des éléments de géo-
localisation des prises très souvent approximative. 
Suit un tableau répartit sur 20 pages regroupant les commentaires, constations 
et remarques de l’Association portant sur 23 vues réalisées par « Vue d’Ici » et 
présentées à l’étude d’impact.  
 
En second lieu, l’Association traite de l’incompatibilité du projet avec les 
documents supra ; 
S’agissant de la compatibilité du projet avec le PLUi ALM faisant actuellement 
l’objet d’une procédure de révision, l’Association constate que beaucoup 
d’ambiguïtés subsistent et que le recours à l’éolien n’emporte pas l’adhésion. 
L’Association s’interroge sur la dualité existante entre l’enjeu de promotion des 
EnR comme l’éolien et le respect du cadre de vie. 
Le futur PLUi ALM vise le développement de projets éoliens (hors espaces 
paysagers remarquables) en veillant à l’insertion des projets (paysage et 
nuisances potentielles). 
S’agissant de la compatibilité du projet avec les objectifs du SCoT Loire Angers, 
l’Association constate que l’éolien ne sera pas considéré comme l’élément 
essentiel du DOO du SCoT Loire Angers relatif à l’atteinte des objectifs 
énergétiques fixés dans le cas à 4 %  à l’horizon 2030/2050 par le Plan Climat Air 
Energie Territorial Loire Angers.  
En outre, parmi les objectifs du DOO, la préservation des espaces naturels 
classés et des réservoirs de biodiversités (corridors de la TVB) même en 
périphérie, sont privilégiés ce qui s’inscrit en contradiction avec la zone 
d’implantation potentielle du projet. 
 
En dernier lieu, l’Association attire l’attention du commissaire-enquêteur sur les 
constations ayant trait au processus d’information et de concertation développé 
par le promoteur durant la période post enquête publique ; une séquence 
réduite à une simple obligation et à un dialogue minimaliste. 
L’Association trouve regrettable que de nombreuses remarques, observations, 
contre-propositions et questions soient restées sans réponse et non 
retranscrites au bilan de concertation. 
Elle regrette également qu’aucune information ou réunion de concertation  
n’ait été réalisée par le promoteur depuis la fin du 1er semestre 2020. 
L’Association considère que le processus d’information est défaillant et que le 
promoteur a fait preuve d’une volonté d’opacité pour éviter toute question ou 
problématique dans le but d’obtenir facilement une décision favorable ; 
l’acceptabilité sociale est remise en cause. 
Concernant le rôle des responsables locaux des 2 communes concernées, les 
élus des conseils municipaux auraient du : 

- réserver leur avis sur l’acceptabilité du projet en début de phase, en 
fonction des résultats de la consultation auprès des habitants  

- mettre en place un comité de suivi composé de chaque partie prenante 
Les élus des 2 conseils municipaux semblent avoir manqué d’une totale 
clairvoyance. 



98 
ARRÊTE DIDD – BPEF – 2020/n°166 -  Projet d’implantation d’un parc éolien comprenant 4 éoliennes et 1 poste de livraison sur les 
territoires de la commune de GREZ-NEUVILLE et la commune nouvelle de LONGUENEE-EN-ANJOU. 

Sont annexées les copies de 20 documents qui viennent compléter 
l’argumentation développée par l’Association APELANJOU pour chacun des 
thèmes abordés en deuxième partie du mémoire. 
 
Figuraient en outre en complément au mémoire présenté par l’Association 
APELANJOU, 2 copies de courriers remises en main propre au commissaire-
enquêteur ayant trait à une suspicion de conflit potentiel d’intérêt concernant 
un élu de GREZ-NEUVILLE : 

- l’une datée du 10 octobre 2020 adressée à Monsieur le Préfet de 
Maine-et-Loire accompagnée des copies de 7 PV de réunions de Conseil 
Municipal de la commune de GREZ-NEUVILLE 

- l’autre datée du 10 octobre 2020 adressée à Monsieur le Procureur de 
la République du Tribunal Judiciaire d’Angers, accompagnée des copies 
de 8 PV de réunions de Conseil Municipal de GREZ-NEUVILLE et de la 
copie du PV de comité de pilotage de l’Association les Ailes de 
Longuenée. 

 

L’Association APELANJOU s’est fortement impliquée dans cette enquête publique. Une pétition 

émanant de cette association m’a été remise au terme de la permanence n°5 clôturant l’enquête 

publique. 

Cette pétition comporte  au total 610 signatures admises par le commissaire-enquêteur (quelques 

doublons constatés) réparties de manière suivante : 

- une pétition d’opposition individuelle au projet de parc éolien de Longuenée sur support 

papier rassemblant 169 signatures  

- une pétition en ligne sur « Change.org » rassemblant 441 signatures contre le projet éolien. 

En outre, une pétition sur support papier identique à celle présentée par l’Association APELANJOU 

comportant 6 signatures émanant des  familles ORSOR/SOURDRILLE  a été remise en main propre au 

commissaire-enquêteur à l’occasion de sa permanence n° 3 du samedi 10 octobre 2020 à GREZ-

NEUVILLE (observation 33). 

Ainsi le commissaire-enquêteur a enregistré 616 signatures défavorables au projet de parc éolien. 

 

6.3 : Inventaire des thèmes retenus : 

L’examen et le traitement de l’ensemble des observations recueillies durant l’enquête a permis la 

constitution d’un résumé des nombreux arguments avancés par les dépositaires défavorables ou 

favorables au projet et de les regrouper par thèmes. Le commissaire-enquêteur a pris soin d’en faire 

l’analyse en s’appuyant sur le dossier soumis à enquête. 

 

ELEMENTS RETENUS DEFAVORABLES AU PROJET 

L’IMPACT PAYSAGER / Remise en cause des photomontages – Rupture de l’unité paysagère 

L’IMPACT SUR LA BIODIVERSITE / Proximité des éoliennes E1 et E4 avec la lisière de la forêt 

L’IMPACT SUR LA SANTE HUMAINE / Acoustique – Infra-sons – Champs magnétiques (le tracé du 
câble électrique) – Stroboscopique - Balisage 

L’IMPACT SUR LA SANTE ANIMALE / Elevage bovins – Centres équestres 

L’IMPACT SUR LES CHIROPTERES 

L’IMPACT SUR LE PATRIMOINE / Le château du Plessis-Macé – L’église du Lion d’Angers – L’église de 
Brain-sur-Longunée 

POLLUTION DES FONDATIONS BETON 

DEPRECIATION IMMOBILIERE 
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REMISE EN CAUSE DE L’EOLIEN / Rentabilité économique – Energie non stockable et intermittente 

RECYCLAGE DES EOLIENNES EN FIN DE VIE 

INSUIFFISANCE DE LA COMMUNICATION / Concertation avec les communes concernées 

LE RISQUE DE CONCENTRATION DE L’EOLIEN DANS L’AEE 

 

ELEMENTS RETENUS FAVORABLES AU PROJET 

NECESSITE DE DEVELOPPER LES ENR AU DETRIMENT DU NUCLEAIRE ET DES ENERGIES FOSSILES 

AUTONOMIE ENERGETIQUE 

LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE / TRANSITION ENERGETIQUE 

PRODUCTION D’UNE ENERGIE RENOUVELABLE NON POLLUANTE, INEPUISABLE, LOCALE ET FIABLE 

UN PROJET PORTE PAR UN FINANCEMENT PARTICIPATIF 

RETOMBEES FINANCIERES POUR LES COLLECTIVITES ET LES PROPRITAIRES FONCIERS 

COÛT DE L’EOLIEN EN BAISSE 

CHOIX DU SITE 

UN PROJET D’AVENIR POUR LES GENERATIONS FUTURES 

UNE FILIERE GENERATRICE D’EMPLOIS 

 

7  Υ /[k¢¦w9 59 [Ω9bv¦>¢9 PUBLIQUE 

 

7.1 : Procès verbal de synthèse des observations : 

Suite à une accumulation d’observations, pour certaines assez volumineuses, remises lors de son 

ultime permanence, le commissaire-enquêteur a sollicité un délai supplémentaire aux services de la 

Préfecture et au porteur de projet. Aussi, la remise du procès verbal d’enquête a eu lieu le 02 

novembre 2020 en mairie de LONGUENEE-EN-ANJOU (mairie déléguée de LA MEMBROLLE-SUR-

LONGUENEE)  en présence de M. Simon COUSIN, correspondant local pour la SAS SDM en charge du 

dossier. 

Toutes les observations ont été communiquées in extenso par le commissaire-enquêteur au porteur 

de projet lors de la remise de son procès verbal de synthèse.  

Le procès verbal commenté par le commissaire-enquêteur a été remis en main propre à M. COUSIN, 

dument habilité, qui disposait de quinze jours à compter de la remise du procès verbal, c'est-à-dire 

jusqu’au 17 novembre 2020 inclus, pour produire un éventuel mémoire en réponse. 

 

7.2 Υ aŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : 

La situation sanitaire encadrant la date de remise du mémoire en réponse a nécessité une demande 

de délai supplémentaire de la part du porteur de projet ; l’incapacité de réunir l’équipe 

multidisciplinaire en charge d’apporter les compléments de réponses en est la cause. 

Le mémoire en réponse daté du 24 novembre 2020 est parvenu par voie électronique à l’adresse du 

commissaire-enquêteur le 24 novembre 2020. 

La version originale du mémoire a été remise en main propre au commissaire-enquêteur le même 

jour. 

 

7.4  Υ aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ : 

L’enquête publique s’est achevée le 15 octobre 2020 à 17 h 30 en mairie de LONGUENEE-EN-ANJOU, 

siège de l’enquête. 
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Conformément à l’article 6 de l’arrêté préfectoral, le commissaire-enquêteur a procédé à la clôture 

des registres d’enquête des communes de LONGUENEE-EN-ANJOU et de GREZ-NEUVILLE et récupéré 

l’ensemble des éléments constitutifs du dossier. 

 

Le commissaire-enquêteur précise qu’à l’issue des 5 permanences et plus généralement au cours du 

déroulement de l’enquête, les échanges oratoires furent autant courtois que respectueux et que les 

collaborateurs et collaboratrices des services des mairies de GREZ-NEUVILLE et de LONGUENEE-EN-

ANJOU ont tous et toutes été soucieux du bon déroulement de cette enquête. 

 

 

FIN DU RAPPORT                                                                         LE FUILET, le 30 novembre 2020 

 

 

                                                                                                            Le commissaire-enquêteur 

 

 
            Jean-Yves RIVEREAU 


